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Les radicaux-socialistes 
el liole libre

Un membre influent de 1’ « Union Catho
lique dès Chefs de Famille » m’a adressé à 
I’ « Echo de Paris », où je collabore, un mot 
gui accompagne une circulaire de cette 
association en faveur de la répartition 
proportionnelle scolaire et de la liberté de 
créer et d’entretenir des écoles.

Dans ce mot. mon honorable correspon
dant s’exprime ainsi : « Je sais que vous 
êtes un écrivain probe qui ne mettez votre 
plume qu’au service des nobles causes pou
vant aider au relèvement de la patrie et à 
l’extension de son patrimoine moral et so
cial. Voulez-vous me permettre de vous 
Frier de lire la circulaire ci-jointe, que

« Union Catholique des Chefs de Famille » 
e répandu par milliers d’exemplaires, et 
dire à vos lecteurs ce que vous pensez — 
Vous écrivez dans beaucoup de journaux 
ou revues, cela vous sera facile — de cette 
initiative que je considère comme très heu
reuse ? »

Si l’honorable « catholique père de fa
mille » qui m’écrit croit me surprendre 
par sa demande — sorte de gentil ultima
tum — c’est qu’il me connaît mal ou ignare 
mon libéralisme en matière de politique gé- 
péra'ie.

J’ai toujours pensé — et je le pensais 
même alors que j’appartenais au parti so
cialiste — que la conscience des individus 
était un domaine inviolable, et que la Ré
publique se devait de ne rien faire qui puis
se être considéré comme une atteinte à 
cette inviolabilité. Chez moi. il n’y a rien de 
changé.

épartition 
iberté de

fis que vous 
mettez votre

tx x
Il est des pères de famille qui ne se fient 

plus à certains instituteurs de l’Etat qui, 
au lieu d’enseigner avec neutralité, com
mentent les faits historiques et autres du 
seul ipoint de vue de l’opinion de leur choix. 
Ils reginmbent — avec i-aison dirons-nous — 
et demandent que la liberté d’enseignement, 
qui est inscrite dans la loi, ne soit pas un 
Vain mot. On ne saurait, leur en faire 
grief ; d’autant moins que le parti radical- 
socialiste. dans son dernier congrès, s’est 
prononcé" contre la répartition proportion
nelle scolaire, alors qu’il sait que ce refus 
ne peut qu’être agréable aux instituteurs 
politiciens, et non <à ceux déterminés à 
n’enseigner que selon les règles de la neu
tralité. "

La circulaire que j’ai sous les j'eux est 
un juste réquisitoire contre l’étouffement Je 
la liberté., Les auteurs demandent la répar
tition proportionnelle scolaire ; autrement 
dit, l’entretien, aux frais de' l’Etat, des 
écoles libres au même titré que les écoles 
laïques.

— Quand nous nous plaignons de l’ensei
gnement laïque et athée qui, dit la circulai
re, au nom de la loi. est donné dans les 
écoles officielles, on nous dit : « Si ces écoles 
vous déplaisent, n’y envoyez pas vos en
fants. La loi vous donne toute faculté d’en 
créer d’autres selon vos goûts. Usez-donc 
de la liberté d’enseignement ! C’est elle qui 
Vous mettra tous d’accord. »

Sans doute, et nous ne réclamons rien 
de plus ! Mais à condition que nous ayons 
la même liberté que l'Etat de créer 
gt d’entretenir des écoles.

Or, cette liberté n’existe pas, parce que 
toutes les faveurs de l’Etat sont réservées 
aux écoles officielles et aux enfants qui les 
fréquentent »■

Et ce n’est pas la spécieuse réponse de 
M- Roussel, secrétaire général du syndicat 
national de» institutrices ét instituteurs, 
qui atténuera la valeur de l’objection. M. 
Roussel, dans « Floréal » raille lourde» 
ment « l’Union catholique des pères de fa
mille ».

Il déclare : « Si vous secourez les 
pauvres, avec l’argeril de tout le monde, 
si vous établissez la proportionnelle scolai
re, vous viendrez purement et simplement 
en aide aux riches, aux hobereaux de la 
commune, aux réacteurs. Pas un pauvre 
n’en profitera. Et, par la même occasion, 
vous, Etat, vous favoriserez la concurren
ce aux écoles de l’Etat ».

Eh bien, je n’hésite pas à dire qu’une 
telle pensée est sacrilège- Je connais nom
bre d’instituteurs et d’institutrices libres. 
Sans ambages, je me porto garant non 
seulement de leur honorabilité, mais aussi 
Üe leur valeur professionnelle, à tout le 
moins égale à celle des instituteurs et ins
titutrices publics-

Concurrencer l’Etat, dans un moment où 
la morale laïque enseignée est incapable 
H’amener les adolescente à réagir contre 
les instincts anormaux dont la jeunesse des 
écoles fait étalage depuis déjà, trop d’an
nées, ne saurait être considérée commet 
jme atteinte à la dignité, à la raison d’être 
de celui-ci.

Dans le monde actuel, qui ne croit ni 
Dieu ni Diable, est voué fatalement soit 
du ■ scepticisme avant-coureur de la déca
dence, soit à l’inconduite au bout de la
quelle est le orime.

Eugène MITTLER.

nouvelles Brèves
— M. Poincaré a reçu hier. MM. Théunis et 

Jaspar qui accompagnaient le baron Gaiffier 
ë’Hestroyé. Un ûèjeïinér a suivi au quai d’Or- 
eay auquel assistaient également MM. de Las- 
Jeyrie, Reibel, Barthou, etc..

— On annonce la mort. à. l’âge de 90 ans, du 
général de division du cadre de réserve 
Edouard Rapp. grand officier de la Légion 
d’honneur, décédé, en son uoimcile,
g^VVVXVLVVlVVVVlVVVlVWVVVVVWVVVVVVV'VVVVVVViVVVVVW 
i Prévisions météorologiques | 

g Paris, 22 novembre. — Précisions agri- g 
s cotes de l’Office National Météorologique g 
1 poui' la journée du 2'3 novembre ; s 
§ ‘ Légion Parisienne. — Temps nuageux S 
g ou très nuageux, vent de nord à ouest, 3 è 
| à 6 nièlres. re[roidissemenl. Le minimum 5 
S de température sera d’environ : — 4°. g 
§ , Hùgion du Centre. — Temps nuageux g 
| bu ti’ès nuageux, vent de Nord-Ouest, 3 h g 
S G mètres, refroidissement. Le minimum de " 
| température sera d’environ — 3’.
5 Légion du Massif Central. ' — Temps 
S nuageux et brumeux, vent variable, 0 ô 
g mètres, température un peu froide. Le mi- 
| nimum sera d’environ : — 4’.
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ÉCONOMIES. ÉCONOMIES LES BANDITS DE LA VILLETTE AUX ASSISES

M. CLEMENCEAU 
à l’Amérique

(Quelques 'déclarations de l'ancien 
president du Conseil)

... Vous- prétendez la France mili
tariste et impérialiste : elle fut pour
tant, de mémoire d’homme, envahie 
deux fois. Pourquoi ne traitez vous 
pas l’Allemagne de militariste ?

... L’Amérique a pris une grande 
part à la guerre, à l’armistice et au 
traité. Mais si nous avions su qu’a- 
près quatre ans les garanties pro
mises nous manqueraient encore, 
nous serions allés jusqu'à Berlin.

... J’ai senti dès le jour de l'armis
tice que l’Angleterre n’était plus 
avec nous. Et vous nous avez quit
tés également.

.... Vous avez rompu la solidarité 
économique parce que vous pensiez 
trouver des marchés en Allemagne 
et en Russie alors que la France est 
handicapée par ses dévastations.

... Vous avez trouvé une garantie 
dans la suppression de l’alliance 
anglo-japonaise. L’Angleterre en a 
trouvé une dans la destruction de la 
Hotte allemande. Pourquoi n’au
rions-nous pas les nôtres ?

... On possède des preuves que 
l’Allemagne prépare une nouvelle 
guerre de revanche. Comment pou
vez-vous ne pas vous rendre à cette 
évidence. Ouvrez les j eux 1

... Si les garanties existaient, 
nous serions sûrs que l’Allemagne 
ne nous attaquerait pas.

... Nous sommes dans ia plus 
grande des crises. Vous avez pro
mis au monde que vous le délivre
riez. Maintenant je vous le deman
de : pourquoi avez- vous fait la 
guerre ?

® 
ri

S
&

©&

& 
©

$

©

La France 
ne vent pas mourir

Voici les passages essentiels du premier des 
six arlicdes que M. Georges Clemenceau publie
ra pendant son séjour aux Etat-Unis ;

...Quand la guerre de 1914 nous fut impo
sée par l’agression allemande (les Améri
cains alors présents en Europe ne peuvent 
l’avoir oublié), la France l’accueillit avec 
une émotion religieuse, dans le frémisse
ment du désespoir-. L’Allemagne avec fré
nésie.

Nous avons répondu à ce déchaînement 
de fureur par une paix de justice el de ré
paration, de modération et de raison, telle 
que le monde n’en avait jamais connue...

La France, en 1914, a groupe autour d’el
le l’unanimité des nations parce qu’on sa
vait sincère son désir de paix. Aujourd’hui 
on l’accuse de vouloir continuer la guerre 
dans la paix.

...Cela parce que, devant une Allemagne 
qui ne désarme pas, qui ne veut pas exécu
ter le traité de Versailles, réparer les dom
mages, relever les ruines qu’elle a faites, 
devant mie alliée qui refuse à la France 
aujourd’hui les garanties militaires qu’elle 
lui offrait hier, la France ne veut pas mou
rir. Brutalité et mauvaise foi allemandes, 
injustice de èes alliés. La France portera 
fièrement son fardeau. La France veut vi
vre. La France vivra.

Il n’est pas juste qu’ayant tout fait, tout 
subi, pendant quarante-quatre ans, pour 
maintenir la paix ; qu’ayant été l'objet de 
l'agression la plus éhontée de tous les 
temps ; qu’ayant'eu son sol ravagé, ses 
villes détruites, ses enfants fauchés par 
millions ; qu'ayant subi désastreusement le 
■premier choc de. l'envahisseur avec un hé
roïsme qui a sauvé le monde ; qu’ayant à 
force de volonté, d’endurance, de priva
tions, de sacrifices, finalement triomphé, 
elle, puisse avoir, un jour, plus à souffrir 
de son triomphe que l’Allemagne da s» dé
faite. Amééiains, jugez.

Trente sous-préfets seront supprimés 
d’ici la fin de l’année

Ainsi en a décidé la Chambre, au cours de la discussion 
des chapitres du Budget de l’intérieur

Paris, 23 novembre. — M. Arago ouvre i 
la séance à 9 heures 30.

L’ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du budget des chemins de fer de 
l’Etat.

. i-, Louis Deschamps déclare que les 
cl lins de fer de i'Etat doivent rester à' 
1’1 ;;t.

Serot, rapporteur, s’associe à ces pa- 

; . lusieurs orateurs signalent quantité d’a- 
pi. iiorations à apporter dans leur région. 
Lu, discussion est close. La séance est. le
vée à 11 heures 50, et reprise à 15 h. 10.

M. Le Trocquer remercie les nombreux 
orateurs qui ont rendu hommage aux pro
grès réalisés sur le réseau de l’Etat.

Tous les rapides z 
auront l’éclairage électrique

Le ministère énumère les mesures prises 
pour améliorer encore te trafic, notamment 

; l’électrification des lignes de banlieue, I 
i l’achèvement des travaux du tunnel des Ba- ' 
tignolles.

i _ Au sujet de l’accident de Chatelaudren, 
il affirme que la justice suivra son cours 
et que les sanctions seront prises te cas 

■ échéant.
Il indique _que tous ies rapides seront 

i pourvus d’ici la fin de l’année de l’éclaira
ge électrique.

Il s’élève contre la campagne tendant à 
faire croire qu’il n’y a plus de sécurité sur 
les réseaux français et montre au. contraire 
que ceux-ci ont retrouvé leur régularité 
d’avant-guerre et ont moins d’accidents que 
dans les années qui ont précédé la guerre.

Il dénonce avec indignation certaines 
manœuvres tendant à nuire à la bonne ex
ploitation des réseaux.

‘Il lit notamment une circulaire adressée 
aux cheminots pour leur conseiller de sa-. 
boter le service en s’en tenant à la lettre 
du régiment pour la formation des 
trains de marchandises au risque de 
voquer d’épouvantables^ catastrophes.

Et tout cela, dit-il, cela sous le prétexte de 
la réglementation des huit heures,

M. Le Trocquer rappelle ce qui a été fait ' 
pour le personnel.

Enfin, le ministre termine en montrant 
les efforts accomplis' el en promettant d’a
méliorer encore l’état de choses existant.

La Chambre applaudit vigoureusement 
tous les chapitres du budget des chemins 
de fer de l’Etat-

Le bâidgeL de ITàlÈriettr
On passe à la discussion du budget de 

l’intérieur.
La discussion générale se borne à quel

ques observations présentées notamment 
par M- Bonnet qui dcimande au ministre 
de prendre des sanctions contre tes préfets 
qui ne feraient pas respecter la loi obli
geant tous les candidats à observer certai- 

-nes règles qui assurent un minimum d’é
galité.

On passe immédiatement à la discussion 
des articles.

Les chapitres 1 à 9 sont, adoptés.
Sur le chapitre 10 (traitement deis fonc

tionnaires administratifs cites départe
ments).

M. Maunoury remarque que la commis
sion a réduit le crédit de 486.000 fr. afin de 
faire disparaître un certain nombre de 
sous-préfets et de conseillers de préfectu
re.

La soppressiGM 
des sous-prérets

La commission accepte la proposition du 
gouvernement qui aboutit au rétablisse
ment des 486.000 francs et à une augmen
tation de crédits de 9.000 fr.

La proposition est mise aux voix!. Le 
scrutin donne lieu à pointage.

Sur le chapitre 10, les propositions de la 
commission et du gouvernement tendant à 
rétablir les 486-000 fr., plus 9.000 fr. sont 
repoussées par 291 voix coure 268.

M. Dariac déclare :
Ce scrutin signifie que d’ici le l”r janvier 1923 

pro- trente sous-préfets auront été supprimés
Des applaudissements éclatent.
M. Maunoury réplique :
Je serai, donc dans l’obligation de ne plus 

faire aucune nomination de sous-préfet, ni de 
conseiller de préfecture.

LES CAVALIERS DE LA PAIX

L’agent-piéton va disparaître. L’agent 
équestre, que l'administration parisienne 
veut lui substituer, a surgi, hier, aux car
refours Sébastopol-Rivoli, Sébastopol-Tur- 
bigo et Sébastopol-grands boulevards. Ces 
gardiens de la paix portent un uniforme 
spécial avec dolman sombre, culottes à hou- 
seaux et casque bruni. Montés sur des che
vaux municipaux ils ont réglé la circulation 
et assuré le bon ordre de la rue. Et l’on vit 
de puissantes 40 HP obéir à un coursier 
gris ardoisé, l’on vit aussi le promeneur 
égaré interrogeant, hissé sur la pointe des 
pieds, l’agent haut perché. On vit en outre

un cheval policier décrire avec sifs sabots 
des arcs de cercle impressionnants et ef
frayer les cuisinières ; un ancien dragon 
sans doute, qui faisait de la haute école. 
Partout la foule amusée suivait les évolu
tions des cavaliers de la paix, qui demain 
ou plus tard remplaceront les agents que 
l’on est accoutumé de rencontrer dans nos 
rues.

Désormais, les contraventions seront 
dressées à cheval, les malfaiteurs, noctam
bules bruyants, et autres chevaux de re
tour seront poursuivis par des jockeys cas
qués et écussonnés aux armes de Paris.

APRÈS L.E VOTE DU SÉNAT

Nos sénateurs n’ont pas été 
gentils. « C’est une vraie ta
pe » disait, mardi, une des 
plus ardentes auditrices du Lu
xembourg. Sur quoi, il a paru 
intéressant d’aller voir com
ment les femmes accueillaient 
le refus dédaigneux du Sénat.

Voici les déclarations qu’elles 
firent à M. Edmond Veyssière 
de 1’ « Eclair ».

Contrairement à ce que pen
serait un vain peuple, ce sont 
surtout nos actrices qui se 
sont, au cours de celle enquête- 
express, affirmées femmes de 
foyer.

— Ce que nous allons faire 1 
dit Mlle Mary Hett, du Dau- 
nôu, mais eri rester là, j’espè
re. Et qu’avons-nous besoin de 
voter ? La politique est si com
pliquée que nous risquerions 
bien de n’y point voir plus 
clair que les hommes I

Vlan I
— Ils ont bien fait ! ils ont 

bien fait ! déclare Mile Lulu 
Watier. Féministe, ah ! bien 
non i

Marguerite Deval n’est pas 
moins catégorique :

— Voyez-vous dans la vie 
comaié'au théâtre, les rôles 
<’hommes joués par des fem- 
fjaea sombrent, neuf fois sur

» ■ wrc '■

dix. dans le ridicule. Restons- 
en là.

Mlle Jeanne Saint-Bonnet ne 
conçoit le féminisme qu’accom- 
gné" du vœu de célibat. « à 
cause, vous comprenez, des 
scènes de ménage ».

Dussane n’est pas féministe, 
non, mais d'un autre côté elle 
ne veut faire aux femmes, nul
le peine, la voilà bien embar
rassée :

— Entre nous, n’est-ce pas, 
le vote des hommes mo paraît 
déjà une si jolie blague que je 
ne vois pas pourquoi vous ne 
laisseriez pas les femmes s’a
muser un peu„ elles aussi.

Mlle Delval, elle, est féminis
te dans la plus complète ac
ception du terme.

Mais c’est Mme- Sarah Ber- 
nhart qui se montre, comme 
à son habitude, la plus énergi
que :

— Non, monsieur, jo ne suis 
pas féministe. Je suis suffra
gette, moi. Et puisque les sé
nateurs refusent de. nous don
ner le bulletin de vote, ch bien, 
monsieur...

La grande artiste est déci
dée, on le voit bien, à toutes 
les violences ;

— ...ch bien, monsieur, je 
plains la France !

Nous saluons, accablés. Il

est temps de lâcher les ram
pes.

Mme Nelly Roussel plaide sa
gement au nom des compéten
ces : « Il y a tant de choses 
qu’ignorent les hommes, et. mê
me les mieux intentionnés. » 
Pour Mmes Maria Vérone, Co
lette Reynaud. Marguerite Du
rand, elles savent bien ce qui 
leur reste à faire ;

— Parfait ! parfait ! à quel
que chose malheur doit être 
bon ! Nous allons passer aux 
actes...

Et comme un peu inquiets, 
nous cherchons des yeux no
tre chapeau pour, sans fausse 
honte, nous enfuir :

— Oh ! nous rassure aima
blement Mme Maria Vérone, à 
la manière française !... Et 
pourtant, quand oh songe que 
le sénateur Bérard nous a re
proché d’être trop calmes... 
trop calmes !... II va bien 
voir !...

Mme Colette Reynaud préci
se :

— Nous nous intéresserons 
tout spécialement aux prochai
nes élections sénatoriales

El Mme Marguerite Durand, 
qui ne dit mot. approuve avec 
un petit sourire qui en promet 
long aux malheureux « cent 
cinquante-six »...

La double tentative d’assassinat 
sur l’encaisseur Mazet

René Jean poursuit ses aveux et chargé ses complices

Paris, 23 novembre. — On aborde, cet on pourrait le croire. La sacoche tombS 
après-midi, dès l'ouverture de l’audience malencontreusement par terre. Ni les un» 
l’affaire de l’attentat dont fut victime l’en- ni les autres n’ont voulu s’emparer d’un» 
caissèür Boselli à, Saint-Ouen. sacoche que Mazet défendait, si énergique-

Le 10 août 1920, Boselli, âgé de 70 ans, ment.
quittait l'usine Gémieux à Saint-Ouen vers Cocquard, qui se dit malade et parle d’u- 
dix heures du matin pour se rendre au siè- ; ne voix si étouffée que l’on n’entend rien, 
ge social 10, rue du Rocher à Paris. M. affirme que René Jean lui parla autrefois 
Boselli portait une sacoche contenant ’ vaguement de l’encaisseur Mazet. Il ne se 
35-000 fr en billets de banque et. un chèque : rappelle rien d’autre.
barré de 8.050 fr. Au moment où Boselli sel Georges Allard Veut bien reconnaître 
dirigeait vers le tramway place de la Mai-1 que c’est lui qui conduisait la voiture clans 
rie, il fut avisé par deux individus : l’un [la deuxième expédition contre Mazet. D’ail- 
....................................... .. • ■■■- J- — ~ leurs, dit-il, cette voiture m’appartenait.

— Comment se récrie le président ? Elle 
vous appartenait ?

— Oui, je l’avais volée, mais après le coup, je 
suis allé la reporter moi-même où je l’avais 
prise.

Bignon avoue qu’il était chargé de je
ter le poivre au visage de Mazet. C’était 
pour créer de l’affolement, dit-il, mais je ne 
voulais pas blesser l’encaisseur. Mais aveo 
le vent, il est possible qu’il y ait du poi
vre qui se soit envolé dans l’atmosphère.

Le président fait entrer l’encaisseur Ar
mand Mazet. Il confirme les aveux de René 
Jean.

l audience est ensuite levée : il est 17 
h. 40. L’audience est renvoyée à demain.

ni les autres n’ont voulu s’emparer d’un» 
sacoche que Mazet défendait, si énerriqu»-

Gocquard, qui se dit malade et parle d’u-

1 11 lu.fr <-V V 1OV pui U.U-U-—*. .LXXU.I »
lui porta à la tête de violents coups de ma
traque en caoutchouc, tandis que l’autre lui 
dérobait sa sacoche et prenait la fuite.

Les înnodente
Léon Allard reconnaît du reste qu’il ac

costa l’encaisseur Boselli.
Je ne lui fis aucun mal, assure-t-il en lui por

tant à la tête quelques coups de matraque, je 
voulais seulement l’effrayer.

Georges Allard, interrogé, se déclare in
nocent. Comme on fait observer à Georges 
Allard qu’il conduisait la torpédo, il expli
que longuement qu’il se trouvait là par ha
sard non loin du lieu. de l’attentat.

Mais voici qu’Andre Adam, camelot de 
profession, originaire de Saint-Nazaire, 
compromis lui aussi dans cet attentat, s’é
lève contre ces pitoyables systèmes de dé
fense. Il maintient que c’est bien Georges 
Allard, né à Douai, qui conduisait la torpé
do dans laquelle prirent place les agres
seurs de Boselli- C’est Georges Allard : 
est l’instigateur et l’organisateur de ce 
pour lequel il avait avec un nommé 
toujours en. fuite, volé une auTornobile 
de Lisbonne.

René jean dénonce
Tout cela du reste est assez confus, 

les accusés se donnent de continuels 
mentis et veulent tous parler à la fois.

René Jean rétablit les faits à la grande 
fureur des trois individus.

C’est bien Allard, dit-il, qui attaqua l’encais
seur Boselli, c’est André Adam qui vola la sa
coche, c’est Georges Allard qui conduisait la 
torpédo.

André Adam se lève :
La sacoche traînait par terre, je l’ai ramas

sée, c’est tout, affirme-t-il. Le président décide 
de faire entendre les témoins.

L’encaisseur Boselli, 70 ans, vint raconter 
qu’au moment oti il se dirigeait vers le 
tramway, un individu le frappa à coups de 
matraque très violemment et un autre lui 
arracha sa sacoche. Après quoi les deux 
agresseurs prirent la fuite et montèrent 
dans une auto qui attendait.

C’est ce que confirment deux autres té
moins. MM. Breton et Mme Garelin.

L’audience est suspendue quelques minu
tes. A la reprise, l’interrogatoire de René 
Jean recommence sur les deux tentatives 
d’assassinat de l’encaisseur Mazet.
Les deux tentatives d’assassinat 

sur l’encaisseur
René Jean reconnaît en effet que fin 1919 

ou au début de 1920, il avait choisi comme 
victime l’encaisseur Armand Mazet qui cha
que jour transportait des sommes importan
tes.

Avec Emile Cocquard et Pierre Macreau. dit- 
il, j’allais me poster près du bureau de l’établis
sement de crédit. Nous savions que Mazet de
vait toucher 250.000 francs. Je pris un taxi et 
je me fis conduire à la rencontre de l’encais
seur que je connaissais depuis longtemps. Lors
que je l’aperçus, je feignis une rencontre et 
j’invitais Mazet à prendre place dans ma voi
ture. Celui-ci, qui ne se méfiait pas de moi, ac
cepta.

En cours de route, je sortis mon revolver, et 
visais Mazet. Mais celui-ci s’en aperçut avant 
que je tire et avec le plus grand sang-froid af
firma, que lui aussi, avait un re rolver.

C’est pour rire, m’écriais-je aussitôt, compre
nant que le coup était manqué.

Mazet, qui ne connaissait René Jean que 
de réputatoin, crut le patron boucher sur 
parole.

Macreau et Cocquard protestent à ce ré
cit. Ils n’ont pris disent-ils aucune part à 
cette tentative. C’est René Jean qui les ac
cuse. Mais jamais avant ces accusations 
ils n’entendirent parler de ces attentats.

L’encaisseur Armand Mazet, âgé de 70 
ans, entendu comme témoin, semble confir
mer le récit de René Jean, mais on le fait 
sortir pour que René Jean, à la demande 
du président, raconte la deuxième tentative 
qui fut faite contre l’encaisseur.

Au début d’octobre commence René Jean, 
Georges Allard, ajusteur d’automobiles ; Henri- 
Louis Bignon, Charles Desotet préparèrent une 
nouvelle expédition contre Mazet.

Cocquard leur avait fourni tous renseigne
ments nécessaires. Georges Allard avait volé le 
5 octobre 1920 une automobile appartenant à/ 
M. Mallet. Bignon avait acheté du poivre et 
s’était muni d’un impermeame en gabardine 
dont il devait envelopper la tête de l’encaisseur.

Le coup du poivre
Vers une heure de l’après-midi, le 11 octobre, 

Georges Allard' conduisant l’automobile, dépo
sait Bignon et Desotet à Pantin, non loin de 
l’endroit où Mazet devaient passer, portant une 
sacoche contenant 250.000 irancs en billets de 
banque.

Bignon s’approcha de l’encaisseur et lui jeta 
du poivre au visage, puis il essaya de lui enve
lopper la tête avec l’imperméable qu’il portait 
sur le bras à cet effet, mais Mazet se défendit 
si énergiquement que Desotet ne put lui retirer 
sa sacoche. Des passants intervinrent.

i’ignon et Allard comprenant que le coup était 
manqué, se jetèrent dans l’auto et prirent la 
fuite. Georges Allard se retira en menaçant les 
gens du revolver.

La voiture m'appartenait puisque 
je l'avais volée

Bien entendu, Georges Allard nie toute 
participation à cet attentat.

Bignon déclare qu’il n’a pas voulu ex
près jeter le poivre dans les yeux de Ma
zet. Quant à l’imperméable, il ne voulait 
pas le mettre sur ia tête de Mazet, comme

Le Sénat s’occupe des porteurs 

de fonds russes

qui 
vol 
Jo, 
rue

car 
dé-

Paris, 23 novembre. — La séance est ou
verte à 15 h. 15 par M. Léon Bourgeois qui 
prononce en termes émus l’éloge funèbre da 
M. Vayssière, sénateur de la Gironde, dé
cédé, cette nuit, à la suite d’un accident 
d’automobile.

A cette occasion, le président a énergique
ment protesté contre la fréquence des a •ci- 
dents d’automobile et a demandé que l’ad
ministration prenne des mesures sévères 
pour qu’il soit mis un frein à la vitesse des 
voitures.

Aux commercantes
On passe ensuite à la proposition de loi 

de M. Louis Martin, conférant aux femmes 
commerçantes l’éligibilité aux tribunaux et 
aux Chambres de commerce.

M. Roustand, rapporteur, déclare que la 
commission propose d’accorder aux femmes 
commerçantes ^éligibilité aux chambres de 
commerce seulement et non aux tribunaux.

Cette proposition, à laquelle se rallie M. 
Louis Martin ainsi que le ministre du Com
merce est adoptée, de même qu’un article 
additionnel déclarant la loi applicable à l’Al
gérie et aux vieilles colonies.

On passe ensuite à la discussion de la 
proposition de M. Roustand tendant à modi
fier les articles 9 et 10 de la loi du 8 décem
bre 1883 relatifs à l’élection des membres 
des tribunaux de commerce.

M. Roustand expose que sa proposition, 
dont le but est de remédier aux abstentions 
si nombreuses actuellement, stipule que le 
voie aura lieu non plus au chef-lieu de can
ton, mais à la mairie de chaque commune, 
sauf si le nombre des électeurs est inférieur 
à 15, auquel cas les électeurs se rendront 
à la mairie d’une commune voisine.

Après diverses observations de M. Courju, 
l’article unique de cette proposition est 
adopté. Une seconde délibération aura lieu.

Les porteurs de fonds russes
L’assemblée est appelée à se prononcer 

sur l’urgence d’un projet de résolution de 
M. Gaudin de Vilaine en faveur des por
teurs français d£ fonds russes.

Le sénateur do la Manche précise que sa 
proposition suggère de demander aux gran
des banques qui ont bénéficié des émissions 
de fonds russes de faire quelques sacrifices 
pour les porteurs de ceux-ci. Il ajoute :

Le gouvernement pourrait également faire Un 
geste de bienveillance.

M. Henry Bérenger déclare que la com
mission des Finances examinera attentive
ment la proposition. L’urgence est déclarée 
et le projet renvoyé à la commission.

Le GUI» MCO®
1° Quelle est l’invention, qui à votre avis, 

provoquerait la plus profonde impression 
chez un homme mort depuis 500 ans et qui 
reviendrait parmi nous T

2° Par combien de voix l'invention ga
gnante scra-t-elle désignée ?

)éc.©ypez le BON n° B

lu.fr


VENDREDI 24 NCWEMBRE IMS

FOEVRE
Contre les colporteurs 

et les déballeurs qui échappent 
aux obligations fiscales

Des commerçants nivernais se sont plaints de 
la concurrence que certains colporteurs ou dé- 
balleurs leur font de façon parfois déloyale, 
notamment en se soustrayant aux formalités ad
ministratives et aux obligations fiscales aux
quelles ia Loi les astreint.

La Chambre de Commerce _ée Nevers croit 
utile de rappeler à Scs ressortissants que tout 
intéressé, en l’espèce, tout commerçant patenté, 
a le droit de signaler au commissaire de police 
toutes opérations de colportage ou de déballage 
effectuées dans sa localité.

Il appartient au commissaire de s’assurer que 
les colporteurs et déballeurs sont en règle et 
munis de toutes les autorisations nécessaires.

Ces formalités ne peuvent u ailleurs porter au
cun préjucice aux commerçants ambulants qui 
exercent régulièrement leur profession.

NEVERS

LES AMIS DE LA MUSIQUE
i^a série annuelle des concerts des » Amis de 

la Musique » a été brillamment inaugurée mar
di soir, dans la salle du Ciné-Parc, par le qua- 
■tor Capet. MM. Lucien Capet, premier violon ; 
Maurice Hewitt, second violon; Henri Benoît, 
alto, et Camille Delobelle, violoncelle, ont bien 
voulu comprendre Nevers dans l’itinéraire d’une 
de leurs tournées, et nous mettre sur le même 
rang que les nombreuses villes ou capitales eu
ropéennes qu’ils visitent depuis 1903, date de 
la fondation du quatuor.

Ils ont bien fait, d’ailleurs, de ne pas sous- 
estimer le public provincial, et en particulier le 
public nivernais. A l’issue de la soirée, l’un 
des artistes a dit combien le quatuor avait été 
touché de l’accueil enthousiaste qu’il a reçu — 
et ceci n’est que trop naturel ! — mais il a 
insisté aussi sur la sensation qu’il avait eue 
de communier vraiment avec un auditoire in
telligent, vibrant avec les exécutants, propor
tionnant scs applaudissements à la beauté des 
passages, saluant enfin l’immense génie — si 
bien servi, répondions-nous ! — de Beethoven 
d’une ovation toute pleine d’allégresse et de 
gratitude émues !

Aussi bien, ce concert défie-t-il tout compte- 
rendu, et ce n’est point ici le lieu d’énumérer, 
en termes forcément indigents, les richesses 
beethovéniennes, faites, dans le dixième qua 
tuor, de santé et de force (allegro), de souf
france finalement purifiée par lu divine magie 
de l’expression (adagio), ue vie pleine étrange
ment agitée et diversifiée parfois (presto), mais 
toujours une ! Pas une minute, pas une seconde 
les exécutants ne trahissent cette fondamentale 
harmonie de la pensée du Musicien; l’énorrne 
et patient labeur qu’ils ont dû apporter à sa 
réalisation plastique est devenu latent : une 
impeccable pureté dessine tous les traits de 
l’œuvre, en pleine lumière, sans que rien de
meure de la technique .ou de la matière de 
l’exécution.

De celle beauté formelle, le quatuor Capet sait 
également revêtir toutes ses interprétations : il 
nous a rendu aussi présente la grâce spiri
tuelle de Mozart (quatuor en mi bémol) que la 
sentimentalité de Schumann (premier quatuor).

ne temps. — Température : inaxima + 8” ; 
minima 4. 2°.

Pression atmosphérique : 6 heures du matin, 
762 m/m.; mri.i, 762 ; 18 heures, 762.

Temps probable : frais, .reau, nuageux.
(Communiqué par M. Perrot, opticien, 16, pla

ce Président-Wilson, Nevers}.
Fête de Sainte-Cécile. — . Les jeunes filles 

du patronage exécuteront le programme sui
vant, dimanche prochain, à la grand’messe de 
10 heures :

Kyrie (Rédemption), Ch. Gounod ; Gloria, 
Danjou ; Ecce Panis, Diestch : Sanctus Pastor; 
Agnus, Blanchon ; Hymne à Smnte-Cécile, Ch. 
Gounod.

2° A 15 heures précises, salle Bernadette, 
séance, récréative :

Une vengeance de Cromwel, drame en 3 actes; 
La foire de Séville, opérette en 2 actes ; Inter
mèdes variés, orchestre et chants.

Billets h l’entrée.
Musique du 13°. — La musique du 13e R.I. 

donnera un concert dimanche au Pré Fleuri à 
partir de 14 heures, pendant la rencontre qui 
mettra aux prises les équipes premières dé 
Moulins et de Nevers en un match exception
nel.

Séance théâ’rale. — Les familles de Nevers 
connaissent le théâtre du Clos Saint-Joseph 
elles savent que périodiquement une troupe 
d’amateurs offre au public des séances théâ
trales préparées avec go. et interprétées avec 
une perfection scénique qu’on trouve rarement 
dans les cercles de ce genre.

Pour dimanche prochain 26 novembre, à 16 
fteures, le Clos nous prépare une de ses plus 
belles représentations avec Jean Kermor, pièce 
dramatique en 3 actes de Théodore Botrel.

Le célèbre barde - breton a su incarner dans 
cette pièce les qualités de l’âme française 
prompte aux entraînements utopistes, mais ca
pable des redressements soudains qui au mo
ment du tocsin de 1914 ont fait l’étonnement 
du monde et nous ont valu la victoire.

Elections du comité de retour à la terre. — 
Article premier. — Les votes des associations 
agricoles visées à l’article premier de l’arrêté 
ministériel du 9 novembre 1922. devront parve
nir à la Préfecture avant le 15 décembre pro
chain.

Art. 2. — Les opérations de dépouillement 
du scrutin auront Ueu en séance publique à la 
Préfecture, salle du Conseil de préfecture, le 
samedi 16 décembre 1922, à 15 heures, sous la 
présidence de M. Gouffier, conseiller de préfec
ture.

(Lire en page l le décret insinuant les Comités 
de « Retour à la Terre »).

Trouvailles. — Réclamer a : M. Albert Sansol, 
20, rue d'Alsace-Lorraine un chien de chasse; 
à M Georges Ningniat, 24. rue de Nièvre, un 
portemonnaie contenant une minime somme et 
une petite clef ; â Mme Bâcher, 17, impasse 
Leblanc, une fourrure d’enfant et un sac à pro
vision.

Etat-civil :
Naissances. — Marthe Riaud, 20 rue des Pâ

tis ; — Suzanne Liné, 41, rue Farncis-Gamier; 
Denise X... 1 rue de Paris ; Marie X..., 1, rué 
de Paris.

Décès. — Louise Murson, 83 ans, veuve Mar-| 
tin, 1, rue de Paris.

Publications de mariages. — Jules Fleurot- 
Lescot, 14, rue de Verlpré et Jeanne Seguin à 
Vichy ; — Marie Hubert, 3 rue des Moulins et 
Renée Clair, 5 bis. rue du Rivage.
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV'VVVVVVWVWVVVVV

Ne passez pas Avenue de la Gare, sans vous 
arrêter a..x étalages de la Parasolerie Moderne, 
vous y verrez le plus grand choix de parapluies ! 
cannes, maroquinerie fine, articles de voyage, à 
des prix défiant toute concurrence.
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jæ- Il s’est échappé de ia_ caserne, mercredi 
è 8 heures du soir, UN CfîEVAx. blanc, garni, 
couronné aux deux genoux, la crinière coupée. 
Prière à la personne qui l’aurait recueilli, de 
donner renseignements à M. DUTHIL, caserne 
Pjltié, à Nevers. Ce cheval appartient à Mme 
veuve FASOLI.
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Anïs Claude BERCER
GRANDE MARQUE

C. DUGNAS, concessionnaire. NEVERS 
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Vêtements sur Mesure pour Hommes 
$$$>

L. ELOT
Tailleur et ex-coupeur à Paris

23, rue Lafayette, NEVERS
CHOIX DE DRAPERIE

HAUTE NOUVEAUTE

Maison de toute confiance

Atelier de réparations en tous genres
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SiST Nos PETITES ANNONCES paraissent

«lercredi e* ts sanioiif.

Les élections consulaires 
auront Heu le 3 décembre 

pour Nevers et Clamecy
U est rappelé que par arreté préfectoral en 

date du 15 novembre 1922, les commerçants pa
tentés, inscrits sur les listes des électeurs con
sulaires des arrondissements de Nevers et de 
Clamecy, sont convoqués pour le dimanche 3 
décembre 1922, a l’effet de procéder au renouvel
lement par moitié des membres des tribunaux 
de commerce ne Nevers et de Clamecy.

Le vole aura lieu par canton a la mairie du 
chef-lieu.

La durée du scrutin sera ..e six heures ; il 
s’ouvrira à dix heures et sera fermé à seize heu
res.

Si le premier tour ne donne pas de résultat, 
un scrutin de ballottage aura lieu le dimanche 
17 décembre, au même lieu, et aux mêmes heu
res.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 23 novembre

L’audience est ouverte à 13 h. 30, sous la 
présidence, de M. Vïlleminot assisté" de MM. 
Lavondès et Dramard, te procureur occupe le 
siège du ministère public.

Cinq affaires sont inscrites au rôle de cette 
audience et les assistants sont venus peu nom
breux assister aux débats.

La. séance débute par une affaire d’abus de 
confiance.

Georges Daniel, âgé de 20 ans, déjà poursuivi 
pour escroquerie par le tribunal de Périgueux, 
est inculpé d’avoir soustrait une somme de 300 
francs au préjudice de M. Gilbert Girard.

Le tribunal le condamne à 3 mois et 1 jour 
de prison en lui accordant la loi de sursis.

— Louis Daillant, âgé de 18 ans, et domicilié 
à Saint-Benin-d’Azy, ayant le 5 novembre heur
té et renversé Mme Cotte sur la route, alors 
qu’il faisait de l’excès de vitesse sur sa bicy
clette, comparaît pour coups et blessures invo
lontaires. Il attrape 50 fr. d’amende.

— Jean Bardon, ayant déjà subi une condam
nation de 1 mois de prison pour vol passe à 
la barre pour chasse sans permis et avec engin 
prohibé. Ce qui lui vaut 50 fr. d’amende et 100 
francs pour droit général de permis de chasse

— Pierre Vallet, d’Azy-le-Vif ayant soustrait une 
somme d’environ 40 fr. à M." Jean Dubois du 
même pays, est condamné à 8 jours de prison 
avec sursis et 50 fr. d’amende après plaidoirie 
de M" Gromolard.

— Félix Régerin, de Fourchambault comparaît 
devant le tribunal sous une série malheureuses 
d’inculpations : coups et blessures sur la per
sonne de Mme Albarct, cafetière à Fourcham
bault, bris de la devanture du débit, ivresse et 
port d’arme prohibée, en état de récidive. Il 
est condamné pour ses actes de violence à ia 
peine de 6 mois d’emprisonnement et 100 fr. 
d’amende.

L’audience est levée à 14 h. 35.

COSNE-SUR-LOIRE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 22 novembre

François Dubois, 68 ans, sans domicile fixe ; 
Jules Gadbin, 43 ans, sans profession, sans do
micile fixe, prévenus de mendicité en réunion et 
défaut de carnets anthropométriques, deux mois 
de prison chacun.

CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil municipal de Cosne se réunira lo 

dimanche 26 novembre courant à 17 heures, sous 
la présidence de M. Claude Goujat, maire, an
cien député.

Ordre du jour ; 1' Nomination du Secrétaire; 
2“ Lecture du procès-verbal ; 3' Approbation du 
cahier des charges des droits à percevoir' sur 
les places et marchés.

Etat-civil :
Naissances. — Jacqueline Fichot ; — Georget- 

te Paillet, aux Rivières Saint-Agnan ; — Marie- 
Louise Gardette.

Mariages. — Fernand Blavier, à Boulogne (Sei
ne), et Renée Gouthière ; — Louis KlabaJzan, et 
Félicie Vilnat.

Décès. — Jean-Baptiste Coquery, 88 ans.
SAINTE-MARIE

Vol. — M. de Sainte-Marie, s’étant absenté la 
semaine dernière, revenait à son château de 
Saint-Martin, commune de Sainte-Marie, lorsque 
sa basse-courrière vint l’avertir que quatre din
des avaient été volées dans la journée du 16 
courant.

Le montant du vol est estimé à la somme de 
240 fr.

Au Conseil Municipal de Clamecy
Etaient présents : MM. Nolin, maire ; Gri- 

mouille et Gadiou, adjoints ; Bourdignon, Brul- 
ler, uomte, Haiend. Lâchât, Lamoureux, Lau- ‘ 
det, Marié, Moreau, Mynard, Pellé, Pier, Re
naud. Rollin et Subert.

Absents avec excuses : MM. Chauve, Four
nier, Plançon et Renard.

La séance est ouverte à 8 heures. Lecture est 
donnée de l’arrêté préfectoral fixant au 5 no
vembre, l’ouverture de la session, M. Mynard 
est désigné comme secrétaire. Le procès-verbal 
de la dernière séance dont il est donné lecture 
est ensuite adopté sans observations.

Goudronnages des routes. Le conseil décide 
d’accepter la proposition de l’admirMstration 
des Ponts et. Chaussées relative aux travaux 
de goudronnage dans ta traversée de la Vifie de 
parties des routes nationales n" 77 et 151. Ces 
travaux s’effectueraient sur la route 77 (rue Ju
les Renard) entre les 2 parties pavées et sur la 
route 151 (route d’Armes) entre le pont de 
l’Yonne et à 25 mètres environ ai- delà de l’en
trée de l’Ecolè Primaire supérieure. Il vote à 
cët effet un crédit de 1.620 francs pour part 
contributive de la commune dans les dépenses.

Rue du Collège, rectification du chemin 33. — 
Le Conseil approuve les différentes acquisitions 
négociées à l’amiable par le Maire. 11 lui donne 
à cct effet toutes les autorisations ou en cas 
d’empêchement, au 1” adjoint à ”effet de réali
ser à l’amiable les acquisitions à faire.

Eclairage public. — Le conseil autorise le 
Maire à augmenter s’il est nécessaire, le nom
bre des becs à allumer, dans le but d’obtenir 
que 2 hommes soient employés par la Compa
gnie afin . d’accélérer les opérations d’allumage 
et d’extinction des becs dé gaz servant à, l'éclai
rage public de la Ville.

Chemin de fer, rétablissement d’un train. — 
Sur la proposition du Maire, le Conseil décide 
de demander à la Compagnie P.-L-.M., qu’elle 
assure ainsi qu’elle l’avait fait espérer par une 
lettre du 31 mai dernier, des communications 
plus facile sur Nevers en prolongeant le par
cours du train 3269, avec départ de Clamecy 
vers dix heures.

Clos d’équarissage. — Le Conseil maintient sa 
délibération du 8 août dernier par laquelle,, le 
vétérinaire sanitaire a été chargé de la surveil
lance des clos d’équarissage existant dans ia 
commune.

Bureau de Poste. — Le Conseil invite M. le 
Maire à faire une démarche auprès de l’aoini- 
nislration des P.T.T., dans le but d’obtenir que 
l’éclairage de la salle publique tou* à fait In
suffisant soit amélioré.

Sapeurs-pompiers. — ce conseil donne son 
approbation aux devis établis ; 1° Pour le re
nouvellement d’une partie des effets d’habille
ments de la Compagnie des sapeurs-pompiers et 
vote la somme de 4.000 francs montant du de
vis pour assurer le paiement de la dépense.

2“ Pour ta remise en état du matériel, d’incen
die, dont la dépense s’élevant à 1.500 francs 
sera prélevée sur le crédit d’entretien des pom
pes à incendie et accessoires, M. le Maire est 
autorisé à traiter de gré à gré.

Collège. — Le Conseil donne son approba
tion aux comptes et budgets de cet établisse
ment.

Vote une somme complémentaire de 150 fr. 
pour frais de bureau ;

Autorise le Maire à signer un avenant au 
traité constitutif réduisant les dépenses de l’Etat 
et de la commune.

Certains travaux dont l’urgence est reconnue 
sont en même temps autorisés.

Ecole supérieure. — Le Conseil autorise le 
Maire à faire effectuer à l’Ecole supérieure, 
différents travaux de serrurerie, remplacement 
et pose de lampes électriques et pose d’un poule 
âajas la chambre d’une maîtresse interne.

I CONCOURS DES IHVENTiONS I
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DECIZE
La Sainte-Cécile. — L’Harmonie de Decize, 

fidèle à ses anciennes traditions, fêtera la Sain
te-Cécile le dimanche 26 novembre.

A 10 heures, grand’messe en musique.
A 11 heures, défilé en ville.
A midi, banquet hôtel Tartrat.
A 15 heures 30, promenade en musique.
A 21 heures grand bal, salle des fêtes de 

l’hôtel de ville.
Les souscriptions au banquet seront reçues 

hôtel Tartrat, jusqu’au 23. Prix du banquet, 12

Consultation de nourrissons. — Une consulta
tion gratuite de nourrissons aura lieu, à la 
mairie, le dimanche 26 novembre, à 10 heures.

x OURCHAMEAULT
Coups. — Dans la soirée du 19 courant, à 

Fourchambault, Louis Lespicier, 33 ans, et 
Charles Boizot, 23 ans, tous deux domiciliés 
dans cette ville, sont entrés en lutlte dans la 
rue de Vauzelles, et se sont portés des coups 
réciproques.

. SAINT-SALLGE
GRAVE INCENDIE

Le 21 novembre, vers 7 heures du matin, un 
incendie dont les causes sont inconnues s’est 
déclaré dans un b.' ..ment d exploitation, dépen 
dant de la ferme ie I*;LA>r, commune de M'ox 
tapas. Cette ferme appt > tient à M. le comte 
d’Espeuilles.

Elle est exploitée par M. —-oreau, fermier.
On évalue les pertes à 60 000 francs, er par

tie assurées.

I'AiÆNAY-EN-EAZO-ô
Fête de l’armistice. — La société des poilus 

Nivernais, de Tamnay-et-Bazois, comme les an
nées précédentes, a tenu à fêter dignement l’an
niversaire de l’armistice.

Le 10 novembre à 20 heures, retraite aux 
flambeaux avec le concours de la fanfare du 
pays.

Le 11, à 6 heures, salve d'artillerie (mortiers 
de 75). A 10 heures, service pour les morts de 
la grande guerre. 11 heures, remise d’une pal
me au monument et recueillement habituel. A 
midi, banquet hôtel Bussière qui sut se mon
trer cuistot hors ligne. A 14 heures, 8 jeux di
vers pour garçons et fillettes. A 20 heures feu 
d’artifice.

Le bal à grand orchestre salle Bussière fut 
des plus mouvementés.

VARZY
Caisse d'épargne. — Séance du dimanche 19 

novembre ;
Versements 5.100 fr. ; remboursements 7.371 

francs 15.
Etat-civil :

..Décès. — Entant sans vie Pivet.
ICVVVVVV./VVVVVVt^WVV.AA'VVVVVVTA.'VVVVVWVVVVVVVVVVVVV

BLISM2S
SST II a été perdu UN CHIEN COURANT, 

griffon nivernais, gris, répondant au nom de 
Miraut. Ecrire au baron ue Saint-Genest, La 
Gendarmery, Chassy, par Busmes (Nièvre). Ré
compense.
VVVWVVWVVVWaaVVVVlVVVlVVVVVWVVWVWVXVWVVWl/lA'»

GERCY-LA-xOUR
UNE VACHE BRETO..^tl, sous poil roux 

s’est échappée dans les bois de Marcoü, le jour 
de la foire de Decize.. Prière avertir Monsieur 
JANNISSON, à Cercy-la-Tour (Nièvre).

CONCOURS DES INVENTIONS
Si vous désirez une explication quelcon

que n’hésitez pas à nous écrire. Il zous 
sera rendu réponse par la voie du journal.

Chauffage des écoles. — Le Conseil autorise 
le Maire à traiter avec M. Vincent Riant pour 
la Fourniture du bois de chauffage aux écoles 
communales.

Comptabilité. — Le Conseil vote les crédits 
supplémentaires ci-après :

900 francs pour assistance médicale gratuite
319 fr. 01 pour frais d’adjudication de coupes 

de bois ;
6vu francs pour fêtes publiques (règlement des 

dépenses de la fête de rArmistico).
Travaux communaux. — Le conseil donne 

son approbation au décompte des travaux exé
cutés pour réfection des toitures de l’abattoir.

Ecole des garçons. — Chauffage du concierge. 
— Une somme de 80 francs est votée èn fa
veur de la concierge de l’Ecole à titre d’indem- 
nité de chauffage.

Subvention. — Sur la demande qui lui en 
est faite, le Conseil vote une subvention de 250 
francs èn laveur de l’Union Sportive Clamecy- 
coise (société de foot-ball).

Eclairage électrique. — Le Conseil rejette 
une demande de M. Mège, tendant à obtenir 
l’établissement d’un avenant, pour une modi
fication au traité de concession afin d’être au
torisé à percevoir des abonnés une avance sur 
leur consommation de courant.

Voirie. — Sur la demande de M. Lamoureux, 
de la pierre cassée sera répandue sur le chemin 
de Saint-Roch en attendant qu’un accord puis
se intervenir avec l’administration du canal 
pour la réfection de ce chemin dont une partie 
seulement appartient à la Ville.

Ateliers de distillation. — Le Conseil sur la 
réclamation qui lui en est faite décide de deman-. 
fier à l'administration des contributions indirec
tes, l’installation d’un ateuer de distillation, 
route d’Armes. mmeu’be Colas et au Hameau de 
Sembert. immeuble Gaucher.

Salle des Fêtes. —- Le Conseil accorde la re
mise du droit de location de la salle à diver
ses sociétés locales. Il est spécifié que cette re
mise ne concerne que le droit de location de 
50 francs et que les sociétés restent tenues au 
paiement des frais d’éclairage, de cirage et de 
nettoyage de la salle.

A partir du l‘r janvier 1923, même quand la 
salle sera prêtée à titre gracieux, les sociétés 
devront payer le chauffage qui occasionne pour 
la ville une dépense élevée en raison du coût 
du charbon. (

Liste électorale. — Sont désignés pour procé
der à la révision de la liste électorale : Opéra
tions préliminaires : M. Marié.

Délégués adjoints pour jugement des réclama
tions ; MM. Lâchât et Mynard. (

Répartiteurs. — Le Conseil dresse la liste de 
proposition pour la nomination des répartiteurs.

Cimetière. — Le Conseil vote une indemnité 
de 600 francs en faveur de M. Cerceau, gardien 
du cimltière, pour remboursements de dépenses 
d’auxiliaires pour les inhumations et les exhu
mations en 1922 et décide qu’à partir du L" 
janvier 1923, le traitement de cet employé sera 
porté de 2.400 à 3.600 francs sous la condition 
que M. Cerceau, supportera seul toutes les 
charges et assurera l’exécution des travaux 
qu’occasionneront les inhumations et exhuma
tions.

Soutien de famille. — Avis favorable est don
né à une demande d’allocation militaire

Assistance médicale. — oont- approuvées les 
modifications apportées à la liste des assistés 
par le Bureau d’assistance pour le 3’ trimestre 
1922.

Assistance aux vieillards. — Le Conseil pro
nonce l'admission à l’assistsnce obligatoire 
d’un vieillard ayant son domicile de secours 
dans la commune. Une deuxième demande 
n’est pas prise en considération.

La séance est levée à 23 h. 30.

ALLIER LOIRET
Bizeneuille a inauguré 
dimanche le monument 

élevé à la mémoire 
de ses trente-deux morts

L’inauguration du Monument aux Morts de 
Bizeneuille qui a eu lieu dimanche 19 novem
bre, sous la présidence du sorts-préfet de Mont- 
luçon, a été l'occasion d’un hommage parti
culièrement imposant aux morts pour la Fran
ce de cette commune.

A onze heures trente, auprès de la stèle sim
ple et d’excellent goût, due à M. Bougerol, ar
chitecte, prirent place sur l’estrade officielle : 
M. Tabart Robert, sous-préfet ; M. Beaumont, 
sénateur ; M. Lamoureux, uéputé ç M. de Mon- 
taignac, maire ; MM. Hernandez et Fervel, pré
sident et secrétaire général de l’Association des 
Victimes de la guerre de l'arrondissement et 
deux grands mutilés de Bizeneuille ; M. de 
Champigny, conseiller général était retenu par 
un de ses petits enfants en danger de mort.

Le ban ouvert par un tambour, M. de Mon- 
taignac, maire, prit la paro.e :

« Combien il en est de ceux qui étaient partis 
qui ne révinrentpas 1 Dans notre petit coin 
de France, dans notre commune de Bizeneuille, 
29 manquent à l’appel, tombés quelque part le 
long de ce vaste front qui va de l’Alsace à la 
mer du Nord ou bien en Orient ou bien encore 
et ce fut les plus à plaindre, en captivité en 
Allemagne. A cetle liste déjà si longue, trois 
noms devaient s’ajouter encore, noms de sol
dats morts des suites de leurs blessures. C’est 
donc bien 32 enfants de la commune que nous 
avons perdus ,et dont je vais appeler les noms 
respectés et glorieux ».

L’appel des noms des « Morts pour la Fran
ce » se fit au milieu d’un silence que des 
sanglots étouffés seuls troublaient.

Une fillette en apportant des Heurs vint ensui
te dire avec beaucoup d’émotion l’Hymne aux 
Morts de Victor Hugo et les enfants des écoles 
s’avancèrent au pied de la stèle.

M. Fervel, secrétaire général de l’Associa
tion Amicale des mutilés, prononça une courte 
allocution.

« Les anciens combattants ne pensent pas 
que tout est fait quand tout est dit, ils ne pen
sent pas que le pays puisse croire à la recon
naissance de la Patrie si les fils et les filles 
de ceux qui sont morts pour elle, décorés du 
nom de Pupilles de la nation sont moins bien 
traités que les pupilles de l’Assistance publi
que ; ils ne pensent pas non plus qu’on doive 
marchander aux vieux parents et aux veuves le 
soutien pécuniaire qui ne remplacera jamais le 
soutien naturel ; ils pensent encore que la vic
toire leur apparaissait plus belle, plus définitive 
et plus largement humaine, il y a quatre ans, 
que l’après-guerre que nous vivons et pour la
quelle tant d’hommes et les meilleurs sont 
morts : ils pensent enfin que les soldats citoyens, 
doivent dans la paix et comme citoyens, être 
comme ils étaient pendant la tourmente et sous 
l’uniforme, parmi tous lés autres français en 
première ligne ».

M. Lamoureux, député, vint ensuite en ter
mes particulièrement émus, rendre hommage 
aux morts de Bizeneuille et dégager la signifi
cation de cérémonies simples et émouvantes 
comme celle-ci.

M'. Beaumont, sénateur, exalta longuement la 
grandeur du sacrifice des soldats de France, la 
douceur de vivre en 1914 et les devoirs pré
sents qui incombent aux survivants.

Enfin, M. Tabart Robert, dans un discours 
de haute tenue littéraire, vanta les qualités de 
la race, vanta la France, si tentante à travers 
le monde et à travers l’histoire qu’elle fut tou
jours l’objet de convoitises brutales devant, les
quelles lés Français de tous temps, mais entre 
tous ceux de la Grande Guerre, se sont élevés 
pour la défense du plus beau pays qui soit 
sous le ciel.

La cérémonie officielle achevée, le maire, le 
conseil municipal et les anciens combattants 
de Bizeneuille se réunirent en un banquet très 
amical.

MOULINS

RECENSEMENT DES PIGEONS VOYAGEURS
Le préfet de l’Allier, vient de prendre l’arrê

té suivant :
Article premier. — Tous les éleveurs de pi

geons voyageurs isolés ou Sociétés Colombophi
les sont tenus, du 1’ décembre 1922 au 1" jan
vier 1923, de faire à la mairie de leur domi
cile, soit personnellement, soit par l’intermé
diaire d’un représentant, la déclaration du, 
nombre de leurs colombiers, du nombre de pi
geons voyageurs qui y sont élevés, et des di
rections dans lesquelles ils sont entraînés.

Art. 2. — MM. les Maires délivreront à cha
que éleveur ou Société Colombophile qui fera la 
déclaration prescrite ci-dessus, un certificat 
constatant ladite déclaration et mentionnant tes 
renseignements fournis,

(Ce certificat ne dispense pas de ta demande 
d’autorisation prescrite par l’article 1’ de la loi 
du 22 juillet 1896).

Art. 3. — MM. les Maires devront également 
signaler très exactement les colombiers dispa
rus au cours de l’année 1922, en indiquant la 
cause de ces disparitions.

LE CENTENAIRE DE BANVILLE
La Société d’Èmulation a décide d’inviter les 

Moulinois à fêter, au printemps prochain, le 
centenaire de Théodore de Banville.

Une réunion en vue de constituer un comité 
du centenaire, aura lieu lundi prochain, 27 
courant, à 20 h. 3Û à l’ancienne salle des ma
riages de la mairie.

Nos concitoyens sont instamment priés d’y 
assister.

CHASSEURS IMPENITENTS
Les nommés François Potin, de Moulins et 

Jean Raynaud. d’Yzeure, qui ont été l’objet, 
l’autre jo"ùr, d’un triple procès-verbal, à Paray- 
le-Frésll, pour chasse sur une propriété privée, 
viennent d’être verbalisés de nouveau pour un 
délit de propriété commis antérieurement à. 
Cossaye (Nièvre).

Le bal de la Lyre. — Pour répondre à certai
nes demandes qui lui sont parvenues, la Lyre 
informe ses membres honoraires que le bal de 
samedi prochain sera une lete intime et que les 
dames pourront venir en toilette de ville.

Conférence. — En présence d’une nombreuse 
assistance, M. de Brinon, président de ta Société 
d’émulation, a fait, mercredi, a l’Américain, 
une conférence extrêmement intéressante sur 
les découvertes préhistoriques faites un peu par
tout et notamment en Bouroonnais.

Les soins gratuits aux mutilés. — Hier matin, 
à la préfecture, les délégués des syndicats médi
caux et pharmaceutiques ce l’Allier se sont réu
nis pour désigner tes membres de la commis
sion de contrôle et de surveillance prévue par 
le décret du 25 octobre 1922 (soins gratuits, aux 
victimes de la guerre).

Ont été nommés :
Médecins : membres titulaires, docteur Lou- 

gnon, de Moulins, et Mouchet, du Veurdre ; 
suppléants, docteurs Gomot et Tabutin, de 
Moulins.

Pharmaciens : membres titulaires, MM. Cha
brol, pharmacien des Hospices de Moulins et 
Desfemmes, de Montluçon ; membres suppléants 
MM. -Bourgougnon, de Mouuns et Duruy, de 
(Montluçon.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Tel- 
mat, 25, rue de la Flèche, une coupure de la 
Banque de France ; par M. Sterponich,. 8, rue 
des Pêcheurs, un gant en lajne.

— Deux chiens se sont réfugiés, l’un chez M. 
Qabanne, aux Champins, l’autre chez M. Des- 
eharnes 93, rue du Jeu-de-raume.

FO-.-.LLES
Escroquerie. — M. Fayet, sabotier à Fournies, 

a porté plainte contre Eyrolles, qui, lui ayant 
emprunté un fusil, pour une soi-disant partie 
de chasse, ne trouva rien de mieux que de ven
dre l’arme à un domestique de la commune, 
pour la somme de 120 francs.

VICHY
Concert de l’Harmonie municipale. — La Re

vanche donnera le dimanche 27 novembre au 
kiosque du Parc à 14 h. 30, sous la direction 
de M. E. Bourbié, un concert dont voici le 
programme :

Ronde des Marcheurs (G. Allier) ; Ouverture 
des Noces de FigtsTO (Mozart) ; Polonaise de 
Concert (P. Vidal) ; fantaisie sur Salammbô 
(Reyer) ; Ségovia (valse espagnole) (Popy).

Cercle lyrique et artistique. — Dimanche 26 
novembre, à 20 h. 30, Hôtel de la Seine, grande 
soirée dansante avec intermède artistique et at
tractions diverses.

L’ünion du Commerce et de l’industrie 
se plaint de la lenteur 

des GommunicatiGns entre
Bourges et Paris par PithMers

Réunion du bureau tenue-le 3- novembre, sous 
là présidence de M. E. Charrier.

En remplacement de M. -augner, récemment 
décédé,-M. Cornu est nommé à l’unanimité tré
sorier de TUnion.

læ Président donne connaissance de l’ordre du 
jour eu XV Congrès de la confédération des 
groupes commerciaux et industriels de France, 
et des divers rapports sur les principales ques
tions qui y seront traitées.

Ce congrès, qui présentera beaucoup d’impor
tance, aura lieu les 20, 21, et 22 novembre, et 
sont désignés pour y représenter i’Union MM. 
E. Charrier, Eug. Gautier et G. Flotton, mem
bres du bureau.

Approbation est donnée aux modifications pro
posées par les Unions de Gien et de Montargis, 
sur le projet de réforme des élections consulai
res élaboré par notre union.

Le projet définitif sera établi lors de la réu
nion des Présidents de rli.r.ii.w. et des Unions 
d’arrondissements, qui aura heu u Orléans, ie 6 

i novembre.
A cette réunion seront également examinés 

les rapports contre les exigences fiscales relati
ves à la déclaration des bénéfices de guerre et 
à l’application de la taxe sur le chiffre d’affai
res.

Vu l’énormité des droits ce succession qui 
peuvent mettre les hérictiers de commerçants ou 
industriels décédés dans de graves embarras, et 
les obliger parfois à une liquidation ruineuse.

L’Union émet le vœu nue le délai de paiement 
des droits successoraux so±, 'porté à 3 ans.

L'Union donne son approbation à la critique 
des Compagnies de chemins de fer présentée par 
M. Mesnil à la dernière sesssion du Conseil d’ar
rondissement, par tout ce qui concerne le com
merce et l’industrie, ainsi qu’au vœu de M. 
Jousset. relatif au doublement des voies sur la 
ligne de Bourges à Etampes, par Pithiviers.

Malgré les désirs maintes fois exprimés, la 
Compagnie du P.-O. n’a fait aucune modification 
lors de l’établissement du service d’hiver.

Les trains circulent avec une lenteur désespé
rante sur les lignes de nourges u Paris par Pi
thiviers et d’Orléans à Maiesnerbes.

La Compagnie sera priée d’étudier les moyens 
d’accéléfer la marche des trains.

Diverses observations sont ensuite présentées; 
entre autres 11 a été question de l’insuffisance 
des abris des quais de départ à la gare de Pi
thiviers, pour les lignes de 1 aris et d’Orléans à 
Malesherbes.

Pour 'cette dernière, les trains s’éloignent à 
une grande distance des quais couverts ; en cas 
de pluie, les trottoirs présentent de larges fla
ques d’eau que les voyageurs doivent traverser 
pour monter dans les vagons ; l’accès en est pé
nible, surtout le soir où les trottoirs sont à peine 
éclairés,

Un tel éloignement est nécessité par celui des 
prises d’eau pour les locomotives ; pour éviter 
le prolongement des abris, il serait facile d’ins
taller de nouvelles prises d’eau pius près de la 
gare, de façon que les voyageurs puissent mon
ter dans les trains sous les abris existants.

PITHIVIERS
Circulation des automobiles. — Le maire de la 

ville de Pithiviers a l’honneur de rappeler que 
dans la traversée de la ville, Içs voitures auto
mobiles doivent ralentir et ne pas dépasser une 
vitasse de 10 kilm. à l’heure.

Toute infraction fera l’objet de procès-verbal.
Etat-civil :
Mariages. — Joseph Curiy à Badonviller (M.- 

et-M.), et Andrée Pàyen ; — Georges Villars à 
Ascoux et Lucienne Faute.

.Décès. — Emile Brixy, 58 ans.

Ooncoiirs des lüïentians
Certains die nos lecteurs, nous ont écrit 

pour nous demander de bien vouloir leur 
indiquer le chiffre du tirage quotidien de 
« Paris-Centre ».

Nous ne pouvons^ à neutre grand regret, 
fournir un tel renseignement actuellement.

En effet, afin d’éviter des indiscrétions 
qui auraient avantagé injustement certains 
concurrents, nous avons décidé de modifier 
chaque jour notre chiffre de tirage.

L> autre part, depuis le lancement du 
Concours, la vente de « Paris-Centre » a 
sensiblement augmenté dans nos départe
ments.

Toutefois, nous pouvons à titre d’indica
tion, signaler à nos lecteurs que le « Refe
rendum Nivernais » organisé par « Paris- 
Centre » a recueilli 7.200 voix dans le seul 
département dé la Nièvre.

MONTLUÇON

TRIBÏÏNAL CORRÈCTIONNEL
Audience du 23 novembre

Montluçon, 23 novembre (par téléphone de no
tre correspondant particulier). — Il n’y a pas 
eu cette semaine, d’audience au tribunal correc
tionnel de Montluçon.

A l’issue d’une audience civile, le tribunal se 
constituant en tribunal des flagrants délits, a 
jugé trois vagabonds ;

— Arour bel Kacem bel Amaro, 30 ans, ou
vrier agricole, sans domicile fixe, 8 jours de 
prison pour vagabondage et mendicité.

— Martial Bouvenot-Debelange, 50 ans, sans 
profession ni domicile fixe, qui a déjà encouru 
15 condamnations : 2 mois de prison, pour va
gabondage.

— Chareire, 32 ans, ouvrier mineur, sans do
micile fixe, 8 jours ‘de prison pour défaut de 
carnet anthropométrique.

RENVERSÉE PAR UNE AUTO
Mardi soir, Mme veuve uamoureux,E habitant 

21, rue du Canal, passait piace Denis Papin, 
lorsqu’elle fut renversée par une automobile.

La victime de cet accident se releva avec des 
contusions multiples à la jambe gauche et s’en 
fut déposer une plainte a m. le commissaire de 
police de la Ville-Gozet.

Pour mener à bien son enquête qu’il a ouvert 
aussitôt, ce magistrat invite les ouvriers ver
riers qui ont été les témoins de l’accident, à se 
présenter à son bureau, 9, rue Victor-Flugo, 
dans le plus gref délai.

UNION BOURBONNAISE
FAMILLES NOMBREUSES

A 14 heures, très précises, salle des fêtes de 
l’édifice communal à la Ville-Gozet, le 26 no
vembre assemblée générale.

Le conseil d’administration fait un pressant 
appel auprès des membres Ge l’Union pour 
qu’ils assistent en nombre à l’assemblée géné
rale.

11 invite les pères et mères de familles nom
breuses non encore adhérents, à l’Union, à vou
loir bien également y assister.

L’assemblée générale sera - la fois une réu
nion des membres actuels et une réunion de 
propagande et d’adhésions, l, exposé de la si
tuation actuelle de la Société, des buts à pour
suivre et à réaliser, des moyens à employer à 
cet effet, sera fait par le président.

Le conseil d’administration demande la bonne 
volonté de tous, afin que le nombre des adhé
rents devenant imposant, l'action de l’Union de
vienne de plus en plus efficace.

Etat-civil :
Naissances. — Yvette Roujon ; — Lucien Mar

tin.
Décès. — Jacques Prenière, 78 ans ; — Yves 

Papon, 1 an.
Les contraventions. — M. aul Malthé, 35 ans, 

quincaillier à Ainay-le-Ghâteau, ne possédait pas 
le certificat de capacité de conduire : contra
vention. Par ailleurs, le chau^éur n’avait pas le 
permis de circuler et le numéro d’ordre de sa 
voiture était inscrit à 1a craie ce qui a valu à 
M. Mathé deux nouvelles coptrayentions.

Près de Lorris, une auto 
entre en collision 

avec une motocyclette
L® motocycliste est biessé

Le 20 novembre, vers deux heures de l’après- 
midi, M. Popelin Gaston, notaire à Pithiviers, 
revenant en automobile, de Montereau, et s'ap
prêtant à franchir le dangereux virage de la 
rue Guillaume, de Lorris, apparut venant de la 
rue do l’inspection', une motocyclette pilotée par 
M. Mômpez, mécanicien, Grande Rue. M. Po
pelin, appuya aussitôt complètement à droite et 
il aiTêta sa machine. M. Moippcz ne put s’arrê
ter et la roue de sa moto vint se placer entre 
la roue gauche de l'auto et le capot ; la four
che heurtant l’essieu, se brisa. M. Mompez fut 
blessé au ventre et à la jambe gauche.

Il est fort heureux que les deux véhicules 
aient été à petite allure ; sans cela, on aurait 
eu à enregistrer un très grave accident.

MONTARGIS

TRIBUNAL cmKTI0«^EL J
Audience du 22 novembre

Deux affaires au tribunal pour enfants. La 
jeune P..., le 3 juillet dernier, s’est introduit 
au domicile de M. Goyon Louis, 66 ans, caout- 
choutier, demeurant 32, impasse de la Raffineris 
à Montargis. Le gamin n’a rien trouvé à sa 
convenance. Le tribunal l’acquitte comme ayant 
agi sans discernement et le remet à sa famille.

— Mme L..., n’avait pas encore 18 ans quand 
elle porta un coup de balai, à Mlle Boulas Ma
ria. 42 ans, qui demeure 25, rue du Château à 
Montargis. Le tribunal inflige à Mme L..., 5 fr« 
d’amende.

— .M. Henri Chevallier, facteur-enregistrant 
à Bellegarde, prête serment en cette qualité..

— Coupable d’avoir chassé sans autorisation 
sur les terres ûe M. Lequoy, à Louzouer, M. Bi
dault Auguste, cultivateur à La Selle-en-Her- 
mois, est condamné à 50 fr. d’amende. La 
partie civile obtient 100 fr. de dommages-in
térêts.

— M. Ducharme, epicier à Châteaurenard, a 
livré à la consommation du lait écrémé à 22 n/n. 
Il assure. à la barre avoir vendu ce lait tel 
qu’il lui avait été livré. Le tribunal le condam
ne à 6 jours de prison avec sursis et à 100 fr. 
d’amende.

— Le 22 juillet dernier, les automobiles de M. 
Georges Delabarre, entrepreneur de battages à 
Châtillon-Coligny et de M. Lesquendiu, proprié
taire aux Barres, communes de Nogent-sur- 
Vernisson — cette dernière voiture conduite par 
le chauffeur Prosper Gabriel — entraient en 
collision sur la route de Nogent à Châtillon. M. 
Prosper est poursuivi pour blessures par im
prudence ; il se défend de son mieux contre 
cotte inculpation et contre la partie civile qui 
demande 3.C00 francs de dommages-intérêts. 
Après de longs débats, le tribunal déclare re
mettre son jugement à huitaine.

— Un ouvrier bûcheron, Arnanné Louis et ;a 
compagne Stanislawa Golick ont fait preuve 
d’indécalitesse à l’égard d’un restaurateur de 
Courlenay, M'. Busquet. Par défaut, le tribunal 
leur alloue à chacun un mois de prison

Etat-civil :
Naissances. — André Morin ; — Henri Ado» 

bet.
Mariage. — Elie ben Oliel et Suzanne Douin.
Décès. — Mûlanie Clément, veuve Colmaire, 

65 ans ; Victoire Collet, veuve Miguet, 65 ans; 
— Armance Lestrade, épouse Beauvais, 58 ans; 
— Eugène Cailloux, 80,- ans ; — Marcelle Elie, 
19 ans ; — Alexandre Launay, 79 ans; — Adrien 
Jacquemin. 51 ans ; — Georges Breton, 34 ans; 
— Maria Guillon, épouse Chaton, 56 ans ; — 
Olivier Géhin, 57 ans ; — Marie Harry, veuve 
Serreaux, 71 ans.

CHER
M Ghéron viendra présider 
le concours de race bovine 

à Saint-Amand-Nlontrond
le 28 janvier 1Q23

Le ministre de l’Agriculture a reçu ce matin- 
en audience, M. Auguste Massé, président dq 
syndicat des Eleveurs du Cher et M. Colin, ad
joint au maire de Saint-Amaml, qui lui ont été 
présentés par M. Marcel Plaisant, député du 
Cher et M. Pajot sénateur.

Le président du syndicat des Eleveurs du 
Cher venait inviter le ministre de l’Agricultu- 
re à présider le concours de taureaux et de rç. 
productrices femelles, qui doit avoir lieu à St« 
Arnaud le 28 janvier.

Quoique M. Henri Chéron ait affirmé qu’en 
principe il ne participerait à aucune manifesta
tion agricole pendant l’hivër, cependant, il a 
bien voulu accepter, à titre exceptionnel de ve
nir à Saint-Amand

Nous croyons savoir qu’un grand banque! 
sera organisé à cette Occasion.

M. Auguste Massé et là municipalité de Saint- 
Amand vont mettre à l’étude les détails dq 
cette cérémonie.

BOURGES
UNE AUTO ENTRE EN COLLISION

AVEC LA VUx-viiE CELLULAIRE
Mercredi soir, un camin auto de la société 

métallurgique du Centre a tamponné, rue des 
Arènes, la voiture qui sert actuellement de pa
nier à salade, et dans laquelle se trouvaient 
quatre détenus et deux gendarmes. Un genaar- 
me est descendu de la voiture et a dressé pro
cès-verbal. Dégâts insignifiants, aucun accident 
de personne.

Le temps. —- Température nuit la plus bas»#, 
+ 1° ; température jour, à 1 heure, + 7’ ; 
hauteur barométrique, à une heure, 772.

Prévision : temps variable avec vent faible.
Observations de M. l’abbé Moreux, directeur 

de VObservatoire de Bourges.
Rivière d’Yévrette. — Le maire ue la ville d« 

Bourges informe tes riverains et usagers de la 
rivière d’Yévrette, dans la partie en amont 
du moulin de la Chaîne, que le plan d’eau de 
cette rivière sera abaissé pendant huit jours, 
à dater du lundi 27 novembre, afin de permet
tre l’exécution des fondations d’un pont en face 
la rue de Tivoli.

De ce fait, le ruisseau dit du Mardouillon ne 
sera pas alimenté pendant ce laps de temps.

Fraude sur les vins. — Le député-maire de la 
ville de Bourges rappelle aux propriétaires, 
fermiers et métayers récoltant du vin, que la 
délai imparti pour les déclarations de récoltes 
expire le 25 courant.

Il invite donc les" intéressés qui n’auraieni 
pas ehcore rempli cette formalité à en faire la 
déclaration à la mairie, bureau des contribu
tions avant le délai ci-dessus indiqué.

Vol. — En faisant son contrôle, M. Jules Gi
rault, domicilié rue Edouard ■ aiLant, contrôleur 
au P.-O., avait déposé son imperméable dans un 
compartiment de 2“ classe, quana il voulut lo 
reprendre, son vêtement avait disparu. Une en. 
quête est ouverte.

Etat-civil :
Naissance. — Pierre Grousseau, rue Gambon.
Décès. — Marie de Goy, veuve Rapin, 81 ans, 

rue de Paradis.
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BERRY
Il a été perdti UNE CHIENNE d’ARRET 

blanche, tachée de jaune, répondant au nom de 
Mirette, appartenant à m. Jacques VAILLANT 
de GUÉLIS, à la Grande-Maison, par Herry 
(Cher). Prière à la personne qui la trouvera de 
faire savoir. Récompense.
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MOunuSIS-SUR-YEVRE
Arrestation. — Le canonnier Marcel Thiba ut, 

ancien pupille du Val-d’Yèvre s’est échappé uiet 
credi des locaux disciplinaires du 108- A.L., où 
il était enfermé. Il a été arrêté par la genlir. 
merie, près de la station de Moulins-sur-Yèvré, 
et ramené à son corps.
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UN RÉSULTAT INATTENDU DE LA CONFERENCE
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Bans son discours 
à l’ouverture du Parlement

Ge®rge V espère 
que Lausanne amènera 

w « de paix

Un Irlandais s’évade 
de la prison d’Orléans 
en perçant deux mars 

et en sautant sept mètres
Les Etats balkaniques reconstituent 

le bloc È 1912

En Bavière, deux officiers 
du.« Contrôle allié » 

sont assaillis par la foule
o-

L’officier britannique 
est gravement blessé

A Blois, un alcoolique 
tue sa femme 

et blesse grièvement 
sa fillette

Londres, 23 novembre. — Le Roi, la Rei
ne et le Prince -de Galles se sont rendus-ce 
matin à la Chambre des Lords pour l’ouver
ture solennelle du Parlement.

Cet aprsè-midi, de nombreux députés 
étaient présents à la Chambre des commu
nes pour entendre l’adresse en réponse au 
discours du trône.

En proposant cette adresse, le capitaine 
Brass a exprimé l’admiration et la gratitu
de du pays tout entier à l’égard du Roi. 
Puis après un discours de M. Margesson, 
qui a développé les questions de chômage, 
M. Mac Donald, le lea&éir du parti travail
liste, a pris la parole pour rappeler, à M. 
Bonar Law que la politesse et la famine ne 
marchaient pas bien de -compagnie et qu’il 
comptait sur le premier ministre pour com
prendre la terrible situation des sans-tra
vail.

M. Bonar Law, répondant aux orateurs, 
Au milieu des protestations du parti ou

vrier, il a déclaré :
— Les capitalistes ne sont pas les déten

teurs de tout ce qu'il faut pour faire face 
à tous les besoins. Il y a des ministres 
compétents, a-t-il dit, pour s’occuper des 
difficultés à mesure qu’elles surgissent. 
Quant à moi, je maintiens mon refus de 
recevoir les sans-travail.

Passant à la politique extérieure, M. Bo
nar Law a déclaré qu’il ne pouvait 
donner de renseignements en raison 
négociations actuelles. Cependant en 
chiant le premier ministre a affirmé 
son gouvernement voulait la paix.

Londres, 23 novembre. — A l'ouverture 
solennelle du Parlement, le roi a. pronon
cé le discours d’usage. Georges Va 
claré tout d’abord que la convocation 
chambres 'résultait de l’adoption de 
constitution pour l'état libre iralndais 
le parlement établi et qu'il importait 
les mesures rendues indispensables de ce 
fait, soient soumises à l’approbation des 
membres des chambres des Lords et des 
Communes.

Le Roi a parlé ensuite des questions ou
vrières et de l’emprunt en vue de la res
tauration de l’Autriche. Enfin, il a eix- 
primé l’espoir que la conférence de Lau
sanne amènerait le rétablissement de la 
paix.

Orléans, 23 novembre. — Joseph Duggan, 
sujet irlandais, qui purgeait à la maison 
d’arrêt d’Orléans, une peine de deux ans de 
prison pour tentative de cambriolage com
mise chez M. Guénot, bijoutier, s’est évadé 
la nuit dernière dans des circonstances par
ticulièrement audacieuses :

A l’aide d'un crochet de fer, Duggan . a 
réussi à percer le mur de sa cellule située 
au deuxième étage et par l’ouverture ainsi 
pratiquée, il a 
mètres dans le 

L’Irlandais a 
rant la serrure 
charbons où il 
d’une barre de 
percé le mur d’enceinte donnant sûr kl voie 
de la ligne de chemin de fer d’Orléans.

Il a pu ensuite recouvrer sa liberté sans 
avoir été vu ni dérangé.

On croit qu’il a dû monter dans un train 
en partance. Duggan, petit homme mince, 
imberbe, ne parle que l’anglais. Son signa
lement a été envoyé dans toutes les direc
tions.

sauté d’une hauteur de 7 
chemin de ronde.
pénétré ensuite en ’fractu- 
de la porte dans la cave à 
s’est emparé d’un outil et 
fer, à l’aide desquels il a

pas 
des

con
que

dé- 
des

la 
par 
que

La Cour rejette le pouhoi de 
ÜL Cachin etVaillant-Coiiturier

Paris, 23 novembre. — La Chambre cri
minelle' de la Cour de cassation vient, de 
rejeter cet après-midi le pourvoi formé par 
MM. Vaillant-Couturier et Marcel Cachin, 
députés, contre l’arrêt de la Cour qui avait 
rejeté la récusation qu'ils avaient faite con
tre le président Lemercièr, de lu 1T° hrn- 
bre correctionnelle, lequel les avait condam
nés à 509 francs d’amende dans le procès 
du « Conscrit », pour provocation -le mili
taires à la désobéissance.

MM. Vaillant-Couturicr et Marcel Cachin 
s’étaient pourvus dans les délais du code 
de procédure civile. La Cour de cassation a 
rejeté leur pouvoi comme tardif ; ce pour
voi aurait dû être formé dans, les délais 
plus courts, impartis par le Code d’ins/.nc- 
tion criminelle.

M. LLOYD GEORGE LEADER

Londres, 23 novembre. — Au cours d’une 
réunion des libéraux-nationaux à la Cham
bre des Communes, M. Llovd George a été 
réélu à l'unanimité leader du parti.

YONNE

Les Tyres e^prime^t leur surprise de voir les Alliés 
s’opposer à une consultation populaire en Orient

un

de

ques que la Roumanie, la Yougo-Slavie, la 
Bulgarie et la Grèce ne' vivent en bonne m-| 
tellïgence de quelque nom que l’on appelle 
les relations existantes entre les quatre 
pays, bloc ou ligue balkanique. Ces rela
tions sont un fait. Mais ce que l’on nie avec 
force, c’est que ces relations et les conver
sations qui s’en suivent soient dirigées con
tre quelqu’un, en l'espèce contre la Tur
quie.
■ On rappelle que M. Syambouliski, prési
dent du Conseil de Bulgarie, au cours des 
visites qu’il a faites récemment au gouver
nement de Bucarest et au gouvernement de 
Belgrade, -a donné des assurances en ce qui 
concerne la politique extérieure de son 
pays. M. Stambouliski a décidé de ne pas 
remettre en question les traités qui ont fins 
fin à la guerre. Il a tendu aux voisins de 
la Bulgarie, une main que ceux-ci n’ont pas 
cru devoir refuser. Il en a été de même pour 
M. Politis, nouveau ministre des Affaires 
étrangères de Grèce qui aussitôt après la 
révolution grecque, a pris contact avec les 
cabinets roumain, serbe et bulgare.

Telle était la situation lorsque les déléga
tions sont arrivées à Lausanne. Dans ces 
conditions il était naturel, fait-on remarquer 
dans les milieux de la Pëtite-Entente, que 
pour résoudre les problèmes du débouché 
bulgare à la mer, que les quatre puissances 
balkaniques intéressées délibérassent en 
commun. C’est ce qu’a pensé M. Nitchih en 
prenant l’initiative de la réunion, laquelle 
n’avait pour but que d’étudier de concert, 
les moyens de réaliser pratiquement la pro
messe faite à la Bulgarie, par le traité de 
Neuilly.

Au cours de cette réunion certaines sug
gestions ont été examinées par exemple

Lausanne, 23 novembre. — Au cours de la 
séance de la commission des questions ter
ritoriales, Ismet Pacha, parlant du refus de 
la Conférence de procéder à un plébiscite en 
Thrace occidentale, a exprimé la surprise 
que les puissances, qui ont déclaré combat
tre pour la liberté et le droit des peuples 
à disposer d’eux-mêmes s’opposent aujour
d’hui à la demande de la Turquie.

Les Turçs continuent à se montrer mé
contents de la reconstitution du. bloc balka
nique et disent qu'ils doivent opposer à 
front unique un front étroitement uni.

ON TRAVAILLE A LAUSANNE
Lausanne, 23 novembre. — <-a Conférence 

Lausanne publie le communiqué suivant :
La commission des questions territoriales 

et militares s’est réunie ce matin à 11 heu
res. Ismet Pacha a répandu en détail aux 
déclarations et propositions faites dans la 
précédente séance par les diverses déléga
tions.

M. Vonizelos a. répliqué à certaines des 
observations présentées par Ismet. Pacha.

La commission a décidé de nommer une 
sous-commission chargée d’examiner les 
propositions qui ont été formulées en vue 
de constituer une zone démilitarisée le 
long de la frontière de la Thrace orien
tale

La sous-commision étudiera en même 
temps le régime éventuel du chemin de fer 
et du port de Dédéagatch en vue d’assurer 
à la Bulgarie un débouché économique sur 
la mer Egée.

LA SITUATION
Lausanne, 23 novembre. — Les conversa

tions qui ont eu lieu à Lausanne entre les 
représentants des états balkaniques, ont sus
cité i____d. k.
intérêt et chez les Turcs un surcroît de mé- , . . „ , . . , ,... .dance. Ces derniers ont voulu voir dans ]a!$e Dccleaoatch à la Bulgarie, un statut m-, , 1, * C VT"l O T 1 ri I o o ! . rt, t A z-, I >' ' 'J I w,réunion d’hier soir, la reconstitution d un 
bloc balkanique dirigé contre eux. A ce 
propos, le représentant de l’agence Havas;
à la conférence de la paix de l’Orient, a re- 
cueiâi dans les milieux balkaniques certai
nes informations utiles.

On ne nie point dans les milieux balkani-

Berlin, 23 novembre-, — Le 22 novembre, 
dans la matinée, un -officier britannique et 
un officier français de la commission mi
litaire interalliée‘de contrôle se rendaient 
à Ingoldtadt, en Bavière, pour y visiter 
un dépôt de munitions. La visite avait été 
signalée. 48 heures auparavant, aux auto
rités allemandes. A peine, la voiture- était- 
elle entrée dans la gare, vaste batiment 
entièrement entouré de murs où les offi
ciers devaient prendre l’officier allemand, 
düirecteur -du dépôt en question, qu’une 
bande de civils, armés de matraques, et 
dont jusqu’ici on ignorait la présence, s’est 
démasquée et a attaqué les officiers. En
tre temps, d'autres civils ont fermé les por
tes de la gare, pour barrer la retraite à 
l’automobile, et ont menacé de mort le 
chauffeur qui voulait mettre sa voiture en 
marche. La voiture a été lapidée et l’of
ficier britannique a ét.é frappé et blessé 

- au visage-
Le chef de l’établissement et aucun mi

litaire n’ont paru.

M. Ou no se présentera 
aujourd’hui

I devant le Reichstag
Berlin, 23 novembre. — On croit savoir 

que la déclaration que le chancelier ferait 
demain devant le Reichstag se composera 
en substance de deux parties principales :

1° Des questions concernant la situation 
intérieure et extérieure. En ce qui concerne 
la situation intérieure, cet exposé aura sur
tout pour but de préciser les responsabili
tés : Tel jour, dira-t-il, le dollar était à tel 
cours, et le pain à tel prix.

Il fixera la situation telle qu’il Ta trouvéeC JL CGL llbCtLLlt, LICO K.-J IHUi'.cUl J'| U ■ VJi-t l O![.) , - . . - 1 , ...... -- - ....
:ité dans les milieux de la conférence un vif ' c.ell.e cæ M- Vemzelos qui proposait au nom j en prenant le pouvoir, afin que la gauche

de la Grèce, de donner aux chemins de fer

Le meurtrier est en fuite

Blois, 23 novembre. — Hier soir, vers 17 
heures 30, Arthur Boursin, cultivateur, de
meurant à Bracieux, âgé de 46 ans, père 
de quatre enfants, a tué sa femme, née 
Angélique Dilly, de 10 ans plus jeune que 
lui et a grièvement blessé à la tête sa fil
lette, âgéo de 7 ans, la petite Paulette.

Le 'médecin ne peut encore se pronon
cer slur la gravité de cette blessure-

Boursin était un alcoolique, invétéré ; 
on estime que ce crime a été commis à la 
suite de reproches que sa femme lui avait 
fait sur sa conduite. L’instrument du cri
me n’a pu être encore retrouvé.’ Son for
fait accompli, Boursin a pris la fuite. Tou
te la nuit, et pendant une partie de la jour
née, ies gendarmes et les gardes-forestiers 
ont battu la forêt voisine et la campagne 
•sans résultats. Le parquet de Blois est sur 
les lieux.

UN CADAVRE D’ENFANT

Paris, 23 novembre- — Cette nuit, vers 1 
heure, rue Victor-Considérant, les gardiens 
de la paix ont trouvé le cadavre d’un nou
veau-né du sexe féminin, enveloppé dans 
un linge blanc et portant une corde au
tour du cou. Le petit cadavre a été trans
porté à la morgue.

UN PENDU DANS LE BOIS 
DE BOULOGNE

A Auxerre, on retire de l’Yonne 
le corps d’un homme 

disparu depuis trois jours
On a retiré de l’Yonne à quelques mètres du 

pont Paul Bert le cadavre de M. Charles Mal- 
ville, charpentier de bateaux, âgé de 46 ans, 
disparu de son domicile 32, rue Michelet de
puis dimanche dernier. Il laisse une veuve et 
trois enfants.

Un cycliste est projeté 
■contre une borne 

par une automobile

BOURBON-LANCY

AUAflRRE
Etat-civil :
Naissances. — Jeannine Brousseau ; — P,oger 

Petit.
Retraite illuminée ajournée. — La commission 

des fêtes du conseil municipal, le comité du 
commerce Auxerrois et la commission techni
que ont décidé, d’un commun accord, en rai
son de l’importance de la dépense et du peu de 
temps dont on disposait, de ne pas faire de 
retraite illuminée en 1923

^x.aIS-LA-SAU. *N
Le feu. -- Une meule de paille c>e 15 tonnes 

oppartenant à M. Maurice Roblin a été détruite 
par un incendie. On estime la perle à 2.200 fr., 
en partie couverte par une assurance de 1.500 
francs. On a des raisons de croire que l’in
cendie est dû à la malveillance.

SAINT-MAURICE-AUX-RICBixS-HOMMES
Désagréable surprise. — Après une absence, 

M. Jules Saussier, négociant à Mauny, hameau 
de Saint-Maurice, a constaté, en rentrant chez 
lui. qu’une somme de 500 francs qu’il avait pla
cée dans une armoire avait disparu.

Hier soir vers dix-sepl heures, un accident 
s’est produit sur la route de Blanzy, non. loin 
des Bizots. M. Emile Charmeau, de Saint-Vallier 
qui se rendait au Creusot à bicyclette, a été ac
croché par une automobile arrivant derrière lui 
et violemment projeté contre une borne kilomé
trique. L’automobiliste, qui venait de Mâcon fit 
stopper son véhicule et s’enquit de l’état du 
blessé qui, outre de multiples contusions, por
tait une plaie, profonde à la tête par où le sang 
s’échappait abondamment. Transporté dans une 
maison voisine, il y reçut des soins empressés 
et put reprendre difficilement son trajet. Ajou
tons que M. Charmeau a été indemnisé par l’au- 
tomobiliste auteur involontaire de la collision.

AUTUN
Correctionnelle. — A l’audience du mardi £i 

novembre, le tribunal correctionnel clAutun a 
prononcé les condamnations suivantes :

— Claude Prost, 51 ans, manœuvre à Perreuil 
16 francs d’amende et co.., d’un permis de chas
se général, plus confiscation ou fusil pour chas
se sans permis.

— Philippe Lagrange, 54 ans, cultivateur à 
Charbonnat-sur-Arroux, 16 irancs . d'amende et 
25 francs de dommages-intérêts, pour chasse sur 
autrui sans consentement.

— François Lartaud, 3v ans, domestique de 
ferme à Antully, 6 mois de prison (sursis), pour 
violences à une. septuagénaire.
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SUR LES BORDS DU CANAL DE DEVERS.

LA SAINT-ELOI
Le 21 novembre, à 8 heures du soir, se. sont 

réunis, à l’Hôtel-de-Ville, les Patrons et Ou
vriers de la Corporation de Saint-Eloi. Leur 
but était d’arrêter les grandes lignes de la fête 
qui, depuis un siècle, s’organise à Bourbon- 
Lancy le l'r décembre, qui intéressé la majeure 
partie de notre population industrielle et est 
considérée comme une fête quasi-patronale.

M. C. Puzenat, propriétaire des Usines Saint- 
Denis, et President de la Confrérie, demande 
aux assistants de suggérer leurs réflexions et 
leurs désirs, M. François Givernet, remerciant 
M. Puzenat de sa générosité qui a permis, de
puis la guerre, malgré la cherté de la vie. de 
continuer la célébration de cette coutume 'sécu
laire, demande que, maintenant, on recherche 
les moyens, par une augmentation des cotisa
tions, par une compression des dépenses, d’é
quilibrer les recettes et les dépenses sans con
tinuer à mettre le Président à contribution dans 
une aussi large mesure.

Les patrons décident de porter leur cotisation 
à 10 francs. Les ouvriers, revenant au régime 
d’avant-guerre, verseront 3 francs.

On procède à une révision des dépenses ; le 
budget de la fêle est, établi en tenant compte 
du désir exprimé par le Président de ne rien 
lui enlever de son faste habituel.

Le programme est arrêté ainsi : à 9 h. 30, réu
nion chez M. Beaufranc, pour prendre la sta
tue de Saint-Eloi. Défilé habituel, puis service 
religieux et dislocation chez AI. Richard qui hé
bergera le grand orfèvre jusqu’à l’année pro
chaine. Le soir, grand bal à la Salle des Fêtes 
de ['Etablissement Thermal.

M. Duchassin constituera l’orchestre et M. Bé
raud tiendra la buvette.

M. Contoux, sellier, demande à être l’hôte, 
en 1925, de la précieuse effigie du ben Saint- 
Eloi, ce qui lui est accordé. Comme convenu, 
l’an dernier, c’est M. Mandrillon qui en aura

tfrnational analogue à celui de la commis
sion du Danube.

Mais depuis cette conférence, ajoute-t-on, 
les événements ont marché puisque la con
férence a désigné ce matin même ; une 
commission spéciale pour examiner la ques- 
ücn. Quant à dire que l’accord balkanique 
est dirigé contre la Turquie ou contre tonie 
autre puissance, c’est méconnaître les buts 
pacifique ' Balkans, et en par

ier de la Serbie et de la Roumanie dont 
les deux buts principaux en venant- à Lau
sanne ont été en premier lieu d’établir une 
paix solide dans les. Balkans et en second 
lieu d’obtenir par le traité de paix, une 

liftrté complète dés détroits.

LE GENERAL WEYGÀND 
PRESIDENT D’UNE SOUS-COMMISSION

Lausanne, 23 novembre. — La sous-com
mission dont la constitution avait été déci
dée à la séance de ce matin, s’est réunie 
à 16 h. 30. Un certain nombre d’experts as
sistent les délégués. La sous-commission 
a choisi comme président le général Wey- 
gand. Elle a décidé d’entendre les deux dé
légués bulgares, le colonel Noikoff et 
génieur Mortlioc.

La sous-commission poursuivra ses 
vaux demain malin.

ne l’accuse pas dans quelques semaines 
d’avoir provoqué une situation critique.

Au point de vue extérieur. M. Cuno lais
sera entendre qu’il s’attend à ce qu’il se 
produise prochainement des événements as
sez importants. Il fora une allusion aux ré
sultats possibles de l’entente qui se serait 

i établie entre la France et l’Angleterre sur 
■ la question des réparations ; car les infor
mation^ publiées à ce sujet ont produit ici 
une certaine inquiétude.

M. Cuno recommandera l’union et la 
laboratiori de tous pour faire face aux 
Acuités possibles.

2° Programme du chancelier.
Ce programme est celui bien connu 

est conçu dans la note adressée le 13 
veihbre à la commission des réparations. 
M. Cuno insistera de sa ferme volonté de 
réaliser effectivement ce programme ac
cepté par-tous les partis y compris les so
cialistes. Il se peut qu’il termine en décla
rant qu’il ne considère pas son ministère 
comme un ministère de transition, mais 
comme un ministère qui veut entreprendre 
un travail sérieux et objectif, en dehors de 
toute préoccupation de durée.

Paris, 23 novembre. — Le commissaire 
de police de Boulogne-sur-Seine vient d’a
viser la préfecture de police que des gar
diens de la paix ont trouvé ce matin le 
cadavre d’un individu pendu à un arbre, 
dans le bois de Boulogne.

Cet individu paraissait âgé de 25 ans en
viron. II était vêtu d complet et d’un 
pardessus gris et coiffé d’un chapeau mou. 
A l’intérieru des vêtements on a trouvé les 
initiales R. B. et au-dessous « Lille ». Le 
corps a été envoyé à la Morgue.

15 band?ts attaquent un train 
près de Cologne

Cin

tra-

DANS LA TRESORERIE

col- 
dif-

qui 
no-

Cologne, 23 novembre. — Une quinzaine 
de bandits ont attaqué et pillé dans la nuit 
de mardi à mercrdei, un train de mar
chandises qui circulait aux environs dp 
Cologne. Au cours de la lutte, qui s’est en 
gagée entre les bandits et les policiers, un 
agent de police a été grièvement blessé.

UNE TETE VATOMflER

Paris, 23 novembre. — La Chambre cri
minelle de la cour de cassation vient de re
jeter le pourvoi formé par Arthur Baude- 
lot, porteur aux Halles, né à Saint-Quentin 
le 22 décembre 1879, condamné à mort par 
la cour d’assises de la Seine, le 4 octobre 
1922, pour double assassinat.

Artuhr Bau-délot avait, au cours d’une 
scène de jalousie, le 1° avril 1921, dans un 
hôtel de la rue Saint-Louis, assassiné a 

; coups de rasoir son ancienne amie, Mme 
Rolland et sa fille, la petite Mathilde, âgée

LA SUEDE ET LA NORVEGE 
A LAUSANNE

Lausanne, 2-3 novembre. —- On annonce 
que la Suède et la Norvège ont décidé de 
répondre a l’invitation des puissances, en 
envoyant chacune un représentant à Lau
sanne, pour y débattre le régime à subs
tituer aux capitulations.

La presse américaine 
et le discours de I. Clemenceau

Un litige entre Pêcheurs et Baigneurs
incident qui met auxIl s’agit d’un petit 

prises nageurs et pêcheurs. Comme il n’y 
â, en tout ceci, rien qui doive être pris au 
tragique et que tous les intéressés, na
geurs et pêcheurs, sont gens pacifiques et 
de bonne compagnie, nous sommes persua
dés qu’il suffira de quelques concessions 
réciproques, d’un peu de cordialité et de 
bonne humeur, pour que tout s’arrange et 
que, l’été prochain, nageurs et pêcheurs 
fraternisent.... sur le dos du poisson. Car, 
c’est toujours lui, dérange par les bai
gneurs et pris par les pêcheurs, qui est, 
en fin de compte, le seul vraiment sacri
fié. Et il ne dit rien !...

Un journal du matin, publie sous ce ti
tre : « La natation et les canaux », dans 
son numéro du lundi 20 novembre, le pe
tit entrefilet suivant :

Notre campagne en faveur des piscines m’a 
valu une lettre fort intéressa néte du docteur 
Subert, de Nevers.- Après avoir démontré que 
nombre de nos rivières et «e nos lacs sont inu
tilisables au point de vue de l’apprentissage de 
la natation pur suite des dangers qu’ils offrent, 
et que par conséquent la création des piscines, 
s’impose, le docteur Subert c.it tout le parti que 
l’on pourrait tirer de nos canaux, considérés 
.comme bassins de natauon. Grand srortsman 
devant l’Eternel, lorsqu'il était étudiant' à Paris, 
notre aimable correspondant s’employa ensuite 
à prêcher la bonne parole en province. Mais il 
a eu, nous dit-il, de graiiues difficultés à vain
cre, et particulièrement en ce qui concerne la 
natation. C’est ainsi qu’à Nevers il a reçu de 
l’administration des Ponts-et-Chaussées, souve
raine des canaux, l’invitation d’avoir à cesser 
ses exercices, qu’elle avait cl abord autorisés.

Devinez le motif ? Les pêcheurs à la ligne 
constitués en ligue, avaient sommé ladite ad
ministration d’interdire les ebats natatoires : 
cela empêchait le poison ue mordre. Et entre 
les hommes et les poissons', l’administration prit 
le parti de ces derniers.

« Conscient de la bonté de ma cause, ajoute 
le docteur Subert, je n’ai rien cessé, et j’ai 
continué, sachant pertinemment que je ne gê
nais personne ; et l’affaire en est restée là, pour 
le moment. Mais mon cas n’est pas unique. Je 
crois savoir qu’à Montargis la situation fut 
identique avec un semblable tmase des P. et C. 
Ne nous semble-t-il pas que la décision de la
dite administration est inaumissible, et je vous

demande votre collaboration pour la faire modi
fier. il y va de l’intérêt général du pays ».

Je crois que M. Henry , a té, que M. Gaston 
Vidal, que M. Jean de Castellane (ce dernier est 
président de la Fédération de Natation), sont 
tout désignés pour faire cesser ce que nous con
sidérons comme un petit scandale.

IA « CORCILLE » INTERVIENT
Le conseil d’administration de la « Cor- 

cille » ne peut laisser passer sans réponse 
l’article ci-dessus, qui pourrait permettre de 
croire que la Société « La Corcille », a\ ce
la complicité do l’administration des Ponts 
et Chaussées, se refuse absolument à con
céder une partie du Canal de la Joncti in 
aux sociétés de natation pour qu’elles puis
sent s’y livrer à leurs exercices favoris.

Or tout le inonde sait à Nevers, qu’une 
partie du canal, dans la gare de la Jonc-tin,, 
est actuellement, et depuis plus de 1.5 ms, 
réservée aux Sociétés de natation. Si le 
sport nautique se développait davantage à 
Nevers, le bureau de la « Corcille » serait 
tout disposé à accueillir favorablement toute 
demande tendant à l’allongement de la par 
lie du canal réservée actuellement à la na
tation, partie trouvée suffisante yusqu’à au
jourd'hui.

Mais ce que la -.< Corcille » ne veut pas, 
et ce dont elle ne voudra à aucun prix, c’est 
qu’on morcelle ses cantonnements, selon 
le bon plaisir de telle ou telle société, en 
venant se livrer, un peu partout, aux exer
cices de natation.

Il y a., à Nevers, un certain nombre de 
sociétés sportives qui peuvent avoir une 
section de natation ; or, si chacune d’elles 
exigeait un emplacement spécial, la « Cor- 
cilTe » n’aurait plus qu’à abandonner à ces 
sociétés une partie de ses cantonnements, 
et précisément ceux qui sont le plus à proxi
mité de Nevers.

Si le journal du matin avait connu tous 
ces détails, nous sommes ,-onva’ncus cnil 
eût hésité à parler de scandale, même petit.

Quant à la menace des foudres de M. le 
commissaire aux sports, elle nous effraye 
d’autant moins que M. Henry Pathé est édi
fié depuis longtemps sur cette question

Le Bureau de la « Corcille ».

New-York, 23 novembre. — La Tribune 
dit qu’aucun américain ne lira les paroles 
■de M. Clemenceau, sans éprouver un ser
rement de gorge et de généreuses émo
tions que l’on a pas ressenties depuis de 
longs mois de faits troublés.

Le « World », dit que si M. Clemenceau 
vé’ii influencer l’opinion américaine, il 
doit montrer qu’il existe en France des for
ces politiques qui désirent une paix basée 
sur des réparations exécutables et des 
garanties réciproques. L’idée d’une récon- 

, ■ , . ■ - —■ -, - .—— ciliation véritable est esquissée dans le
ai>r,Lno.°! discours de M. ciémemeau, mais ce der

nier ne lui donne pas la force de convic
tion nécessaire.

VliriY-SUR-LOIRE 
ACCIDENT D’AUTcffiiOBILE

Mardi dernier, dans l’après-midi, une automo
bile-ambulance, qui venait de Paris et se ren
dait à Gêuebourg, chez M. Laronse. l’artiste- 
peintre bien connu, traversait le bourg 'de Vi- 
try-sur-Loire, lorsqu'un piéton, qui voulait, évi-

de celle-ci. Malgré, sa “surprise, le conducteur ne 
perdit pas son sang-froid et. donnant un vio
lent coup de volant, il réussit à <A lier le pié
ton. mais ne put, empêcher au véhicule de ver
ser dans le fossé bordant la rouie.

Par miracle, le conducteur ne se fit aucun 
mal ; par contre, la voilure est assez sérieuse
ment endommagée.

SAIN.. -jL —__ ,-LL- - - v'à-.i
Sainte-Géc le. -- Saim-juli'.'n f l -.a Sainte-Cé

cile le dimanche 26 novembre prochain. La fan
fare Le Réveil Julienois. sous i’habile 'direction 
de M. Dumont, instituteur, donnera un grand 
concert, à 15 h. 30, place rie i’Eglise.

A l’issue du concert, bal à grand orchestre 
par la fanfare. L’accueil le plus cordial sera 
réservé aux visiteurs.

LE CREUSOT
TOMBE DANS UNE FOü.SE DE MACHINE

Un chauffeur de la scierie .andoret et Ci ■< rue 
de la Gare, M. Jean Margueron. de 'J .ns, 
demeurant rue des Soche-. graissait .'a .... ..
roie de transmission d une machine, loi-suu'il 
perdit l’équilibre et tomba ..ans une fossi- 
profonde. On le retira avec <.e sérieuses c.m 
sions au côlé gauche qui nécessitèrent . i '• r- 
vention du docteur Coibu.er, qui a prescrit au 
blessé deux semaines de repos.

ECRASE ENTRE DÙUX WAGONS
Au cours d’une manœuvre sur les voies des 

usines Henri-Paul, un serre-frein, M. Marius 
Despins, 23 ans, occupé à la fonderie, à accro
cher deux rames de wagons, a été violemment 
serré entre les tampons et grièvement blessé a 
la poitrine. Il a été dirigé d’urgence sur l’Hôlel. 
Dieu, du Creusot.

Recrutement. — Formation du tableau de re
censement de la ±is=h 1923.

Avis. — Les jefhes gens.............Avis. — Les jefhes gens domiciliés au Creu
sot, nés du P janvier ar 31 décembre ;!-u3, 
sont invités a '<• ptése r.er -le suite ii a ma rie 
pour faire < pérer leur inscription sur le tableau 
de recensement de la classe 1923.

En cas d’absence de ces jeunes gens, leurs 
pères, mères ou tuteurs sont tenus de faire les 
déclarations nécessaires à leur inscription. Cette 
disposition s’applique également aux parents 
des jeunes gens qui sont engagés volontaires.

UNE AFFAIRE DE TRAFIC D’OR

Paris. 23 novembre. — Par décret en date de 5 ans. A l’audïencê Baudelot avait dé- 
du 22 novembre 1.922, rendu sur la propo- claré qu'il avait étranglé son enfant afin 
sition du ministre des Finances, ont été de ne pas la laisser seule dans la vie. 
nommés trésoriers payeurs généraux : de la] 
Haute-Garonne, M. ' „ 
payeur général de la Sa< 
Saône-et-Loire, 
payeur général des Basses-Alpes,

UlUO CX LIA. • U.C Ict j ■■ 1 ' ............... .. .

Massonnaud, trésorier! ■ । 'in
ône-et-Loire ; de la U|] sMSl 000^6 18 FOI 08 «00018018

M. Descourtis, trésorier
Bucarest, 23 novembre. — Le roi a échap

pé par un hasard miraculeux à un attentat
LES SPECIAL^ i ES PHARMACEUTIQUES dirigé contre lui. En compagnie du minis- 

Paris, 23 novembre. - M. Durafour, dé-1 l’Intêœ^
„„u m îzv,-™ .1 z.A.1. ! chasser aux environs de oighiscaro, en

! Transylvanie. Son tram dut stationner six 
heures en gare de Brassov, car le train qui 
le précédait de quelques minutes avait dé
raillé dans des conditions non encore com
plètement établies, mais qui permettent de 
conclure à un acte de sabotage de la voie 
ferrée sur le trajet que devait suivre le 
train du monarque.

Paris, 23 novembre. — M. Durafour, 
puté de la Loire, et plusieurs do ses col- ; 
lègues 'viennent de déposter un amende- i 
ment à la loi de finances, qui tend à la 
suppression de l’impôt de 10 % que le gou
vernement propose, d’appliquer à toutes les 
spécialités pharmaceutiques. Ils deman- i 
dent que soient forme-llemont exemptés 

de l'impôt, les médicaments fabriqués par 
le pharmacien et vendu directement par 
lui dans son officine et qui représentent 
environ 80 % des produits achetés par les 
malades les plus nécessiteux.

Marseille, 23 novembre. — Une affaire 
de trafic d’or vient d’être découverte dans 
les Basses-Alpes à Nimiosque.. La police 
de Marseille, en surveillance dans cette ré
gion, depuis plusieurs mois, a appréhendé 
un ancien employé de chemins de fer, Elie 

dont l’arrestation a 
amené successivement celle d'un camelot, 
nommé Teyssière. ' âgé de 30 ans, mutilé 
de guerre et d’un boucher de Manosque, 
Lucien Cheylon. âgé de 38 ans.

Ce dernier était îe banquier do l’associa
tion. Il se trouvait en realtions avec un' 
horloger-bijortier d'- Marseille, Emile Der- 
mastre.

Ce dernier avait sur lui lors de son ar
restation ÎO.‘francs en billets de ban
que et 25 pièces d’or de 100 francs. Son 
l'uiapte en banque dépassait 300-000 francs. ■ 

1/enquête a aïiienc en outre l’arresta
tion de cinq -rabatteurs dans les Basses- 
Alpes et l’inculpation do 21 personnes, 
parmi lesquelles, il y a, dit la police, quel
ques élus municipaux de petites communes 
rurales.

ans,

Una affaire de mouiiiage des vins 
dans l’Yonne

Les ouvriers américains 
ne veulent pas être solidaires 

de F « internationale »

Une maison s’écroule
sur huit personnes en Italie

Rome, 23 novembre. — a Cardito. près 
de Naples, une maison s’est écroulée ense
velissant neuf personnes. Malgré la promp
titude des secours, on n’a plus aucun es
poir de les sauver.

Washington, 23 novembre. — Au nom de 
la Fédération américaine du Travail, M. 
Gompers a refusé l'invitation qui lui avait 
été adressée de participer à la conférence 
internationale des syndicats ouvriers qui 
doit se tenir à La Haye le 10 décembre. 
M. Gompers a fait parvenir à M. J.-M. Tho
mas, une lettre disant que les syndicats 
oux riers américains ne sont pas disposés à 
s'engager pour aucun accord touchant une 
grève générale internationale en cas de dé
claration de guerre défensive ou autre, ui 
à renoncer à l'individualité nationale pour 
chercher à obtenir la nationalisation des 
richesses, pas plus qu’ils ne sont prêts à 
prendre part à la réunion pour laquelle au
rait. été arrangée d’avance, la manière dont 
se poursuivrait la délibération.

LE CONGRES DES HOTELIERS
ET DEBITANTS

Paris, 23 novembre. — Le Congrès do 
la Confédération nationale des boissons, 
restaurateurs et hôteliers, a terminé ce 
soir ses travaux. La séance a été toute en
tière -occupée par la discussion de diverses 
questions d’ordre inférieur.

Cependant le congrès a voté un vœu pro
testant contre le projet de la société des 
auteurs, d’imposer les concerts radio-télé
graphiques donnés dans les cafés et res
taurants.

PIQURES MYSTERIEUSES

LES ENGRAIS AZOTES

Paris, 23 novembre. — Le groupe de dé- 
fence paysanne réuni aujourd’hui sous la 
présidence de M. Capus, après avoir exami
né la question des engrais azotsé, a adopté 
l’ordre du jour suivant :

Le groupe, désireux de voir aboutir le 
plus rapidement possible la question de la 
afbrica'j»! de l’azote en France, estimant 
que la consommation française exige -des 
quantités d’azote qui laissent place à toutes 
les initiatives, considérant que la défense 
nationale et les nécessités de la balance 
économique exigent aussi impérieusement 
que l’agriculture, un large développement 
de la production française de l’azote, in
siste très vivement auprès des Pouvoirs 
-publics, pour assurer dans le plus bref dé
lai, la fabrication des produits azotés, quel 
que soit le -procédé adopté pour l’utilisation 
de la poudrerie de Toulouse,

Auxerre, 23 novembre. — Le tribunal 
correctionnel de Sens a condamné à 4 mois 

: de prison et à 2.000 francs d’amende, trois 
négociants en vins de Sens, associés pour 
le mouillage habituel de leurs vins. Six de 
leurs employés et ouvriers ont été condam
nés à 8 jours ed prison et à 50 francs d’a
mende pour complicité. Les trois négociants 
ont été condamnés en outre à payer 1.-100 
francs de dommages-intérêts au syndicat le vapeur italien Sara a coulé dans le port 

. professi iiinel vinicole des Pyrénées-Oricn- en dix minutes et sa cargaison est iperdue. 
itaies, qui s’étail porté partie civile. [L’équipage est sain et sauf.

Un vapeur italien sombre
Malte, 23 novembre. — Par suite d’une 

collision due au mauvais état de la mer, 
le vapeur italien Sara a coulé dans le

[L’équipage est sain et sauf.

Dans un grand magasin, 
une main inconnue pique les employées

Une certaine émotion règne parmi la 
personnel d’un grand magasin de nouveau
tés de la rive droite. Chaque jour des em
ployées ou des clientes sont piquées par un 
homme ou une. femme- inconnus ; un quart 
d’heure après la piqûre un petit rond noir 
apparaît sous la peau c;t la région s'en
gourdit légèrement.

La piqûre u'esi pris douloureuse, mais on 
ignore avec quoi elle est faite et quelles 
suites elle peut comporter.

Nous avons eu les coupeurs de manteau, 
les vitrioleurs de vêtements, voilà mainte
nant les « piqueurs ». Une surveillance 
active est organisée dans le- magasin, mais 
jusqu’à présent les deux arrestations qui 
ont été opérées n’ont pas donné do résultat- 
Le malfaiteur profitant de la cohue, n’a 
pas été pris. Les vendeuses se retournent 
bien vite dès qu’elles sentent la piqûra, 
mais aucun geste suspect n’a été jusqu’ici 
surpris.

Il faut se hâter de découvrir Iq ou les 
coupables. Car les petites employées, mal
gré le badigeonnage à la teinture d’iode,, 
sont un peu effrayées de celle piqûre qui 
peut être une inoculation,.
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Petite frïâstoire instructive

Les Contes de “Paris-Centre” Renseignements Agricoles
................. <---------------- '■

POUR LE RETOUR A LA TERRE
Par MARK TWAIN

g^rmilIlBlIIIIIIIIIIMIIIIIIIIIIIIIIII ijr

Ma belle montre neuve avait marché dix-, 
finit mois, sans avance ni retard, sans au
cune perturbation dans quelque paatie que 
ce lût de son mécanisme, sans arrêt. 
J’avais fini par la regarder comme infaillible 
dans ses jugements sur le 'temps., et par 
considérer sa constitution et son anatomie 
comme impérissables. Mais un jour, une 
nuit plutôt, je la laissai tomber. Je m’af
fligeai de cet accident, où je vis le présage 
d’un malheur. Toutefois, /peu à peu je me 
rassurai et chassai mes pressentiments su
perstitieux. Povr plus de sûreté, nean
moins, je la portai chez le principal 1 i.i Juger 
de la ville, afin de la faire régler. Le chef 
de l'établissement la prit de mes ma:us et 
l’examina avec attention. Alors il dit : 
« Elle est de quatre minutes en retard Le 
l'égulafeur doit être poussé en avant. « 
J’essayai de l’arrêter, de lui raire ccmpren- 
dre que ma montre 'marchait à ia perfec
tion. Mais non.

Tous les efforts humains ne pouvaient 
empêcher ma montre d’être en retard de 
quatre minutes, et le régulateur dut être 
■poussé en avant. Et ainsi, tandis que je 
trépignais autour de lui, dans l’angoisse, 
et le suppliais de laisser ma pauvre montre 
en repos, lui, froidement .et tranquillement, 
acaimplissait Tacte infûlme. Ma memtee, 
naturellement, commença à avancer. Elle 
avança tous les jours davantage. Dans l’es
pace d’une semaine, elle fut atteinte d’une 
fièvre" furieuse, et son pouls monta au chif
fre de cent cinquante battements à la mi
nute. Au bout de deux mois elle avait laissé 
loin derrière elle les meilleurs chronomè
tres de la ville et était en avance sur 
l’almanach d’un peu plus de treize jours. 
Elle était déjà au milieu de novembre, 
jouissant des chaEin.es de ia neige, qu’octo- 
bre n’avait pas encore fait ses adieux. 
J’étais en avance sur mon loyer, sur mes 
paiements, sur toutes les choses sembla
bles. de telle façon que la situation devenait 
insupportable. Je dus la porter chez un 
horloger pour la faire régler de nouveau.

x x

Celui-ci me demanda, si ma montre avait 
été déjà réparée. Je dis que nom qu’elle 
n’en avait jamais eu besoin. Il me lança 
un regard de joie mauvaise, et immédiate
ment ouvrit la montre. Puis, s’étant, logé 
dans l'œil un diabolique instrument en bois, 
il regarda l’intérieur du mécanisme. « La 
montre demande impérieusement à être net
toyée et huilée, dit-il. Ensuite nous la régle
rons. Vous pouvez revenir dans huit 
jours. » Une fois nettoyée et huilée, puis 
bien réglée, ma. montre se mit à marcher, 
lentement, comme une cloche qui sonne à 
intervalles longs et réguliers. Je commen
çai à manquer les trains, je fus en retard 
pour mes paiements; Je laissai passer 
l’heure de mes rendez-vous. Ma montre 
m’accordait gracieusement deux ou Vrois 
jours- de délai pour mes échéances et en
suite me laissait protester. J’en arrivai 
gradueflement à vivre la veille, .puis 
l’a-vaut-veillo et ainsi de suite, et peu à peu 
je m’aperçus que j’étais abandonné soli
taire le long de la semaine passée,, tandis 
que le monde vivant disparaissait à ma vue. 
H me sembla ressentir au fond de mon 
être une sympathie naissante, pour la mo
mie du Muséum et un vif désir d’aller m’en
tretenir avec elle sur les dernières nou
velles. Je dus retourner chez un horloger.

Pendant quelque temps, je matelassai ma 
poitrine avec du coton, mais enfin je fus 
obligé de recourir à un nouvel horloger. Ce 
dernier la démonta, comme’ les autres 
avaient fait, et en mania un moment les 
débris sous sa loupe- Après cet examen : 
a Nous allons avoir, me dit-il. des difficultés 
avec le régulateur. » Il remit le régulateur 
■en place et fit un. nettoyage complet. La 
montre, dès lors, marcha très bien, avec 
ce léger détail que, toutes les dix minutes, 
les aiguilles se croisaient comme une paire 
de ciseaux et manifestaient dès lors l’inten
tion bien arrêtée de voyager de compagnie. 
Le plus grand philosophe ‘du monde eût été 
incapable de savoir l’heure avec une montre 
pareille, et de nouveau*je dus-m’occuper de 
remédier à cet état désastreux.

x x

Cette fois, c’était le verre de la montre 
qui se trouvait en défaut., et qui gênait le 
passage des aiguilles. De plus, une grande 
partie des rouages avaient besoin d'être ré
parés. L’horloger fit tout cela pour le mieux, 
et dès lors ma montre fonctionna exception
nellement bien. Notez seulement quaprès 
avoir marqué l’heure bien exactement pen
dant une demi-journée,, tout à coup, les di
verses parties du mécanisme se mettaient 
à partir ensemble en ronflant, comme un 
essaim d’abeilles. Les aiguilles aussitôt 
s’empressaient de tourner sur le -cadran 
si vite que leur individualité, devenait im
possible à discerner ; à peine si l’on dis
tinguait quelque chose de semblable à une 
délicate toile d’araignée. La montre abat-' 
tait ses vingt-quatre heures en six ou sept 
minutes, puis s’arrêtait avec un coup.

J’allai, le cœur navré, chez un dernier 
horloger et je l’examinai attentivement 
tandis qu’il la démontait. Je me préparais 
à l’interroger sévèrement, car la chose de
venait sérieuse. La montre m’avait coûté à 
l’origine deux cents dollars ; elle me reve
nait maintenant à deux ou trois mille dol
lars avec les réparations. Mais tout à coup, 
tandis que je l’examinais, je reconnus dans 
cet horloger une vieillie connaissance, un 
de ces misérables à qui j’avais eu affaire 
déjà, plus capable de reclouer une macnüie 
à vapeur hors d’usage que de réparer une 
montre. Le scélérat examina toutes les par
ties de la montre avec grand soin, comme 
les autres avaient fait, et prononça son 
verdict avec la même assurance. « Elle 
fait trop de vapeur, vous devriez laisser ou
verte la soupape de sûreté. » Pour toute ré
ponse, je lui assénai sur la tête un coup 
formidable. Il en mourut, et je dus le faire 
enterrer à mes frais.

Feu mon oncle William (Dieu ait son 
âme) avait coutume de dire qu’un cheval est 
un bon cheval jusqu’au jour où il s’est une 
fois emporté, et qu’une bonne montre est 
une bonne montre jusqu’au moment où les. 
horlogers, en y. louchant, l’ont ensorcelée. 
Il se demandait aussi, avec une curiosité, 
vers quel métier se tournent tous les éta- 
meurs, armuriers, savetiers, mécaniciens, 
forgerons qui n’ont pas réussi. Mais per
sonne n’a jamais pu le renseigner sur ce 
point.

Mark Twain.
(Traduit de Vaiglais par Gabriel de Lautrec)
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CONCOURS DES INVENTIONS
II faut répondre à deux questions, donc 

donner deux réponses.

Institution et élection d’un Comité 
départemental des représentants 

des groupements agricoles
Par décret de M. le Ministre de l’Agriculture, 

en date du 17 octobre 1922, il est créé dans cha
que département un Comité de Retour à la Ter
re, composé de vingt-deux membres dont dix 
élus par les divers groupement agricoles: du dé
partement.

Ce Comité aura, pour mission de faire ou de 
provoquer la propagande nécessaire pour le re
tour à la terre, de faciliter aux exploitants et 
aux travailleurs agricoles la recherche de pro
priétés à faire valoir, ou d’emplois à occuper. 
11 se mettra en rapport avec les offices publics 
de placements et les bureaux de main-d’œuvre 
agricole, là où ils existent. 11 facilitera le pa
tronage des ouvriers et ouvrières agricoles ; il 
vulgarisera les lois de prévoyance, d’assuran
ce sociales et d’accession à la propriété. Il se 
préoccupera enfin, en secondant l’action des of
fices publics d’habitation à bon marché, d’assu
rer un logement convenable et -sain aux famil
les d’ouvriers agricoles.

D’une manière générale, il suscitera toutes les 
initiatives publiques ou privées qui peuvent 
contribuer au retour à la terre et au bien-être 
des populations rurales.

Le scrutin pour l’élection de dix membres des 
groupements agricoles au Comité du retour à la 
terre du département de la Nièvre, aura lieu 
dans les conditions fixées par l’arrêté ministé
riel ci-après :

Arrête :
Le Ministre de l’Agriculture,
Vu le décret du 17 octobre 1922 créant les Co

mités de Retour à la Terre et notamment l’ar
ticle 2 aux ternies duquel un arrêté ministériel 
doit déterminer les conditions dans lesquelles 
les associations agricoles de chaque départe
ment élisent dix membres de ces Comités.

Arrête ;
Article Premier. — Toutes les associations 

agricoles légalement constituées, (Sociétés. Co
mices, Syndicats, Sociétés d’assurances mutuel
les, Associations syndicales, Caisses de crédit 
agricole, Société coopératives), ayant leur siège 
dans le département, peuvent prendre part au 
vote pour l’élection de dix membres des Comités 
de Retour à la Terre.

Chaque association a droit à, une voix.
Art. 2. — Le vole aura lieu par correspondan

ce.
Avant le 15 décembre 1922 au plus tard, cha

que association enverra son bufirtin de’ vote, 
sous double enveloppe à la Préfecture :

La première enveloppe portant outre le i.cm 
du destinataire, 1“ la mention « Election du

Comité de Retour à la Terre », 2’ la désigna
tion de l'association votante, l’indication de son 
siège social et le nom de son président

La deuxième enveloppe ne portant extérieure
ment aucune indication et contenant,, à- l’exclu
sion de toute autre mention ou signe, dix 
noms d’agriculteurs exploitant dans le départe
ment.

Art. 3. — Le jour et l’heure des opérations 
du scrutin seront fixés par le Préfet et publiés 
par ses soins.

Les opérations auront lieu en séance publi
que, sous la présidence d’un Conseiller de l’Of- 
fice départemental agricole et du Directeur des 
Services argicoles ou de leurs délégués.

Elles sé feront de la manière suivante ;
1“ Relevé d’après les indications portées, sur 

les premières enveloppes, des noms ues asso
ciations votantes et ouverture desdites envelop
pes ;

2" Mise en urne des enveloppes n° 2 ;
3" Extraction de l’urne d’une enveloppe n” 2 ; 

ouverture notation des votes y contenus ;
4° Répétition de cette opération pour toutes 

les enveloppes n“ 2 prises une à une et jusqu’à 
épuisement de l’urne.

Art. 4. — Seront élus, les dix personnes dont, 
les noms auront obtenu le plus grand nombre 
de voix.

En cas d’égalité entre candidats venant au 
dixième rang, le plus âgé.d’entre eux sera dé
signé.

Art. 5. — Le Président après en avoir délibé
ré avec ses assesseurs; statue sur toutes les dif
ficultés qui pourraient’se présenter au cours des 
opérations, notamment sur les contestations re
latives au droit électoral de chaque association.

Art. 6. — Le texte du présent arrêté sera 
adressé par le Préfet aux Maires de toutes les 
communes et affiché par leurs soins à la porte 
do la Mairie.

Il ne sera admis aucune réclamation fondée 
sur l’ignorance dans laquelle une association 
agricole aura pu être de ces dispositions.

Art. 7. — Les membres des Comités de Re
tour à la Terre sont élus par les associations 
agricoles ou nommés par le Ministère de l’Agri- 
culture pour une période de 5 années.

Art. 8. — Chaque Comité de Retour à la Terre 
se réunit au moins une, fois par mois et aussi 
souvent que le Président le juge utile. Dans le 
délai de 15 jours un compte-rendu sommaire de 
chaque séance est adressé au Préfet.

Art. 9. —- Le Directeur de l’Agriculture est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

MABOE BE LA VILLETTE
du 23 novembre

Cours au kilo net. — Bœufs, 1' qualité, 5.30, 
2* 4.60, 3‘ 3.80 ; vaches, 5.lu, 4.20, 3.60 ; taureaux 
4.40, 4.00, 3.70 ; veaux, 8.10, 6.50, 4.40 ; moutons 
10.20, 7.50, 6.20 ; porcs, o.^, 1.56, 7.28.

Cours au kilo vif. — Bœufs,rr quaxilé; 3.18, 2‘ 
2.30, 3e 1.90 ; vaches, 3.06, z.10, l.sO ; taureaux, 
2.64, 2.00, 1.85 ; veaux, 4.86, 3.25, 2.20 ; moutons 
5.10, 3.75, 3.10 ; porcs, 5.bu, 5.30, 5.10.

Amenés. — Bœufs 1.614, vaches 960, taureaux 
247, veaux 1.471, moutons 8.043, porcs 2.503.

Vendus. — Bœufs 1.494, vaches 919, taureaux 
241, veaux 1.265, moutons /.2<1, porcs 2.503.

PHYSIONOMIE DU MARCHE
Vente calme, cours en xiausse pour le gros

bétail et les porcs, en baisse pour les veaux 
les. moutons.

et

x x

Cet individu mit la montre en morceaux 
sous mes yeux et m’annonça solennellement 
que le cylindre était :: enflé ». Il se fit fort 
de le réduire en trois jours à ses dimen
sions normales. Après cette réparation, la 
montre se mit à marquer l’heure- « moyen
ne », niais se refusa obstinément à toute 
autre indication. Pendant la moitié du jour, 
elle ne cessait pas de ronfler, d’aboyer, de 
crier ; elle éternuait, soufflait avec énergie, 
à tel point qu’elle troublait absolument 
nies pensées et qu’il n’y avait pas dans le 
pays une montre qui pûi lui tenir tête. Mais 
le ' reste du temps elle s’endormait et s’at
tardait. s’amusant en route jusqu’à ce que 
toutes les autres montres laissées en ar
rière l'eussent rattrapée. Aussi, en défini
tive, au bout des vingt-quatre heures, aux 
yeux d.’un juge impartial, elle paraissait ar
river exactement dans les limites, fixées. 
Mais une moyenne exacte n’est qu’une 
demi-vertu chez une montre, et je: nie dé
cidai à la porter chez un nouvel horloger.

J’appris de lui. que le pivot de l’échappe- 
nient était, cassé. J.’exp.riniai ma joie que ce 
ne fût rien dp plus sérieux., A dire le vrai, 
jp n'avais aucune idée de ce que pouvait 
être le « pivot de l’échappement », mais je 
ne voulus pas laisser voir mon ignorance à 
un étranger. H répara la montre, mais l’in
fortunée perdit d’un côté ce qu’elle gagnait 
d’un autre. Elle partait tout à coup, puis 
s’arrêtait net, puis repartait, puis s’arrêtait 
encore sans aucun souci de la. régularité de 
ses mouvements. Et chaque, fois elle donnait 
des secousses comme un fusil qui recule.
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GUSTAVE LE BOUGE

Prisonnier 
sle la planète 

Mars
DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE VI
L’Expérience du Capitaine Wad

(Suite)
Et, sous l’impulsion de ce vouloir énergi

que tout puissant, l’indéfinissable chose 
s’étirait, s’allongeait, se gonflait et prenait 
une forme.

Un moment, elle voleta au-dessus du soi ; 
Ralph distingua la silhouette encore vague 
d’une sorte de chauve-souris.

— Plus vite ! Plus vite, je veux ! répé
tait la flûte impérieuse, dont les notes sac
cadées roulaient maintenant en tourbillon, 
en un crescendo de folie. .

La résurrection — la création peut-être 
— de la bête ailée, d’abord si pénible, s’o
pérait maintenant avec une rapidité décon
certante.

L’apparition avait maintenant la taille 
d’un homme et dressée sur ses pattes éten
dait de larges ailes membraneuses d’une 
couleur jaune sale, qui grandissaient avec 
la rapidité de certains tableaux fantasmago
riques.

Miss Alberte était devenue pâle, elle se_ 
raidissait contre l’angoissante terreur qui 
commençait à la gagner.

Ralph Pitcher n’élait guère moins.ému.
11 y avait dans le monstre magiquement 

réalisé par Phara-Chihb, quelque chose de 
l'homme eé àe la bête « il y a de pareils

HALLES CENTRALES DE PARIS
du 23 novembre

---------------------- 4»----------------------MARCHE LIBRE DE PARIS
aBits. — Blés, do Beauce et Orléanais, 78.75 

79 ; de Touraine, Loir-et-Cher, 79 à 79.25 ; de 
l’Allier, du Cher, de la Nièvre, 79 à 79.50 ; du 
Poitou et d’Anjou, 78 à 79.40 ; de la. Vienne, 
78.50 à. 79 ; de”Sarlhe et de Mayenne. 77.75 à 
78 ; de Bretagne, 76.50 à 77 ; de l’Auhe, Marne, 
Yonne, 79 ; de l’Oise, Aisne, Somme, 77.50 à 78 
en qualités ordinaires-, 78 à 79 avec garantie de 
poids spécifique.

Farines. — En provenance du Centre et de 
l’Est, de 102 à 104. Le recul est appraciuble. En iga" 
rendu, nombre d’affaires s’engagent à 2 et 3 ! 
fr. au-dessous de la cote du Syndicat de la 
meunerie.

Sons. — Les sons de la fabrication de Paris 
et du rayon valent de 36 à 36.25 en disponible, 
de 37 à. 38 en livrable. Les prix se maintien
nent pour les provenances de l’Est à ues taux 
assez élevés, soit de 35 à 36.50 en disponible et 
de 38 à 41 en livrable, suivant fabrication. Les 
recoupeltes valent de 32 à 35 francs suivant 
qualité. Les remoulages oscillent, suivant fabri
cation, de 44 à 50 départ- .

MARCHE DES mPâOCENTS
Nord 48 à 50 fr.

Loiret et Loir-et- 
19 à 21 fr. Seine-

Poires & marchés &® la Kègioa

VIANDES. — Cours moyen au Kilo :
Bœuf. — Quart derrière, i° qualité, 4.50 ; 

aloyau,. 1’ qualité. 7.00 ; paleron, 1* qualité, 
3.30.

Mouton. — Entier, 1° qualité, 8.20 ; épaule, 1® 
qualité, 6.50 ; poitrine, 1' quamé, 4.30. •

Veau. — Entier ou demi, x qualité, 7.50.
Porc. — Demi-porc, 1” qualité, 7.30
VOLAILLES. — Canards de ferme:, la pièce. 

11.00; oies, le kilo, 6.00; poinets Chartres, 9.50, 
poules toutes provenances, 8.UO.

POISSONS. — Le kilo : morue salée, 2.00 ; 
carpes, 3.00 ; tanches, 3.50.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
ICO kilos, 10.00 ; pommes de terre chair jaune, 
26 ; pommes de terre enair nlancue, 27.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
13.1kl • Touraine, 12.80 ; Normandie, 11.80.

ŒUFS; — Le mille : Brie, Beauce. 700 ;
Bourbonnais, Nivernais, ; Touraine, 750 ; 
Etrangers, 445.

FROMAGES. — Gruyère, o.t>O à 9.70 ; Cantal,

CUIRS-PEAUX
AMIENS. — Résultats de la vente de cuirs 

et peaux par l’Union de la Boucherie. Prix par 
50 kilos :

'vaches lourdes, 1.99.50 ; moyennes, 18G.50 ; 
légères, 170 : bœufs lourds, 190.50 ; moyens, 
2OÜ.9.O ; légers, 178.50 ; taureaux tous poids,

veaux sans tête lourds, 260; moyens, 350.15 ; 
légers, 398 ; moutons laines 145 • rasons, 130 ; 
chevaux lourds 69.80 ; moyens, 67.90 ; légers, 
43.50 ; poulains, 11 ; ânes, 7.25 ; mulets, 24.50.

STRASBOURG. — Résultats de la vente de 
cuirs et peaux de la semaine dernière, abats 
de Strasbourg, Metz et Mulhouse, prix. extrê
mes par 50 kilos :

Bœufs à têle légers, 203 à 201 ; lourds, 225 
à 266 ; sans tête légers, 240 à 220 ; lourds, 231 
à. 252. ; vaches à tête légères, 202 à 201 ; lour
des, 228 à 209 ; sans tête légères, 209 à 220 ; 
lourdes, 243 à 230 ; génisses à tête légères, 221 
à 211 ; lourdes, 217 à 232 ; sans tête légères, 
231 à 230 ; lourdes, 237 à 231 ; taureaux à tête 
légers, 188 à 180 ; lourds, 184 ; sans tête lé
gers, 200 ; lourds, 193 à 187.

Veaux sans tête légers, 495 à 500 ; lourds, 
442 à 440. Moulons, retirés
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MARCHE DEJ^ CHAPELLE
On cote suivant qualité :
Paille de blé 160 à, 190 fr. ; paille d’avoine 

160 à 190 fr • paille de seigle 170 à 195 fr. ; 
luzerne 240 à 28Ô fr. ; regain 230 à 265 fr. 
foin 220 à 265 fr.

Les prix sus-indiqués s’entendent aux 104 
bottes de 5 kilos renoues franco de camionnage 
et d’octroi au domicile de l’acheteur dans 
Paris, pourboire non compris.

démons dans les miniatures des livres de 
sorcellerie du moyen-âge.

C’était une sorte de grande chauve-sou
ris humaine ; mais, contrairement aux es
pèces que l’on rencontre à la Guyane ou à 
Java, la main armée d’ongles pointus se 
trouvait à l’extrémité de l’aile.

Le visage au front élevé, aux mâchoires 
démesurées, reflétait une puissante intelli
gence, plus qu’humaine, mais faite surtout 
do rase et de férocité ; les lèvres pendantes, 
d'une hideuse couleur de sang, découvraient 
des dents aiguës et blanches ; le nez re
troussé et court, presque réduit à deux 
trous, eût pu se comparer à celui d’un chien 
b.oulédogm ; les yeux renfoncés, cligno
tants,. comme inhabitüés à la lumière, sem
blaient attirés par le cierge vert et le cierge 
bleu, ils- étaient bordés de paupières en
flammées et.rouges.

Quant aux oreilles, elles avaient le même 
dessin que l’oreille humaine, mais démesu
rément distendues, vibratiles comme deux 
ailes arrondies, elles achevaient de donner 
à la physionomie du monstre une expres
sion abjecte.

Certainement les imagiers du moyen-âge 
n’avaient pas inventé de plus hideux dé
mons.

Maintenant; il se maintenait à une cer
taine hauteur au-dessus du yoghi, sans 
effort apparent, remuant ses ailes membra
neuses, juste assez pour garder son équili
bre.

Il paraissait n’a^oir nullement conscience 
de ceux qui l’entouraient, ni même de < elul 
auquel il obéissait.

11 était en proie à. une inquiétude et à une 
souffrance extraordinaire.

Brusquement, il donna un grand coup 
d’aile et essaya de s’envoler vers la voûte.

Ses prunelles bordées de rouge figu
raient, il avait pris une intensité de réalité 
et de vie extraordinaire, c’était maintenant 
le yoghi Phara-Chibh devenu vague et em
brumé qui semblait une apparition, ce que 
Ralph s'expliqua en supposant que sans 
doute c’était le fluide voütif de l’ascète qui

CHARNY. — 760 paires de poulets, de 15 à 
32. fr.; 2-2. paires d’oies, de 50 a 68 fr.; 14 paires, 
de dindes, de 50 à 80 fr.; 630 kilos de beurre, à 
10 fr. ; 85 douzaines d’œms, a 8 fr.

GHAROLLES. — Cours pratiqués : Bœufs de 
trait de 4.000 à 5.500 fr. la pâtre ; taureaux 
1.300 à 1950 fr. pièce ; vaches maigres 1.200 à 
1.500 fr. pièce"; bœufs gras 390 à 330 fr. les 
100 kilos ; vaches grasses 280 à' 320 fr. ; veaux 
460 à 500 fr. ; moutons 400 à 430. fr. ; porcs 
gras 500 à 530 fr. ; hivernons 300 à 400 fr. 
pièce ; laitons 120 à 180 fr. pièce. Vente bonne.

Marché. — Dindes grasses 32 à 34 fr. la piè
ce ; dlndonnes 30 à 32 fr. pièce ; oies 20 à 22 : 
fr. pièce : pintades 16 à 18 fr. la paires • pou
les de 20 à 28 fr. la paire ; canards de 20 à 25 
fr. la paire ; pigeons 6 à 7 fr. la paire ; la
pins domestiques 10 à 15 fr. pièce ; beurre 5.75 
à 6 fr. le demi-kilo ; œufs 8.50 à 8.75 la dou
zaine ; Iromages de chèvre 0.85 à 0.90 pièce , 
fromages de vache 0.45 à 0.50 pièce.

DORNES. — Très fort marché. Beaucoup, de 
marciiandises de toute sorte, surtout de la vo
laille, légère baise sur les poulets ; hausse sur 
les œul's. Prix moyens : dindes, 50 à 80 fr. la 
paire ; oies, 35 à 45 fr. la paire ; canards, 20 à 
25 fr. la paire ; pintades, 22 à 2'4 fr. la paire ; 
poulets, 15 à 25 fr. la paire ; lapins domesti
ques, 12 à 15 fr. pièce ; lièvres, 15 à 22 fr. 
pièce ; lapins de garenne et perdrix, 5 à 6 fr. 
pièce ; beurre, 5 fr. la livre ; œufs, 8 fr. la dou
zaine ; pommes de terre, au détail, 0.30 à 0.40 
le kilo, aux 100 kilos, 15 à 18 fr.; châtaignes, 
1 fr. le litre ; haricots, 15 à 18 fr. le d.d.; choux 
pommés, 0.50 à 1 fr. pièce ; choux-fleurs, 1 à 
2 fr. pièce ; pommes, 3 a 5 fr. le quarteron ; 
céréales aux 100 kilos,blé 68 fr.; seigle, 60 fr.; 
orge, 60 à.65 fr.; avoine, 59 à 60 fr.

Fourrages aux 500 kilos : foin, 180 fr.; paille, 
70 fr.

LES AIX-D’ANGILLON. — Veaux, la livre, de 
1.90 à 3 fr.; dindes, la paire, de 74 à 76 fr.; 
poulets, de 22 à 34 ; lapins, la pièce, de 9 à 
16 fr.; œufs,' la douzaine, de 7 à 7.50 ; beurre, 
le kilo, de 9 à 10 fr.; pain, le kilo, 0.98 ; hari
cots le litre, 1.25; pommes de terre, le quintal, 
de 22 à 24 fr.; froment, de 79 à 80 fr.; avoine. 58 
à 60 fr.

MERVANS. — Poulets gros, 17 à 19 francs ; 
moyens, 14 à 16 fr.; petits, 10 à 13 fr. pièce ; 
grosses poules grasses, 12 à 15 fr.; canards do
mestiques, 10 à 1.7 fr.; canards sauvages, 8 à 
12 fr.; oies vivantes, 5.50 a u fr. le kilo ; oies 
mortes, 7 fr. le kilo ; dindes vivantes, 6 fr. le 
kilo : pigeons, 4 à 4.50 pièce ; lapins domesti
ques, 10 à 16 fr. pièce ; œuis, 9 fr. la douzaine; 
beurre, 5 à 5.50 le demi-kilo ; marché actif, bien 
apjirovisionné. Hausse sur le beurre et les 
œufs.

MONTCJHANIN. — Beurre hais, êaS.&v e 
l: kilo ; beurre à. faire fondre, 5.50 la livre , 
œufs, 8 fr. la douzaine ; iromages de chèvre, 
0.70 pièce ; fromages de vache, O.-iu pièce ; pou
lets gros, 24 à 30 fr. la paire ; poulets moyens, 
18 à 22 fr. la paire ; petits poulets, 12 à 16 fr.; 
canards, 20 à 24 fr.; lapins domestiques, 2 fr. 
la livre ; dindes,28 à 32 fr.; oies, 18 a 25 tr. 
pièce ; lièvres, 6 fr. la livre ; perdrix, 4 à 6 fr. 
pièce ; choux-fleurs, 1.25 à 2.50 pièce ; carottes, 
0.20 te paquet ; oignons, 1 fr. le kilo ; noix, 
0.70 le litre.

SAINT-SAUVEUR. — Poulets, la paire, 18 à 
28 fr.; oies, 45 à 60 fr.; lapins, la pièce, 12 a 
15 fr.; beurre, la livre, 5 fr.; œufs, la douza' le, 
7.50 ; fromages, la pièce, 1.10 à 1.20.

TANNAY. — Beurre, 5.50 à 6 fr. la livre; 
œufs, 7.50 la douzaine; fromages frais, 1 fr.; 
poulets, de 18 à 30 fr. la paire; canards, 20. à 
22 fr. la paire; dindes, 2.50 la livre; oies,. 2.10 la 
livre; lapins domestiques, de 10 à 12 fr. pièce; 
noix, 1 fr. le cent; châtaignes, 0.75 le litre; 
pommes, 2.50 le quarteron ; poires, 2 fr. le quar
teron; harengs frais, 0.30 pièce; marée, 2 fr.

Marjolaine ou Hollande du 
Nord ; Hollande 40 à 45 fr.

Saucisse rouge, 22 à 23 fr.
Cher ; 22 à 24 fr. Bretagne : 
ct-Oise.

Rondes à chair jaune 19 à 20 fr. Loiret. 17 à 
19 fr. région de Paris,. 20 à 22 fr Sarlhe, 
17 à 18 Ir. Nord.

King Edward 20 à 22 fr. Nord.
Royal tvidney 22 à 23 fr. Nord, 23 à 24 fr 

Seine-et-Oise.
Foulck 20 à 22 fr. Seine-et-Oise.
Institut de Beauvais ou variétés similaires, 

26 à 22 fr. Sarlhe. 27 à 29 fr. Bretagne.
Géante bleue 12 à 13 fr. Bretagne.
Tous ces prix s’entendent aux 100 kilos 

part, yagon complet et par expéditions 
ponibles.

Aux Halles Centrales de Paris ,1a cote demi- 
gros s’établit comme suit aux ’ ’’

Hollande commune 45 à 70 fr.
24 à 30 fr. ; rondes jaunes 
26 fr ; pommes de terre à 
30 fr.

Rosa 65 à 75 fr.
tfouvelles d’Algérie 120 à

f ARCHE

du 23 novembre

DOIS

MARSEILLE (B.-du-R.). — Bois de menuise
rie. — Suède Kot-ka, 9 pouces larges, 530 a 
550 fr.; 8 pouces, 460 à 480 fr.; 7 pouces. 430 
à 450 fr.; 6 à 5 J pouces 390 à 410 fr.; 5 pouces, 
380 à 400 fr.; 4 $ pouces, 350 à 360 fr.; 4 

""2 * "i" — —p:n, 7 à 8
./m., '4.50 à 4.75 le mètre courant, 
Planches. — 0.10 à 0.29 cm. largeur, épais

seur 27 m/m., 8.50 a 9 fr. ; 18 m/rn, 7 à 7.40; 
12 in/m., 5.20 à 5.40 le mètre carré.

Parquets. — Nord 0 m. 024, 12 à 12.50; pitch
pin 0 m. 024, de 21 à 22 fr. le mètre carré.

Poutres. — Pitchpin, poutres de 500 à 550 fr. 
le mètre cube. Planches et plateaux premier 
choix, 730 à 750 fr.

Chêne. — En plateaux do France bois frais 
550 à 580 fr.; bois secs, 680 à 700 fr.

Hêtre. —. En plateaux de France, 4C0 à 450 
francs.

pouces, 330 h 340 fr.; madriers sapin 
m x

LAINES

7 à 8

LE HAVRE. — Novembre 850 ; décembre 850: 
janvier 840 ; février, 825 ; mars, 815 ; avril 
805.ROUBAIX. —On a traité 5.000 kilos sur dé 
oeinhre, à 30.fr. ; 5.000 sur mars à 29.50; 5.000 
sur mai à 29 fr. ; il y a acheteurs sur dé 
cembre et janvier à 30 fr. ; sur février, à 29 
francs 75 ; sur mars, à 29 fr. 50 ; sur avril 
à 29 francs. Vendeurs sur mai, à 29.25 ; sui 
juin et juillet, à 29 fr. Tendance soutenue.

dé- 
dis-

100 kilos .
... ; saucisse rouge 
à chair jaune 23’à 
chair blanche 20 à

150 fr.

Moutons. — Amenés l.iüo, vendus 1.153. 
cote ceux du Midi de 7 à 9 fr, 
de 8 à 10 fr. Cours maintenus.

Porcs. — Amenés 509, renvois 50. un cote : 
P qualité 5.20, 2" 5.10, 3° 5.0u. Prix extrêmes : 
4.80 à 5.30. Vente mauvaise.

un 
les Auvergnats

3 %, 58.45 ; 3 % amortissable, 68.45 ; 5 °/ot 
76.15 ; 4 % 1917, Ui.50 ; 4 0/ 1918 non lib., 62.-2Ï 
Ouest-Etat 4 °/n, 343 ; Tunis 1892, 282 ; Afrique 
Occidentale, 347 ; Ville de x aris 1899, 263 ; 1910 
3 °4, 231 ; 1912, 220 ; Comptoir a escompte, 959; 
Crédit'Foncier, 1003 ; Obdig. comm. 1903, 276.50; 
1912, 176 ; Oblig. Fonc. 1899. 326.50 ; 1909, 176 ; 
5 1% 1917 lib., 275 ; Civu-, Lyonnais, 1482 ; 
Est, 792. ; Lyon,. 9:10 ; Midi, 806 ; Nord, 1220 ; 
Orléans, 920 ; Ouest, 654 ;.Métro, 475 ; Nord-Sud, 
209 ; Suez, 7150 ; Argentine 1900, 80.75 ; Espagne 
ext., 184.45 ; Italien 3 J, 50./0 : Japon 1910, 
176.25 : Russes 1867, 19.60 ; 1890 3 %, 18.50 ; 
Consolidé. 27.95 ; 1891 3 °t.. 19.60 i Turc Unifié, 
65.45 : Briansk, 116. ; Rio-Tinto, 1742 ; Sosno- 
wice, 940.

CHANGE 3
Londres, 62.825 ; New-York, 13.97 ; Allemagne 

0.00225 : Suisse, 259 Italie. 65.10 : Espagne, 
214.25 ; Hollande, 551 ; Danemark, 281.25 ; Suède 
376.50 ; Belgique, 92.90 ; Norvège, 257.
ttMMA/WVWvmWVM*'’ > ■ ' ' \-VtVVVVWVWVWWVVW

On trouve PARIS-CENTRE :
W A VARENNES-LES-NEVERS, chej M. 

PA- THONS buraliste
FSF A HERRY .'Chéri, chez Mlle THUREAÜ.

L’îoveoiioH qoi, à mon avâs, provoquerait la plus 
profiMe impression chez un homme, mort depuis 500 
ans et reviendrait parmi uoos, serait :

L’kâiveotiso gMuaMe. sera désignée par.

Prénom, Nom & Adresse (écrire lisiblement)

VO2X

Ge bulletin est facultatif. Il peut être découn- rempli et adressé à partir du u décembre 
ainsi que les BON» numérotés de 1 à 20 qui paraissent en page 2 de P/ixüS-Gx-xi iHE, 
à l’adresse suivante : CONCOURS de PARIS-CENTRE, secrétariat général, à NEVERS

se condensait pour produire l’extraordinaire 
vision.

Mais une des ailes écailleuses franchit le 
cercle formé par les cierges et, chose stu
péfiante, toute la partie qui dépassait dis
parut, s’évapora, nettement coupée-par une 
ligne,' comme l’est une .gravure par la mar
ge du papier.

Le monstre, comme s’il eût. compris que 
son existence était impossible en dehors 
du cercle,magique, regagna promptement la 
place qu’il occupait

Brusquement, Phara-Chibh cessa de 
jouer, il y eut quelques secondes do si
lence.

L’apparition mystérieuse s’était embru
mée et c’était le yoglii qui redevenait un être 
réel et palpable.

Il sembla en même temps aux spectateurs 
que la lueur des cierges pâlissait, qu’une 
pluie de ténèbres tombait pour ainsi dire 
de la voûte et que d’autres chauves-souris 
humaines — innombrables — se déga
geaient petit à petit du vague de la brume.

Phara-Chibh avait repris sa flûte et sans 
changer de note, rien que- par le rythme 
spécial qu'il imprimait à la mélodie, le 
chant était devenu funèbre, d’une oppres
sante mélancolie-

Les autres apparitions se dissipaient len
tement.

Tout à coup, le profil pâle de l’ingénieur 
Darvel sortit lentement des ténèbres, d’une 
transparence spectrale.

Le monstre se rua vers lui, les griffes en 
avant.

Mais c’était plus que miss Alberte ne 
pouvait en supporter, elle jeta un cri d’é
pouvante et s’évanouit.

11 y eut quelques minutes d’indescripti
ble terreur.

Au cri poussé par la jeune fille, les sept 
cierges s’étalent -éteints, l'apparition s’était 
évanouie. Ralph avait ressenti une commo
tion foudroyante, comme pourrait l’être 
celle dfune pile de plusieurs milliers de 
volts.

Gomme Alberte; il s’évanouit... quand 11 
rouvrit les veux, le -capitaine Wad était de
vant lui. pâle comme un mort les lèvres

exsangues, et de ses mains tremblantes il 
brandissait sa torche qu’il était parvenu à 
rallumer.

— Miss Alberte. s’écria Ralph avec an
goisse.

— Je ne sais si nous la sauverons, mur
mura l’officier d’une voix sourde. Et il mon
trait la. jeune fille toujours inanimée, dans 
le fauteuil de pierre.

— Mais Phara-Chibh ?
L’officier eut un geste de désolation.
—■ Voilà ce qu’il en reste ! fit-il.
Et Ralph vit avec horreur sur l’autel 

grand tas de cendre blanche au milieu 
laquelle fumaient encore d;~ 
noircis.

Et comme le naturaliste se taisait cons
terné.

— C’est ma. faute aussi, dit l’officier, je 
me suis montré imprudent.

« J’aurais dû prévoir que miss Alberte, 
toute, courageuse qu’elle est, n’était pas de 
force à supporter un pareil spectacle.

11 ajouta avec amertume :
— Les livres sacrés ont raison, quand ils 

disent qu'il faut éloigner les femmes des 
opérations magiques et du commerce des 
esp-rits invisibles.. .

Les deux hommes, se regardèrent, terri
fiés.

Ils éprouvaient une fatigue profonde, un 
vertige les envahissait, leurs yeux se fer
maient invinciblement, leurs jambes fla
geolaient.

— Il ne faut pas. se laisser aller à cette 
torpeur, dit le capitaine Wad avec effort, il 
faut quitter celte tour maudite dont l’air est 
encore saturé de poisons fluidiques, y de
meurer un quart d’heure de plus ce serait 
la mort, pour nous et pour miss Alberte.

« Il faut que vous m'aidiez à la trans
porter hors d’ici-..

Tous deux se mirent à l’œuvre ; mais 
quoique l’officier et le naturaliste fussent 
chacun pour leur part d’une vigueur plus 
qu’ordinaire, encore accrue par la pratique 
des sports, ce ne fut qu’avec les plus grands 
efforts qu’ils parvinrent à soulever le 
corps inerte de M jeune fille, qui leur sem-

un 
de 

des ossements

blait aussi pesant que si c’eût été une statue 
de p'-omb.

Us succombaient à une invincible fatigue, 
les nerfs détendus, les join.ti t.es doulou
reuses, tous les muscles courbaturés.

Ils mirent plus d’une heure- à. descendre 
l’escalie-'- de la tour.

Quand enfin ils atteignirent les pelouses 
du jardin, embaumé par 1-e parfum des ro
se-s du Bengale, des jasmins de Perse, des 
citroniers. dès cédratiers et des magnolias, 
ils étaient à. bout de forces.

Ils déposèrent miss Alberte sur un banc 
de marbre au dossier incliné et . le capitaine 
Wad courut chercher -à l’habitation des 
sels, de l'éther, des liqueurs cordiales, tout 
ce que sa pharmacie de voyage- pouvait 
fournir pour tirer la jeune fille de. son éva
nouissement.

A son retour, il eut la satisfaction de la 
voir revenue à elle-même ; mais elle étau 
d’une grande faiblesse-; le choc qu’elle avait 
éprouvé la laissait abattue, exténuées inca
pable de répondre.

Les boys la transportèrent avec précau
tion dans sa chambre, où on lui prodigua 
tous les soins que réclamait son état.

Un ci paye courut à franc étrier chercher 
le médecin de la station voisine qui arriva 
en hâte, quand il sut que sa -cliente n’étaii 
rien moins que milliardaire.

Après examen attentif et minutieux, 
qu-and il eut écouté d’un air un peu scepti
que les explications que crut devoir lui 
donner le capitaine Wad. il déclara qu’il 
répondait de la vie de la. jeune fille, mais 
qu'il ne pouvait affirmer que sa raison 
n’eût pas -été atteinte irrémédiablement.

— Le plus pressé, fit-il après avoir ré
digé une ordonnance, c’est de sauver la vie 
de la. malade, de combattre l’exaltation ner
veuse qui pourrait amener des troubles 
d’autant plus graves qu’elle est prédisposée 
à une affection cardiaque.

— Son ®ère a succombé à une embolie, 
dit Ralph.

—Cela, ne me surprend pas, dit-il, raison 
de plus pour faire extrêmement attention à 
notre malade ,lui épargner les émotions, 
même les plus faibles.

Ralph et le capitaine Wad en fuient heu
reusement quittes pour la peur : miss Al
berte se rétablit lentement et bientôt on put 
espérer que le drame fantastique auquel 
elle avait assisté ne laisserait pas d’autre 
trace dans son esprit

Cependant, le lendemain même de la mort 
de Phara-Chibh, Ralph et le capitaine 
avaient eu une explication.

— Je suis sûr, avait dit l’officier, que la 
scène que nous avons entrevue s’est pas
sée réellement quelque part.

« L'ingénieur Darvel n’est pas mort, il 
court peut-être de grands dangers. ; mais il 
vit.

— Pourtant, le monstre qui nous est ap* 
paru n’existe certainement pas dans la zoo
logie terrestre-.

— Je n’ai pas prétendu cela ; et encore 
existe-t-il des cavernes inexplorées qui nous 
gardent la surprise de bien des êtres mys
térieux.

« N’a-t-on pas capturé en Chine, il y a 
quelques années, dans un gouffre jusqu’a
lors inexploré, un étrange lézard ailé qui 
offrait l’image exacte de ces dragons com
pliqués. et tortueux qu’on iavail cru jus
qu’alors n’existe^ que dans l’imagination 
des enlumineurs du Céleste Empire.

Mais Ralph Pitcher demeurait silen
cieux

Tout un travail se faisait dans son esprit, 
la phrase prononcée la. veille sur le blé ap
porté d'une planète voisine par la puissan
ce d’un yoglii lui revenait en mémoire ; il 
se souvenait des anciens projets de Ro
bert.

Tout à coup il se leva, en proie à une in
dicible émotion.

— Capitaine ! murmura-t-il, voulez-vous 
que je vous dise la vérité ? Je viens d’en 
avoir l’intuition et je suis sûr de ne pas me 
tromper

« L’ingénieur Robert Darvel: a réalisé 
son rêve d’autrefois. Il a i éussi A atteindre 
la planète Mars !

« 11 est impossible qu’il en soit autre
ment !.. Et'le monstre qui nous est apparu 
n’est autre qu’un des habitants de Mars 
avec lesquels Robert, armé de toute la

chaEin.es
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TOUS LES SPORTS 
— en France —

Nevsrs 1 et 2 contre F» G, M. ï ei 3
On nous écrit de Moulins :
Les Nivernais attachent une grosse im

portance aux rencontres de dimanche pro
chain.

La presse de Nevers prévoit le succès pos
sible des locaux qui se sont soigneusement 
préparés. Leur partie de Dijon les autorise 
à caresser l’espoir d’une double victoire.

L’équipe « Glachet » qui jouera devant 
son public a travaillé au manège. Elle pos
sède une excellente forme et son entraine
ment a été suivi par les 15 hommes sans 
exception. Elle est en mesure de fournir au 
public une belle partie de rugby.

L’équipe première qui se rend à Nevers 
aura elle aussi la partie dure. Le P. A. G. 
veut à tout prix en appeler de sa défaite 
de Moulins et a tout fait pour cela. Sa gran
de équipe sera au Pré-Fleuri et nous savons 
combien son jeu vite et ardent est dange
reux pour l’adversaire.

Néanmoins, les damiers déplaceront leur 
meilleure équipe (toutefois Pouzadoux, Da
vid et Fouchard seront absents). Le F. C. 
'M., connaissant la valeur de ses adversai
res, sait qu’il sera obligé de donner à fond 
pour s’assurer la victoire. Sa ligne d’avants 
est presque au point et lorsque les arriè
res voudront se persuader que des attaques 
sur place n’ont aucune chance d’aboutir, 
que les départs de l’ouverture doivent se 
faire à toute allure, que les centres doivent 
servir leurs ailiers lorsqu’ils ont fait le 
« trou », le F. C. M. aura une équipe avec 
laquelle les meilleures devront compter.

Malgré cela et comptant que les fautes 
de dimanche dernier ne se reproduiront 
pas, je crois les deux équipes moulinoises 
capables de remporter une double victoire.

CERGY-LA-TOUR (1) BAT SOUGY (1) 
PAR 3 BUTS A 0

Dimanche dernier, l’équipe de l’Union 
Sportive Cercycoise," rencontrait l’équipe de 
Soug-y, sur le terrain de cette dernière.

Dès le début de la partie, Cercy-la-Tour 
domine nettement et le jeu se localise dans 
les 18 mètres de Sougy, qui joue l’obstruc
tion.

Jeu très difficile dans un terrain sa
blonneux.

Partie assez intéressante, bien arbitrée 
par M. Ménard.

CERGY-LA-TOUR (2) bat SAINT-LEGER (2) 
PAR 4 BUTS A 0

Sur son excellent terrain, l’équipe de 
Cercy-la-Tour, rencontrait dimanche der
nier l’équipe de Saint-Léger.

Saint-Léger fut nettement battu.
Cercy-la-Tour, plus lourd, domine durant 

la majeure partie du match. Saint-Léger at
taque. mais sans résultat.

Cercy domine et la partie se termine par 
la victoire de Cercy qui bat SainT-Léger 
par 4 à 0.

CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE 
DE RUGBY

Une sensationnelle rencontre aura lieu 
dimanche au « Parc des Sports » ; le team 
'du R. C. Bourguignon, au grand complet, 
viendra s’expliquer avec le C. O. C, pour 
le Championnat régional.

Cette dernière partie de championnat du 
C. O. C. sera, pour celui-ci, d’un intérêt 
capital ,aussi il faut escompter que les bleu 
et rouge défendront leur chance de toute 
leur énergie.

Qui gagnera ? Les dirigeants Dijonnais 
espèrent que la victoire sourira à leur équi
pe, mais le C. O. C. a également confiance 
et il faut avouer que les deux matches mils 
qu’il vient de réussir avec Chalon autori
sent beaucoup d’espoir.

Les records d’affluence seront sans dou
te battus dimanche au Parc des Sports de 
la rue du Pont du Souci.

Cette belle rencontre commencera à 14 
heures, après le match Dijon (3), G. J C 
(3). C’est M. Meslet, de Paris, qui dirigera 
les opérations ; l’arbitrage énergique et 
compétent de l’excellent référé parisien, est 
le sûr garant d’un match clair et agréa
ble.

A. S. A. V (2) FAIT MATCH NUL AVEC 
E. S. F. (2) 1 BUT A 1

Dimanche dernier, l’E. S. de Fourcham- 
bault recevait l’A. S. A. V. au terrain du 
stade de la Garenne. En première prrtie. 
les Vauzelliens sont gênés par le soleil et 
ne marquent rien. Fourdhambault, maigre 
la bonne défense des lignes arrières de 
Vauzelles marque 1 but.

En deuxième partie, Vauzelles attaque 
avec fougue. Mais la superbe défense du 
goal et des arrières brisent leur élan. Néan
moins, sous les attaques répétées, les Vau
zelliens égalisent le score et marquent 1 
but. Mais c’est tout ce qu’ils peuvent faire.

LE RUGBY A GOSNE

Samedi, à la dernière minute, le Club 
Sportif Mehunois, ayant déclaré forfait, la 
commission de rugby prévint aussitôt le 
C R. I. P., de Cosne, et réussit à mettre 
sur pied une équipe.

Le public nombreux, qui, encouragé par 
le beau temps, fit le déplacement, ne fut 
pas déçu, et assista à une jolie partie.

Cosne, privé des services des conscrits 
au régiment et de Josse absent, présenta 
une équipe assez mixte, qui résista néan
moins aux assauts des militaires.

Barace, qui commandait le C. R. ï. P., ne 
put pas toujours, à son gré, lancer ses 3/4, 
mais, en revanche, réussit un but sur coup 
franc, et deux drop-goal, de la meilleure 
facture.

Les verts et blancs surent contre-attaquer 
avec à propos, permettant au capitaine 
BlanviUain, de marquer 2/ su|perbes es
sais.

Finalement, les militaires l’emportèrent 
par 3 essais, 1 but sur coup franc, 2 drop- 
goal, à 2 essais.

GOSNE CONTRE COULEUVRE
Dimanche 26 novembre, Foot-ball Ciu» 

Cosnois (1) contre Etoile Sportive Couleu- 
vrienne (1), à Cosne-di’Allier

GOSNE CONTRE G. R. I. P.
Les moniteurs du C. R. I. P. seront là au 

grand complet, et nous aurons nos amis 
Baraee, Pouffier, Consigné, Comperat, 
Chanteur. Charles (du Seul), Gagnièrc (de 
Montluçon); Dumont, sélectionné à Limoges, 
la saison dernière, candidat international, 
et capitaine du Racing Club Chalonnais, 
nous montrera toute sa puissance et sa 
science.

A Cosne, Vignel fera sa rentrée à la 
mêlée, et formera avec notre capitaine, 
complètement remis de son indisposition, 
une ligne intermédiaire aussi bonne en at
taque qu’en défense. Si lès avants veulent 
les alimenter, les sprinters Botté et Du- 
croux, sauront prendre de vitesse la défen
se adverse

FOOT BALL ASSOCIATION AU GREUSOT
Dimanche prochain, le onze second du 

Club Olympique Creusotin recevra au Parc 
de Montporcher, l’équipe des Biscuits Per- 
not de Dijon. Coup d’envoi à 13 heures.

A 14- h. 30, l’équipe première de la Jeu
nesse Ouvrière du Creusot rencontrera sur 
le même terrain, l’excellent onze premier 
du Sporting Club Montcellien, en un match 
comptant pour le championnat de Saône- 
et-Loire, l8 division. La partie entre Creu- 
sotins et Montcelliens promet d’être âpre- 
ment disputée et les nôtres auront fort à 
faire pour tenir tête au redoutable team 
blanc et noir.

L’équipe seconde de la J. O. C. ira mat- 
cher, en partie amicale, l’équipe première 
de la Jeunesse Sportive Montchaninoi.se- 
Rappelons que dimanche dernier les Jeu
nes Creusotins t attirent par 6 buts à zéro 
ceux de l’Union Sportive Génelardaise.

MONTCHANIN ET COUCHES 
FONT MATCH NUL

Dimanche a eu lieu le match de rugby 
Sporting Club Montchaninois (1) contre 
Sporting Club Couchois (1). Les deux équi
pes firent matdh nul, 0 à 0.

Couches, plus lourd, plus scien’ifique que 
Montchanin. joua de guigne et plusieurs es
sais furent "ratés.

Montchanin opposa une défense désor
donnée.
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LA NATIONALÊ-m
Les résultats dp l’exercice 1921 ont placé une 

fois de plus LA NATIONALE-» (entreprise 
privée assujettie au contrôla *«e l’Etat), au pre
mier rang des Compagnies françaises d’assu
rances sur la vie.

-Les assurances en vours s'élèvent à un mil
liard 148 millions.

Le chiffre de la production réalisée par LA 
NATIONALE en 1921 a dépassé 227 millions, 
supérieur de plus de 37 mimons à celui de la 
Compagnie la plus favorisée apres elle.

Les rentes viagères en cours dépassent 34 
millions.

De pareils résultats et une situation financière 
due à une gestion économe et prudente pour
suivie pendant près d’un siecle, uesignent indis
cutablement LA NATIONALE au choix raisonné 
de tous ceux qui veulent garantir l’avenir par 
l’assurance sur la vie, augmenter leurs revenus 
et remédier à la cherté de la vie, GRACE AUX 
TAUX AVANTAGEUX NOUVEAUX TA
RIFS DE RENTES VIAGERES.

Envoi gratuit de tarifs et renseignements.
S’adresser au siège social, 2, rue Fillet-Will, 

et chez les agents généraux, en province, et no
tamment à :

M. PREVOST. 19, rue Saint-Martin, NEVERS;
M. DUFRESNE, corresponuant, 21, rue Char

les-Roy, NEVERS ;
M. GUILLERAULT, à COSNE.

Le cross au Club Olympique 
Creusotin

Sans grands as, avec la seule participa
tion de coureurs qu’il a formés dans son 
sein, le Club Olympique Creusotin est arri
vé à mettre sur pied, encore cette année, 
une belle équipe de cross, qui a, du reste, 
déjà fait parier d’elle en remportant ces 
derniers mois plusieurs challenges, plu
sieurs tours de ville, et en battant, à diver
ses reprises l’excellente équipe voisine du 
Sporting Club Montcellien, champion de 
province de Cross-Country 1922.

L’équipe bleu et rouge de 1922-1923 sera 
au moins égale, sinon supérieure à celle de 
l’an passé. Tout laisse prévoir que nos re
présentants sauront encore cet hiver faire 
brillamment triompher les couleurs creu- 
sotines.

Voici un aperçu du. calendrier de la pro
chaine saison de cross au G. O. C. :

17 décembre, coupe d’Encouragement à 
Chalon-sur-Saône.

30 décembre, Challenge des Aciéries de 
Firminy, à Firminy.

7 janvier 1923. challenge Vigoureux, à 
Montceau-les-Mines.

14 janvier, Challenge Ayçaguer, à Lyon.
21 janvier, Coupe de Chalon à Chalon-sur- 

Saône.
28 janvier, Challenge Lambelot, à Dijon.
4 février, match de cross Lyonnais-Bour

gogne, à Lyon.
18 février, championnat de Bourgogne, 

au Creusot.
25 février, championnat interrégional 

dans ville à désigner.
11 mars, championnat de France, à Pa

ris.

' LE RUGBY A VICHY
Nous avons annoncé pour dimanche au 

Tir aux Pigeons une rencontre de l’U. S. 
Montluiçon (1) contre U. S. Vichy, partie 
comptant pour le championnat.

En lever de rideau, le C. A. S. Clermont 
(3) se mesurera avec l’U. S. V. (3).

LES SPORTS A PrTHIVÎERS
ASSOCIATION. — Dirhanche prochain, le 

C A. P. (1) jouera un match amical avec 
le C. A. P. (vieux).

En lever de rideau : C. A. P. (3) contre 
U. S. Bellegarde (1).
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Avis important â nos Ciients
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la nublication pour le lende
main que des annonces qui noua seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu’à' 
6 heures du soir.
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PASTILLES

Ç GérauM.
J l’étui 2.-50 Toutes Pbîlt’ ®

......................................................................

POSTES ET TELEGRAPHES
Un concours pour l’aamission à 30 emplois 

d’agent mécanicien des i. x .T. sera ouvert à 
Paris, les 4, 5 et 6 février 1923 et les jours sui
vante ,s’il y a lieu.

S’adresser à la Direction ues P.T.T. à Nevers, 
pour les renseignements re.atifs aux conditions 
d’admission et pour obtenir le programme du 
concours.

La liste d’inscription des candidatures sera- 
close le samedi 30 décembre 1922, au soir.
WVVVVVVVVVVVVVVVV\AVVVVVVVVVV\A^^WVVVV%VWVV'VVVV\|VERSEZ UN FLACON
de Quintonine dans un litre de vin de table et 
instantanément vous obtiendrez un litre de vin 
fortifiant complet, très actif et très agréable.

Le flacon de Quintonine 2,75. Pharmacie 
Reuillon. et Pharmacie Nouvelle, rue des Ardil- 
liers, Nevers.

3 fr. 50 franco domicile.
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On trouve « PARIS-CENTRE » .
5^" Au GREUX. par Urzy (Nièvre), chez M. 

THEPÉNIER.
A VICHY, chez notre dépositaire principal 

M. BOUZIN, 74, rue de Paris.
W Au GUËTIN (Cher), cher Mme veuve 

t’OY. buraliste.
A POUGUES-LES-EAUX, chez Monsieur 

THIBAULT. Gafé Conti, Avenue de la Gara et au 
Kiosque du s?arc.

imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : G. Coluset.

A L’OFFICIEL

à

Par an-étés du directeur général, les muta
tions suivantes ont été prononcées danp le 
personnel de l’enregistrement :

M. Delage, receveur de 1’ classe à Montar 
gis (actes civils) (Loiret), est nommé receveur 
de r classe à Angoulême (successions).

M. Chardenot, receveur de 1* classe à Nogent- 
sur-Seine (Aube), est nommé receveur de 1' 
classe à Montargis (actes civils).

M. Mornac, receveur de 2“ classe à Avallon 
(Yonne), est nommé receveur de r classe a 
Troyes (actes civils).

M. Migne, surnuméraire (Cher), est nommé 
receveur de 6‘ classe à Mézel (Basses-Alpes).

Elévations de classe de receveurs. — De la 5* 
la 4‘ ; Hirsch, Chamy (Yonne).
De Saint-Rapt, Brinon (Nièvre).
MINISTERE DES TR^vnuX PUBLICS

Aux termes d’un arrêté en date du 19 novem
bre 1922, les ingénieurs des travaux publics de 
l’Etat de 2‘ classe (ponts ét chaussées) dont les 
noms suivent sont élevés :

Au grade d’ingénieur des travaux publics de 
l’Etat de 1’ classe. —- (Choix), M. Heurïet Nièvre, 
— Service ordinaire et navigation. Trésor.

(Choix). M. Proust, Loiret. — Service ordinai
re, fonds départementaux.

(Ancienneté), M. Coudel. Allier. — Service or
dinaire, Trésor.

(Choix), M. Marquai, Nièvre. — Service ordi
naire, Trésor.

(Choix), M. Chenard, Nièvre. — Service or
dinaire, Trésor.

(Ancienneté, choix), M. Riché, Loiret. —■ Ser. 
vice ordinaire, fonds départementaux.

x x
Aux termes d’un arrêté en date du 19 novem

bre 1922, les ingénieurs des travaux publics de 
l’Etat de 3° classe (service des ponts et chaus
sées) ci-après nommés sont élevés :

Au grade d'ingénieur des travaux publics de 
l'Etat de 2- classe, — (Choix). Bourgogne, Saô- 
né-et-Loire. — Service ordinaire, fonds dépar
tementaux.

(Ancienneté). Albaret, Allier. Chemins de 
fer, Trésor.

(Choix). Bondoux, Nièvre. — Canal du Niver
nais, Trésor.

(Ancienneté), Lorman, Loiret. — Service ordi
naire, fonds départementaux.
■-(Ancienneté, choix). Simonnot, Nièvre. — Na
vigation Loire 2' section, Trésor.

(Ancienneté). Gauthier (Alphonse), Saônc-et- 
Loire. — Service ordinaire, fonds départemen
taux.

(Ancienneté, choix), Gouverne, Nièvre. — Ser
vice ordinaire, Trésor.

(Choix). Chalopin, Loiret. — Service ordinaire 
fonds départementaux.

(Ancienneté, choix), Carlier (Albert), Loiret. 
— Canaux de Briere et Loing. Trésor.

(Choix). Galland, Saône-et-Loire. — Service 
ordinaire, Trésor.

(Ancienneté). Cendre Allier. -- Service ordi
naire. Fonds départementaux.

x x
Aux termes d’un arrêté en date du 19 no

vembre 1922, les ingénieurs des travaux pu
blics de l’Etat de 4" classe (ponts et chaussées) 
ci-après nommés, sont élevés :

Au grade d’ingénieur des travaux publics de 
3° classe. — (Ancienneté, choix). Dessauny, 
Nièvre. — Navigation, Trésor,

(Choix), Chaudron, Yonne, — Service ordinai
re. Trésor.

Aux termes d’un arrêté en date du 19 no
vembre 1922, les ingénieurs adjoints des travaux 
publics de l’Etat de Ie classe (ponts et chaussées) 
ci-après nommés sont élevés :

Au grade d’ingénieur des travaux publics de 
l’Etat de V classe. — (Ancienneté). Chaunier, 
Allier. — Service ordinaire, fonds départemen
taux.

(Ancienneté), 
vice ordinaire

(Ancienneté, 
nal Nivernais,

Mazier, Saône-et-Loire. — . Ser- 
fonds départementaux.

choix). Tournaire Yonne. — Ca- 
Trésor.

x x
d’un arrêté en date du 19 no-Aux ternies - . . .. _

vembre 1922, les ingénieurs adjoints des travaux 
publics de l’Etat de 2e classe (service des ponts 
et chaussées) dont les noms suivent sont élevés:

Au grade d’ingénieur-adjoint de 1- classe. —
(Ancienneté). Dufour (I.ucien). Yonne. — Ser

vice ordinaire, Trésor, régions .libérées.
(Choix). Dumaine, Saône-et-Loire. — Service 

ordinaire, fonds départementaux.
(Ancienneté, choix). Morlat. Cher, service or

dinaire, trésor.

REMERCIEMENTS
Mme Talpin et ses entants remercient bien 

sincèrement les personnes qui ont assisté aux 
obsèques de

Monsieur Louis TALPIN
ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance.

M. et Mme Pierre Septiei’ et leur famille re
mercient bien sincèrement les personnes qui ont 
assisté aux obsèques de

Madame Jean SEPTIER 
Née Anne PONGE 

ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance. .

M. et 'Mme Acliifîe Bourdeau et leur famille 
remercient sincèrement les nombreuses person
nes qui ont assisté aux obsèques de

Madame veuve Lazare BOoHDEAU 
ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.

Mlles Célestine, Hélène Badaire, et les famil
les Capelline et Jallet, remercient sincèrement 
les personnes qui ont assistés aux obsèques de

Monsieur Pierre HauhIRE
ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné ces 
marques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.

la

NEVERS 

CHAMÊAHE-CÎNÉ 
Un programme inédit et sensationnel de 

M AISON .PAR AMOUNT.
FATTY CANDIDAT dans une comédie.
Ethel Clayton dans un superbe drame :

LE SERPENT
PARAMOUNT MAGAZINE *.1‘ UN COMIQUE
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Le plus exquis 
des déjeuners 
Le plus puissant 
des reconstituants.

PHClSCAO
ALIMENT IDÉAL

des Anémiés, dos Convalescents, 
des Vieillards et de ceux qui 
souffrent cie l’estomac ou qui 

digèrent difficilement.

Envoi gratuit d'un Échantillon
Administrai.ion ;

9, Rue Frédéric-Basliatj PARIS

I HORAIRE DES TRAINS |
(5> «g

P.-L.-M., P.-O., Economiques, Autobus 
Tous Iss Itinéraires irtérssssnt las Hivernais

Demandez
l’indicateur de la Nièvre

lia vente aux Bureaux de Paris-Ce 
Envoi franco contre 0.60

OFFICIERS
MINISTERIELS

Etude de M’ BONNET 
Commissaire-priseur à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
Au Château de Soulangy à 3 

kilomètres de Pougues-les-Eaux 
et de Fouchambault (Nièvre).

Le dimanche 3 décembre 1922 
à midi et demie et le lende
main, s’il y a lieu, à la même 
heure.

Important MOBILIER, ancien 
et moderne (Empire, Restau
ration et Louis XVI), commo
des, armoires, buffet, desserte, 
bibliothèque, cartonnier. secré
taires, chiffonniers, bahut, bu
reaux, coiffeuses, petits meu
bles, vitrines, pendules, sièges 
divers, guéridons, tables à jeu 
et ouvrage, garnitures de che
minées et de foyer, glaces, 
écrans, tables, chaises, ban
quettes, petit piano Pleyel, 3 
salons, peintures, gravures, 
faïences, porcelaines, cristaux, 
lampes, rideaux, tapis, tentu
res, lits, tables de nuit, bibelots 
etc., etc.

Au comptant, frais en sus»
Exposition le matin de la 

vente, de 8 h. à 11 h. - 10850

Etude de M» VERGER, notaire 
à Montceau-ies-Mines

VENTE VOLONTAIRE 
aux encueres et au détail

DU MATERIEL
DE L’HOTEL DE IA GARE

ET DES iwGOGIANTS
à Montceau-ies Mines. rue f ar 
not, compi > 'eut

Matériel de café, ameuble
ment de salle à manger et de 
chambres à coucher, cuisine, 
vaisselle, verrerie, appareils de 
chauffage et d’éclairage au gaz 
et électriques, chauffage cen
tral.

Menuiserie, portes et fenêtres, 
etc.

Au comptant, 15 %.
La vente aura lieu à Mont- 

ceau-les-Mines, rue Carnot, le 
dimanche 26 novembre 1922, à 
10 heures du matin.

10826

Banque Nivernaise de Crédit 
Société anonyme coopérative à 
capital variable, siège social ;

1, place de l’Hôtel-de-Ville 
Nevers

ASSEMBLÉE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE

MM. les Sociétaires sont con
voqués en assemblée générale 
extraordinaire le dimanche 3 
décembre à 9 h. 30 du matin 
au siège de la société, 1, place 
de l’Hôtel-de-Ville à Nevers.

Ordre du jour : Fractionne
ment de l’augmentation de ca
pital déjà votée ; nomination 
d’administrateurs.

Ce Conseil d’administrati m.
10869

1297. — HOTEL ouvrier, gr. 
centre indust. ; Bail : 8 ans 
loy. 1.000 fr. (4.000 fr. ss-loc.). 
Aff. : 180 fr. par jour. Bout., 
s. à m. : cuis. ; 2 ch. ; pers. ; 
13 lits montés, cour, dépend., 
lavoir. Prix à déb. On traite 
avec 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1303. — Entreprise d’ELEC- 

TRICITE et vente de pièces dé
tachées. ville de gr. ligne P 
l, -M. Bail • 17 ans. Loy. : 9(k 
fr. Aff. : 40.000 fr. On plaot 
net 12.000 fr. par an. Bout-, s 
a m. ; cuis. ; 2 ch. et cab. 
wur atelier. Prix à déb. • 
12.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1317. — COMESTIBLES-MA

RÉE, sans concurr. : en ch.-l. 
canton. Bail : 10 ans. Loy. : 
470 fr. Aff. : 150.000 fr. On pla
ce net 10.000 fr. par an. Bout., 
s. à m. ; cuis. ; 2 ch. ; remise, 
écurie, cheval, voiture. Prix à 
déb. 36.000 fr. facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.
1278. — BOULANGERIE-PA

TISSERIE gr. ville indust. ; 
Aff. 80 quintaux par mois. On 
place net 15.000 fr. par an. 
Bout., s. à m. ; cuis. ; 6 ch.; 
cour, fournil (four système 
neuf, pétrin, mécan.), écurie, 
remise, vaste jard. sur riviè
re A vendre fonds et immeu
ble, On traite avec 50.000 fr. 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
1271. — PEINTURE et VI

TRERIE. Gr. bourg de villég. ; 
foy • 1.000 fr. Aff. : 50.000 fr. 
On place net 17.000 fr. par an. 
Bout., cuis., s. à m., ch., ma
gasin, jard. Très ban maté- 
fiel. Prix à déb., 10.000 fr. Fa. 
bilités.

FRANCHON, Fontainebleau.

SI VOUS SOUFFREZ DE

HERNIE
ou d’AFFEGTIONS ABDOMINALES

N’oubliez pas que l’éminent Spécialiste des 
Etablissements A. CLAVERIE est aclueKlement 
de. passage dans votre région.

Vous ne devez pas négliger d’aller le voir et 
lui demander conseil : votre santé en dépend.

Vous vous repentiriez puis tard d’avoir né
gligé celte occasion de vous soigner et de vous 
guérir.

Le Spécialiste vous recevra de 9 heures à 4 
heures, à :
CORBIGNY, vendredi 24 novembre, Hôtel du 

Commerce.
NEVERS, samedi 25, Hôtel de Francs.
COSNE-SUR-LOIïfE, dimanche 26, Hôtel du Cerf
DECIZE, lundi 27, Hôtel du -ommerce.
LA GUERCHE, mardi 28, Hôtel de la Poste.
BOURGES, samedi 2 et marui 5 décembre, Hôtel 

de la Boule d’Or.
SANGER3E, lundi 4, Hôtel du Point du Jour, 

(jusqu’à 2 heures).
LURCY-LEVY, lundi 11, Hôtel du Commère® 

Raffiitin.
CEINTURES PERFECTIONNÉES 

contre les Affections de la matrice, Rejn mobile! 
Ptose abdominale, Obésité, etc., les plus cffica» 
ces, les plus légères, les plus agréables à por
ter. r

MODELES NOUVEAUX ET EXCLUSIFS 
des Etablissements A. CLATjEtRIE, 234, faubourg 
Saint-Martin, PARIS.
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Comment choisir ?
Faire un choix utile entre tous les remèdes 

vantés, dans les affections des bronches et des 
poumons, n’est pas facile. Que nos lecteurs nous 
permettent donc de leur indiquer la Poudre 
Louis Legras, qui a obtenu la plus haute récom
pense à l’Exposition Universelle ae 1900. C’est le 
seul remède connu qui calme instantanément les 
accès d’asthme, de catarrhe, d’oppression, de 
toux de vieilles bronchites et guérisse progres
sivement. Une boîte est expéaxee contre mandat 
de 2 fr. 95 (impôt. compris), adressé à Louis 
Legras, 1 boulevard Henn-IV, Paris.
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AUTOMOBILISTE», CYCLISTES

Vous ne crèverez jamais plus 
en employant HEPARATOR, produit obturant 
automatiquement les crevaisons.

AGENï'S DESïÀNDES
G. REBY, ag. gén., 44, av. Baudin, LIMOGES

Prélecture de la Nièvre

AVIS D’ADJUDICATION

Le dimanche 24 décembre. 
1922, à. 14 heures, aura lieu 
dans une des salles de l’Asile 
départemental d’aliénés de La 
Charité, la séance d’adjudica
tion publique pour les fourni
tures nécessaires au service de 
l’EtabUsSement pendant le l8' 
trimestre 1923.

On peut prendre dès mainte
nant connaissance du cahier 
des charges à la Préfecture de 
la Nièvre, 1* division, et à l’a
sile départemental d’aliénés de 
La Charité, bureau du Rece
veur-Econome. 10856

1296. — EPICERIE-MERCE
RIE. face. imp. usine. Bail ; 7 
ans." Aff. : 60.000 fr. laissant 
10.000 fr. par an. Bout, arr.- 
bout., gr. cuis., 3 ch., cour, ré
serve. écurie, remise, gr. jard.„. 
Prix ' ,à déb. On traite ave® 
9.000 fr.

FRANCHON, Fpniaitaeblcat.,
1280. — NOUVEAUTES-CON

FECTIONS, tenue par même fa
mille depuis un siècle, ville 
S.-M. Bail : 11 ans, loy. : 115? 
fr. Aff. ; 150.000 fr. faites à 33 
% sans sortir. Vaste magasin; 
place marché, s. à m.. cuis., 6 
ch., remise. Prix à déb., 20.000 
fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1260. — PAILLE et FOUR

RAGES, bonne comm. ; ban
lieue Paris. Bail : 9 ans, loy. : 
2.500 fr. Aff. : 200.000 fr. On 
place net 25.000 fr. par an. Gr. 
cour, quai à grains, écurie, dé
pend. ; log. 4 pièces: Imp. ma
tériel. Prix à déb. On traita 
avec 50.000 fr. comptant.

FRANCHON. Fontainebleau*
1277. — TAPISSERIE-AMEU

BLEMENTS, fond tenu 40 ans 
de père en fils, gr. ville com- 
merç. ; Bail ; 11 ans, loy. 
2.500 fr. Aff. : 70.000 fr. lais, 
sant net 25.000 fr. par an. Gr.. 
bout., bureau, atelier. 3 magas, 
réserve, 3 ch Prix à déb., 
35.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1301. — HOTEL-EPICERIE, 

près rivière. Aff. : 100.000 fr. 
bien faites. On place net 15.000 
par an. S. de café, bout., cuis., 
off., 2 s. à m.. ch., 16 n”, terr., 
sur rivière, écuries, garage, dé
pend., cour, jard. 'A vendra 
fonds et immeuble. On traita 
avec 50.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
10693 .

science de la vieille planète, soutient sans 
doute quelque terrible lutte.

— Je le pensais, <iit simplement le capi
taine Wad. après un instant de silence.

CHAPITRE VII
Le Village Martien

L’ensemble paraissait dessiné et composé 
comme par un caricaturiste enfant. C’était 
une réunion de chaumières basses, rondes 
et couvertes de roseaux tressés, mais sans 
aucune apparence de cheminées.

L'étang au bord duquel s’échelonnaient 
ces cahutes était couvert de canards et 
d’oiseux très gras, qui parurent à Robert de 
la même espèce que les pingouins. Vers un 
autre point, le marais était divisé par des 
haies de roseaux et formait des espèces de 
champs où poussaient en abondance le 
cresson, les châtaignes d’eau et ces nénu
phars à" larges fleurs, et à racines comesti
bles, que Robert avait déjà remarqués. En 
somme, une culture raisonnée appliquée 
au marécage.

Les habitants de ce hameau lacustre, 
réunis devant leurs portes ou occupés à 
divers travaux, offraient un aspect à la 
fois grotesque et surprenant. A peine hauts 
.comme des enfants de six ans, ils étaient 
tous d’un extrême embonpoint : la région 
du ventre présentait chez eux un dévelop
pement considérable. Avec cela de rondes 
figures, roses et fraîches, des chevelures 
pl des barbes très longues, d’un roux dé
sagréable, et surtout un sourire un peu 
niais, perpétuellement épanoui sur leur 
physionomie bonasse. Leurs joues étaient 
si grasses qu’elles cachaient presque le nez 
et "leurs petits yeux bleus un peu éteints 
remontaient vers le coin des tempes, com
me ceux des Chinois.

Quant aux petits entants, on eût dit de 
véritables pelotes de graisse, des volailles 
gravées en vue de quelque festin solennel

Ils jouaient, d’un air lent et maladroit 
avec de gros "canards apprivoisés et deux 
sortes d’animaux à moustaches que Rober 
reconnus sans peine pour appartenir les 
uns à l’espfece des phoques, les autres à 

celle des loutres ; il aperçut même de gros 
rats d’eau assis gavement sur leur der
rière, au sommet des toitures, ou circulant 
à travers la foule, sans que l’on songeât à 
les inquiéter.

Il y avait aussi alignés sur de grandes 
perches horizontales, des oiseaux blancs, 
au bec et aux pattes rouges, proches pa
rents des cormorans.

Les costumes de ces Martiens n’étaient 
pas moins étranges. Tous portaient de lon
gues robes très épaisses et tissées avec des 
.plumes de toutes les couleurs ; Us étaient 
coiffés de chapeaux très pointus, que Ro
bert reconnut plus tard fabriqués avec les 
plumes les .plus longues de l’oie sauvage, 
liées au sommet et à la base par de petites 
bandes de cuir.

Quelques-uns (ce devaient être les tra
vailleurs ou les marins de la peuplade), 
portaient par-dessus leurs robes de plume 
des pardessus à capuchon ornés de dessins 
coloriés, parmi lesquels Robert ne remar
qua pas sans surprise l’image grossière du 
vampire, dont il avait triomphé la nuit pré
cédente.

Tous ces êtres empaquetés dans leurs 
robes de plumages, avaient des gestes péni
bles et disgracieux, ils ne marchaien qu’a
vec une grande lenteur. Robert ne put s’em
pêcher de penser qu’ils ressemblaient de 
tout point aux volatiles de marais qui vi
vaient en leur compagnie.

— Ce sont de vrais pingouins à face l u- 
maine, murmura-t-il.

Mais, si élémentaires, si enfantines, si 
grotesques que fussent ces créatures, 
'étaient pourtant là des hommes, l’ébauche 

grossière d’une race d’êtres intelligents, pa
reils à ceux de sa patrie terrestre, et il 
éprouvait une joie immense, sa poitrine se 

I datait, son cœur battait plus fort et ses 
•eux se remplissaient de larmes. Tous ces- 
nagots souriants pareils à d'énormes bébés 
oufflus il les eût embrassés sans hésiter, 
’omme des amis retrouvés après une longue 
s bsenoe.

Mille pensées l’assaillaient. Il se sentait 
— en face — «eriaïaswsat — (Je gens rails 

et bons, peut-être aussi un peu stupides, il 
avait en lui-même pitié d’eux.

—• Les pauvres diables ! s’écria-t-il, après 
un regard sur le village ; ils ne. connais
sent pas l’usage du feu, par conséquent, les 
métaux.

Une profonde émotion le remuait. Il con
cevait mille projets humanitaires. En quel
ques jours, en quelques mois, il ferait fran
chir à ces barbares ingénus et placides 
quelques milliers d’années dans la voie c’u 
progrès. Il se sentait roi, presque Dieu, et 
il n’éprouvait plus la moindre crainte.

Ce fut en souriant, et d’un pas très lent 
et très mesuré, les mains ouvertes, qu’il 
s’avança vers les chefs du village.

Dans ces cerveaux obtus et difficiles à 
émouvoir, l’étonnement .n’avait pas encore 
eu le temps de faire place à la crainte ; il 
se trouva au milieu d’eux avant qu’aucune 
décision sur son compte fût venue à "esprit 
des plus intelligents.

Toujours souriant, il caressa les । nfanls, 
offrit d’un air engageant les morceaux de 
viude qui lui restaient, et finit car s'as
seoir sur uii banc de gazon, à la porte d’une 
des cabanes, comme un homme heureux de 
vivre, satisfait enfin d’avoir atteint le tut 
de son voyage, et qui s’installe chez dts 
amis.

Un gros vieillard, dont la robe de plu
mes, verte par devant et brune par der
rière, le faisait ressembler à un canard 
sauvage devenu obèse, s’approcha de lui, 
avec des gestes conciliants et tâta le linceul 
de coton

— Il doit avoir pitié de moi, pensa Robert, 
et trouver que je suis fort mal habillé.

Le vieux Martien, derrière lequel se bous
culait une population ébahie et souriante, 
paraissait surtout étonné de la maigreur de 
Robert et il fit comprendre: .par gestes, en 
frappant sur ses joues rebondies et sur son 
ventre en forme d’outre, la compassion sin
cère qu’il éprouvait, puis il prononça c uni
ques phrases dont, les mots apparurent à 
Rabert exclusivement composés de voyelles, 
et deux jeunes filles, en plumage blanc et 
dont les cheveux rouges étaient reunis 
dans une bourse de cuir, au-dessous de 

leurs chapeaux pointus, apportèrent sans 
se hâter des corbeilles de jonc pleines 
d’œufs frais tachetés de vert et de rose, 
des quartiers de viande sai^nantei, des châ
taignes d’eau et des champignons.

11 y avait aussi un vase de bois, creusé 
dans un tronc d’arbre, et rempli d une 
sorte d’eau sucrée, des racines de nénu
phars, bien grattées et bien lavées, enfin 
à part, sur une petite corbeille de jenc 
rouge, " une poignée de sel, que toute ras
semblée semblait regarder avec convoitise, 
et qui devait être le dessert de ce singulier 
repas.

Voilà des malheureux, songea Robert, 
qui n’ont jamais mangé rien de cuit, et qui 
en sont encore à regarder le sel comme une 
friandise. Nous allons changëf tout cela, 
je veux qu’ils connaissent avant six mois 
BrillafeSavarin, Carême, et le baron 
Brisse.

L’idée de vendre aux Martiens les œuvres 
des gourmets célèbres en livraisons illus
trées lui procura quelques instants d’une 
folle gaîté ; mais il se remit bien vite. Il 
comprit qu’il fallait faire honneur au repas 
qui lui était offert et, quoi qu’il n’eût guère 
faim, il mangea de grand appétit ce qu’on 
lui avait apporté.

La satisfaction des spectateurs était énor
me et bruyante. Leur joie ne connut plus 
de bornes," lorsque gonflé par ce repas in
digeste, et désireux d’un peu d’exercice, il 
prit par la main le vieillard au ventre de 
plumes vertes et une des jeunes filles em- 
plumagées de blanc qui l’avaient servi, pour 
faire un tour dans le village.

Chemin faisant, il caressa les loutres fa
milières, étendues paresseusement au bord 
de l’eau, et les phoques apprivoisés, qui 
aboyèrent après lui d’une voix presque hu
maine ; un gros rat monta sur son épaule, 
et lui mordilla l’oreille, des cormorans vin
rent becqueter sa robe de coton et la foule 
des femmes et des petits enfants joufflus 
l’escortait avec une curiosité bienveillante 
et respectueuse-

Le président de la République où le roi 
d’Espagne ne sont ni plus heureux ni plus 
fiers, au cours d’une visite officielle chez 

une nation amie, et Robert Darvel avait 
moins que ces potentats le souri des Bom
bes anarchistes ; il avait même laissé insou
cieusement son arc, ses flèches et son bâ
ton sur le banc de gazon où il s’était assis.

Cependant, le soleil montait au-dessus de 
l’horizon, et les Martiens, malgré leurs ro
bes de duvet, s’accroupissaient frileusement 
au seuil de leurs demeures et semblaient 
boire la chaleur avec un sourire de béati
tude .

Ce qui surprit Robert, ce fut d’apercevoir 
une trentaine de Martiens, très occupés à 
bâtir une cabane. Après avoir érigé quatre 
montants de hêtre, ils tressèrent un toit de 
roseaux, avec une lenteur sérieuse et ap
pliquée, qui arrivait à devancer la rapidité 
des gens les plus nerveux.

Le vieillard au ventre de plumes fit com
prendre à Robert par gestes que cette ha
bitation lui était destinée.

Robert fut attendri d’une telle attention-
— Voilà des sauvages, songea-t-il, qui en 

remontreraient pour la bonté d’âme et la 
délicatesse à tous nos civilisés.

Et il eut un sentiment de honte, en son
geant aux batailles d’argent, aux égorge
ments de la finance, à toutes les cruautés 
dont il avait été témoin sur la .Terre.

Il se sentit fier quand même, en pensant 
à la science qu’il allait distribuer d’une 
main généreuse à ces malheureux, qui igno
raient même la puissance du feu et qui se 
contentaient de viande et de racines crues.

Il avait déjà remarnué que ses hôtes 
n’employaient, dans leur tangage, que des 
voyelles, il prit la main de sa jeune conduc
trice. l’embrassa gravement — ce qui parut 
.lui faire grand plaisir — et après une mimi
que expressive, il parvint à connaître son 
nom, elle s’appelait Eeeoys ; à l’aide de po
litesses semblables, il réussit ainsi à con
naître le nom du vieillard, qui se nommait 
Aouya.

Leurs noms répétés par lui parurent leur 
faire une impression agréable.

Une agitation extraordinaire se manifes
tait dans le village. Sur des bateaux, faits 
de roseaux tressés et recouverts extérieure
ment de peaux de phoques, des gens abor

daient, débarquaient des sacs de racines, 
des monceaux de gibier que, sans contes* 
tation, les femmes et les enfants distn-. 
huaient dans chaque maison, avec une joia 
et une ardeur sans égale.

— Voilà des gens heureux, s’éci’ia Ro
bert : le sentiment de la propriété ne parait 
pas poussé chez eux au sens aigu, comma 
dans nos vieilles civilisations.

Il s’assit avec plaisir sur un banc de ga
zon, à deux pas de sa future demeure. 
Mais, tout à coup, Aouya prit Robert par! 
l’épaule, le mena tout au fond du village, 
vers une espèce de portique, bâti de bran
ches et d’argile crue, mais au fond duquel 
shlevait une image de sinistre Plfea- 
rence.

C’était une idole grossière, qui représen
tait, avec un réalisme frappant, un vampi
re pareil à celui qui avait attaqué Robert. 
Le corps était taillé dans le bois, et les 
ailes maintenues par de petites branches, 
étaient de cuir colorié avec une peintura 
que Robert supposa fabriquée d’une argile 
grise finement pilée et mélangée à do 
l’huile. Le visage de l’idole était effrayant ; 
les yeux renfoncés, le çez de bouledogue et 
la gueule dévoratrice étaient rendus avec 
une fidélité scrupuleuse.

Le plus étonnant, c’est qu’au pied de l’es
pèce d’autel où était campée cette divinité 
presque grotesque, une foule d’animaux) 
étaient attachés à de .petits pieux, par des 
cordelettes de cuir.

Il y avait là des phoques, des cormorans,, 
et jusqu’à des rats, en somme, un échan
tillon de toute la faune du pays. Robert 
aperçut même une bête qu’il n’avait jus
qu’alors jamais rencontrée, depuis son ar
rivée dans la planète.

C’était une espèce de bœuf aux pattes 
très courtes, à la queue de cheval, aux 
cornes immenses, qui lui parut se rappro
cher beaucoup du yack de l.’Himataya, du 
gnou des plaines du Cap, et du bœuf mus
qué du Canada. "

Ces animaux, furieux de se voir attaché?:, 
beuglaient, piaillaient, ou aboyaient, de fa
çon" à produire un vacarme assourdis
sant. (A suivre).
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PETITES COUPES DE BOIS 
h vendre sur pied, par lots de 
1 hectare ou plus, dans les 
bois du Parc, uu 22 novembre 
au 10 décembre 1922.

S'adresser au Château du 
Parc, commune d’Yzeure (Al
lier). 10823

CINQ CHIENS D’ARRET 
de race, 2 mois

S’adresser a M. BRIFFAUD, 
café, à Imphy (Nièvre).

10835

VERITES
FOURNEAU DE CUISINE 

S’adresser au bureau du
Journal. 10782

UN COUPE 
trois-quarts 

ET UN BREACK 
S’adresser au château

HANGARS METALLIQUES 
en tôle galvanisée et en tôle 
noire de 121 m. 15 m. 65. 
Harnachement, équipement, 

campement habillement, élec
tricité, etc. ; en provenance 
Stocks Américains ‘ 
aux camps de 
Montierchaume.

S’adresser au 
comp à Montoir 
(Loire-Inférieure).

UN MENAGE 
BASSE-COURIER 

sérieux, place staM«. ie 
pour cour et jardin. la fem- 
m« petite basse-cour.

Inutile d’écrire si manque de 
références.

S’adresser au --bureau du 
Journal. ’ 10787

mari

à vendre 
Montoir et de

directeur du 
de Bretagne 

10'836

VOYAGEUR
Visitant mercerie, nouveautés 

et possédant clientèle est de
mandé par maison de rubans 
et élastiques.

Ecrire n- 11.580, Publicité 
LABOR, Saint-Etienine.

10849

Pour ménage sérieux, lux. 
DEPOT VINS

g. N., bénéf. 120 fr. par jour, 
log. ’4 p., occ. uniq. avec 15.000 
fr. RICI, 72, Bd Sébastopol, 
Paris. 10064

On cherche

Moteur industriel
2 4 3 chevaux

Faire oures è Monsieur Paul 
PROVOT, à Château-Ghinon
(Nièvre). 10788

de 
Clairefontaine, à Garchizy, par 
Fourchambault (Nièvre).

10633

(TRES BEAU CHIEN DE GARDE 
sous poil, noir, 18 mois

S’adresser à M. Etienne 
LION, aux Etiveaux, par La 
Qiarité (Nièvre). 10813

BELLE GLACE DE SALON 
LOUIS XVI

Armoires, lits et literie, pen
dule, belle faïences de Nevers, 
flambeaux, tableaux, verrerie, 
etc.

BONNE OCCASION
S’adresser à M. BOURGEOIS 

à Nevers, 9, rue Saint-Etien
ne, les 24 et 25 novembre de 
1 heure à 3 heures. 10701'

UN BON TOURNEUR 
pour poteries de bâtiment. 

SOCIETE DES TUILERIES 
DE MONTBARD (Côte-d’Or).

10840
«■❖■$ » e> -e» « 4

DIVERS

ATTELAGE COMPLET
K vendre, voiture, âne, harnais, 
le tout en parfait état.

S’adresser à Monsieur Roger 
NEYRAUD, au Bengv, commit- j 
ne de Varennes-les-Nevers, de 
préférence le dimanche tome I 
la journée. 10860

PIANO DROIT PLEYEL 
grand format, état neuf 

BELLE ARMOIRE 
ancienne, chêne massif, à deux 
portes, très grande.

CONSOLE EMPIRE
Vieil acajou et bronze 

S’adresser 27, rue du Rem- 
I part, Nevers.5551

Grande Compagnie d’assuran
ces de 1" ordre, accidents, in
cendie. mortalité du bétail.
DEMANDE AGENT GENERAL 
pour les villes de Montluçon, 
Vichy, Gannat, Cosne, Clamecy. 
Corbigny et Beaune.

Ecrire : JOUQUET, inspecteur 
Charolles (S.-et-L.). 7.686

icttn, allenlionll
Chez BERGER, 10, rue du 

Fer, Nevers (Nièvre), à partir 
de samedi 25 novembre jus
qu’au 5 décembre inclus il se
ra soldé avec 15 % de rabais 
un lot de 500 paires de souliers 
brodequins homme et garçon
nets, 20 modèles différents. 
Les prix seront de 15 à 45 fr. 
Egalement un lot de gants 
américains de 1 à 6 francs la 
paire. Les personnes intéres
sées peuvent venir visiter. 
L’entrée est libre, ouverte tous 
les jours même le dimanche, 
de 7 heures du matin à 7 h. du 
soir. ~ 10834

FORTIFIEZ-VOUS par leVin Tonique FEDE
REGENER ATEUR PAR P-X CET .PENCE 

RECOMMANDE AUX

ANÉMIÉS - CONVALESCENTS - AFFAIBLIS
A BASE DE CAFEINE, KINA. COCA, KOLA ET PHOSPHATES

Le Vin Tonique FEDE est le plus délicieux
des Vins Médicinaux

EN VENTE : Pharmacie LAZORTHES, 84, rue de Nièvre ;] ». e ZN’i \ 
Pharmacie BURDINAT.place Chaméane. | tl0vars («luVre)

MALADIES D’ESTOMAO

CRI D'ALARME

20 fr. par jour à tous sans 
quitt. empl. av. petite fab. fac. 
GAGE. Moussonvilliers (Orne).

10852

VENDREDI ET SAMEDI :

AU FOUILLIS DES DAMES
19, Rue Ferdinand-Gambon, NEVERS

TRES BEAU BLE DE 
SEMENCE

Bon fermier et Bordeaux 100 
francs.

M. DEVONS, à Trangy, par
Saint-Eloi (Nièvre). 9876

PERSONNEL

* BOÂglOENTS
S revenant du camp amérloain 

e Mesves-sur-Loir®.
Matériaux de construellon, 

bois, charpentes, brique», car
ton goudronné, portas, fenêtre», 
»tc.

S’adresser a M. GOUGNOT, 
Entrepreneur à Mesvaa-»ur-Lolr« 
(Nièvre). 1“””

ON DEMANDE:
TOURNEURS SUR BOIS 

EBENISTES ET MENUISIERS 
pour fabrique de meubles en 
séries. Travail assuré toute 
l’année.

S’adresser : Usine DARQUE1 
et GARNET, à Clamecy (Niè
vre). 10643

BONS OUVRIERS MOULEURS 
aux Etablissement VALETTE et 
GARREAU, à Vichy (Allier).

10791

Automobiles RENAULT
MODELES 1923

HP. 3 places Dynastard -□. E. V. 
carrosserie fourgonnette -----

HP. 4 places, Dynastard b. E. V. 
type tourisme ..........

type sport .........................
camionnette boulangère .

6
10

12

11.800
10.500
16.900
19.000

... 20.200
camionnette boulangère .... * 16.000 

et 18 HP. essais et renseignement au
GARAGE

fr. 
fr. 
fr. 
fr. 
fr. 
fr.

^VINCENT FRÈRES, A NEVERS*
|> LOCATION AUTOMOBILE — PRIX MODERES ■“ 

Téléphone 2-62

£ài réclame : UN GRAND STOCK DE BAS soie, fil et coton à des prix fabuleux 
dte bon marché.

JOLIES ROBES JERSEY vendues ailleurs 79 fr., soldées à 59 fr. 95, et beaucoup 
d’autres articles en solde.

L/ESntrêe est lil?re

DOCTEUR DE COCK
Quantité de remèdes et de spécialités diverses, tel le bicap 

bonate de soude, la magnésie, les sels de bismuth, les amers, 
l’éther, l’alcool etc. etc. n’apportent qu’un soulagement mo
mentané. Et le mal renaît bientôt plus violent. Pourquoi 7 
Parce qu'il n'a pas été atteint dans sa cause. Et le danger 
est là qui vous menace si vous n’y prenez garde, cle diabète, 
d'albumineric, de neurasthénie, d’appendicite, voire d ulcère, 
et de cancer.

Ce qi? il-importe d’obtenir ce n’est pas la dissipation pas
sagère de la souffrance du moment, c’est une guérison effective, 
radicale qu’il faut ; Les Poudre s de Coke vous fournissent le 
remède souverain, le remède sauveur. Pourquoi 7 Parce que 
les Poudres de Code pratiquent réellement l’hygiène de l’esto
mac et de l’intestin, si étroitement unis pour rendre utile 1 a- 
limentation humaine.

Avec les Poudres de Cock, tous les aliments sont digérés, ir- 
sont assimilés, ils créent du sang, des forces, de la vigueur et 
de la vie.

Pour guérir une maladie d’estomac jusque dans ses plus 
profondes racines, une gastrite, dyspepsie, gastralgie, dilata
tion, une entérite, une gastro-entérite, une entérite muco-mem- 
braneuse ; 1 
en anémie, lieuxoouiuu., u.unuit, *.v**v, —----
ulcère et cancer prenez avant ou après chaque repas, 
cachet de Poudres de Cock. Les Poudres de Code vous ren
dront l’appétit, vous feront digérer et vous délivreront pour 
toujours de toutes les misères physiques et morales qui assom
brissent votre existence, parce que les Poudres de Cock vous 

adonneront un bon estomac. Ayez soin d’exiger la vraie marque 
Poudres de Cock à 5 fr. 50 la botte, dans toutes les pharmacies 
du monde. - J'73

;astralgie, dilata-

pour empêcher sûrement ces maladies de dégénérer 
. neurasthénie, diabète, album’nerie, appendicite, ------ . ... ------ ------- un

MAISON SPÉCIALE 
d’tierboristerie et 

PRODUITS HYGIÉNIQUES 
et P^rotii&se

1838 S’y adresser.

NEVERS

TH. ARCHIMBAULT
HERBORISTE, ORTHOPEDISTE, BANDAGISTE-SPECIALÏSTE

Médaille d’or. — Diplôme de la Faculté de Médecine

30 et 32, Rue du Commerce - Place Mancini, REVERS

FABRIQUE SPÉCIALE DE DENTELLES ET BRODERIES

Paletots de Chèvre Caisse

NEVERSNEVERS

^3 I^e plus grand choix
RENAROSPUTOIS

etc., etc.

Spécialités

BOITES DE BAPTÊMES

&fiiïS»ik LE PLUS GRAND CHOIX 
DE DENTELLES ET BRODERIES 

(mains et mécaniques)

SERRURERIE
Aug. GUYON

Fondée en 1S95

11, Rue de Paris, 11
Téléphone 4-62 NEVERS Téléphone 4-62

A LA GRANDE FABRIQUE
4, place du Lycée

Ancien Grand Cofé Glacier —

Grande Mise en Vente de nos

CROISES OU DROITS, TISSUS HAUTE NOUVEAUTE

79 99 129 149

COSTUMES DERNIERE MODE
79

Belles draperies fantaisie noire et bleue

129 149

Equarrissage de la Nièvre
SOCIÉTÉ “NÏVERNAISE

Etablissements Maurice CORBERY

Scories Thomas, Superphosphates minéraux et do3 
Viandes séchées et moulues pour chiens et volailles 

ENGRAIS POUR TOUTES CULTURES
Bureau de commandes :

15, Rue des Merciers, NEVlittt». — Téléph. 0-66 
USINE DES FOUILLES

Clos d’Equarrissage — Téléphone 2-61 
Télégramme : CORBERY, NEVERS ou 

SOCIETE NIVERNAISE

Fabrique de Dragées
ET NOUGATINES

FONTENAY
CONFISEUR-CHOCOLATIER

10 al 12, place Guy-Coquille, NEVERS
, Téléphone 3-01.

99

VAREUSES POUR ENFANTS
Ratine bleue pure laine

49 69 89

PARDESSUS OU RAGLAN
■Haute Nouveauté

69 894©

Pantalons
Belles Draperies

35 4529

CHAWIBRON LUCIEN
Ingénieur-Agronom®

MOULÏN8-SUR-ALLIHH

ÉLÉVATION D’EAU 
Béliers hydrauliques — Moto-pompe g 

Moulins à Vent

diauffagEe central

LA MAISON COMPAIN et Cie, M. L. MONOT, Suc’ de Limoges 
(Fondée en 18341

Spiritueux, Liqueurs et Fins Vins

demande Voyageur ou Représentants 
pour départements Allier, Nièvre, Puy-de-Dôme, Cantal, Loire, 
Haute-Loire. Ecrire directement.

Chemises
en tous genres

GILETS laine 
pour la Chassa 

et le Travaîî

FABRIQUE DE BAS POUR VARICES
Bandages tous systèmes

CEINTURES MÉDICALES
Exécution scrupuleuse des Ordonnances de Messieurs les Docteurs

Primes Gratuites
Offertes : le VENDREDI 24 et SAMEDI 25 NOVEMBRE, Pour tout achat

de 3 fr. Un flacon de Parfum d’Orient
de 5 fr. Une igrande boîte Fiâtes pectorales.
de 8 fr. UNE GERBE DE ROSES PARFUMEES.

A LA VILLE DU PUY
C. CRÉTEAUX

48, Rue de Rémigny 
NEVERS

Stores, Vitrages, Couvre-Lits, Nappes, Tapis, Coussins, Sachets, Mouchoirs 
TULLES ET ETAMINES D’AUTEURLEMENT

Fabrique 
Spécialede

Voir xs€»s 

Chandails 
pour HOMES 

et GARÇONNETS
Chemiserie spéciale pour Hommes 

ftew Sport 
44, Rue du Commerce, 44 

NEVERS 
FOURNISSEUR DE L’UNION P.-L.-M.

ARBRES FRUITIERS 
Choix considérable de Tiges, Espaliers, Cordons 
Tous les ARBRES et ARBUSTES d’ORNEMENT

CONIFERES. — ROSIERS 
PLANTS POUR CLOTURES 

disponibles aux plus bas prix et en grande inanut-i. 

œ CHEVALIER 
HORTICULTEUR-PEPINIERISTE

NEVERS — Téléphone 4-22

DEMANDEZ SON CATALOGUE

PRÉVOST-MARÉCHAL
Fourreur-Spécialiste

21, Rue La Fayette, 12
Téléphone "1-4-2

CRAVATES ■ ÉCHARPES
GANTELETS & MARCHONS

HERMINE - ZIBELINE
PEKANS -SKUNGS

Chevreau
VÊTEMENTS DE DAMES, Modèles riches

Taupe Castor AstrakanLoutre
MURMEL VISON KOLINSKY KARAKUL

W A ffl rt>T ÜA1TT7 14 Kll£ des ArènES Premières Nouveautés d’HiverMAISON DONY
Nsxswa g» VH 

®MW3 PAPIlniLON IMIOIRw®sw


